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Le mot de la directrice générale

Le CNRS est le plus grand organisme de recherche européen et chaque déplacement à l’étranger me confirme, si besoin en était, à quel point sa visibilité est internationale, à quel point son action dans la compétition féroce de la recherche est reconnue, à quel point son partenariat est recherché. A l’heure de la mondialisation, des fusions, des acquisitions, et des regroupements, sa taille parfois décriée devient, de fait, un fantastique atout.

Au plan national, de par la place que le CNRS occupe dans la communauté de recherche, pèse sur ses épaules aussi bien une mission de structuration que d’animation multipartenariale de la politique scientifique. 

C’est dans ce vaste contexte qu’afin : 

· de préserver ses meilleurs acquis,

· de construire positivement ses nécessaires évolutions,

· de fixer des objectifs,

· et de mieux gérer et manager ses ressources,

 nous avons collectivement doté le CNRS d’un CAP : « Contrat d’action pluriannuel ».

Ainsi, à côté de cette recherche au quotidien que vivent nos chercheurs et nos laboratoires, fondée sur l’excellence, jugée internationalement, à côté mais EN PLUS, je considère l’existence même du CAP comme l’élément le plus marquant de 2002.

Néanmoins, point n’est utile d’énoncer des buts s’ils ne sont suivis d’actions pour les atteindre. La Cour des comptes, il y a peu, dans son rapport sur l’activité du CNRS de 1996 à 1998, stigmatisait cette difficulté de l’organisme à traduire sa réflexion en action. C’est pourquoi je considère la concrétisation de nombre d’outils opérationnels devant permettre d’atteindre nos objectifs comme le deuxième élément marquant de l’année 2002.

Quels sont les temps forts de ces actions et pour quels résultats ?

Interdisciplinarité : Le fait de disposer en son sein de tous les champs disciplinaires est un atout que beaucoup de structures, nationales ou internationales, envient au CNRS. Le fait de mieux les faire vivre et travailler ensemble, de mieux recruter et reconnaître ceux qui s’y consacrent, a été notre ambition en 2002. L’un des outils pour y répondre fut la création, en 2002, de cinq nouvelles commissions interdisciplinaires au sein du Comité national de la recherche scientifique, une première, mais surtout un outil dont je ne doute pas que la communauté scientifique saura se l’approprier et le faire vivre, comme en attestent déjà les inscriptions au concours et les demandes d’évaluation. En complément, viennent les programmes interdisciplinaires dont l’ensemble est détaillé plus loin. Je voudrais seulement pointer ici l’atout que représente pour le CNRS, sous l’angle de l’interdisciplinarité, son secteur des Sciences humaines et sociales. Comment envisager des travaux sur l’énergie, les nouvelles sources d’énergie, les énergies renouvelables, l’énergie nucléaire et le traitement des déchets, sans analyser leurs dimensions économique et sociale le plus en amont possible dans le processus de recherche ? Comment parler des gènes de prédisposition du cancer sans parler des conséquences de ces connaissances : l’acceptabilité et le vécu individuel ou l’implication socio-économiques (emploi, assurance-maladie) ?

Enfin, nous avons voulu mieux utiliser nos outils que sont les instituts du CNRS pour mieux coordonner les actions interdisciplinaires. Dans ce but, la transformation de l’INSU (Institut national des sciences de l’univers) en INSUE (Institut national des sciences de l’univers et environnement) a été amorcée.

Espace européen de recherche : Le CNRS s’est mobilisé en 2002 pour être fortement présent dans le 6e PCRDT (Programme cadre recherche et développement technologique) au sein de l’Union Européenne. Sa taille et sa surface, une fois de plus, lui ont permis d’exercer des actions de lobbyisme vis-à-vis de Bruxelles, d’effectuer de vastes campagnes d’information nationales, et surtout d’obtenir une vision complète des projets naissants sur notre territoire, jouant ainsi un rôle d’INTEGRATEUR, que nous espérons avoir été utile à nos partenaires. Nous avons, pour rendre le CNRS plus opérationnel et réactif, doté l’organisme d’un nouvel outil : les ingénieurs Europe. Enfin, si les outils de gestion des programmes européens ont mis plus de temps à mûrir, ils sont maintenant opérationnels.

Partenariat universitaire : Nous avons souhaité partager avec les universités, non seulement une liste d’unités communes, mais une véritable politique scientifique commune ainsi qu’une vision prospective sur les moyens humains et financiers attribués aux unités mixtes de recherche. En 2002 ont ainsi débuté, avec succès et intérêt, les négociations stratégiques avec 49 établissements d’enseignement supérieur. Cette nouvelle approche et son succès constituent, je n’en doute pas, une chance pour l’organisation de la recherche en France.

Valorisation et transfert de technologies : Il n’est pas inutile de rappeler que valorisation et transfert ne sont pas des substituts à la recherche de base mais qu’ils viennent en plus et en complément d’une recherche « fondamentale » d’excellence. De leurs propres dires, c’est en grande majorité ce que viennent chercher auprès de nous nos partenaires du monde industriel au travers d’accords-cadres basés sur la copropriété ; 4 nouveaux accords ont été signés en 2002. C’est également l’occasion de rappeler ici que les ressources externes du CNRS, à la croissance desquelles nous sommes attachés, ne peuvent se substituer au financement de la pure quête de connaissance. C’est la base même d’un partenariat public-privé bien pensé. D’autres outils sont également à notre disposition. Ainsi, 8% des promotions au grade de directeur de recherche de 2e classe ont été réservées à des chercheurs dont le dossier présente une forte composante « valorisation » sociale, économique ou culturelle de leurs travaux. De nouvelles entreprises innovantes ont été créées à partir de résultats des recherches du CNRS, portant en 2002 leur nombre à 123 depuis la loi sur l’innovation.

Enfin, nous nous sommes dotés en 2002 d’un nouvel outil : le Club des entrepreneurs du CNRS qui a été suivi début 2003 par la création du Club des investisseurs. Ces initiatives ont rencontré un énorme succès.

Réflexion sur le management : Traduire la réflexion en action, objectif du CAP, passe par la mise en place d’outils mais aussi par la mobilisation et l’implication de tous les acteurs. Il fallait donc se pencher sur l’efficacité du management du CNRS. Un large travail de réflexion a été mené dès 2002 pour déboucher à présent sur une charte précisant les responsabilités et leur mode d’exercice aux divers échelons de l’organisme.

Concernant la gestion des ressources humaines, 2002 a vu s’amorcer la construction d’un plan de gestion prévisionnel des emplois de chercheurs et d’ingénieurs, techniciens et administratifs, absolument nécessaire pour la conduite du CNRS, et demandé par les diverses instances.

Mais revenons sur la science et la prospective scientifique !

Ma vision, partagée par mon équipe de direction, est que la science se décline en deux dimensions, selon une structuration matricielle : sur un axe, des champs disciplinaires associés à la quête de connaissance ; sur l’autre, des projets associés à la poursuite de finalités. 

Ces projets se déclinent alors à l’aide des champs disciplinaires mobilisés en tant que de besoin, pour une durée limitée dans le temps, afin d’atteindre l’objectif. Les deux approches se nourrissent et se fécondent. Vouloir réduire ces deux dimensions disciplines-projets en une seule serait donc un facteur d’appauvrissement ; je ne le souhaite pas. Longtemps cependant, seule une déclinaison de soutien à des axes disciplinaires a prévalu au CNRS. La déclinaison en projets est plus récente, ayant néanmoins atteint un degré de maturité différent selon les secteurs. Elle a été renforcée au cours de l’année 2002. Typiquement, le programme énergie lancé en 2002 relève de cette culture de projet. Les programmes interdisciplinaires, présentés plus loin, s’inscrivent tous dans cette orientation. Les projets du CNRS dans le cadre de la lutte contre le cancer ou le bioterrorisme ont fait l’objet d’une forte structuration. La position du CNRS a été affirmée dans le traitement des déchets radioactifs.

Une fois de plus, la taille et la diversité du CNRS, qui sont aussi, rappelons-le, ses principaux atouts, peuvent pourtant nuire à la perception extérieure de l’organisme, en comparaison avec des organismes de taille plus réduite et à finalité affichée.

Sans négliger les bases disciplinaires, nous évoluerons donc encore dans cette structuration en projets, améliorerons la communication sur ces actions et nous attacherons à estimer et gérer, pour chaque projet, les moyens consolidés qui doivent y être affectés.

Pour finir, une telle volonté ne peut se traduire en action sans les moyens humains et financiers dignes de la compétition internationale. Aussi, je veux envisager l’avenir à l’aune de l’annonce des 3% du PIB consacrés à la recherche.
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Directrice Générale du CNRS

I - LES FAITS MARQUANTS

L'ACTIVITÉ SCIENTIFIQUE

Des résultats scientifiques importants ont, dans tous les départements scientifiques, jalonné l’activité de recherche des laboratoires en 2002. Les pages qui suivent en présentent certains des plus marquants.

SCIENCES PHYSIQUES ET MATHÉMATIQUES

La médaille Fields 2002 : la plus haute distinction internationale en mathématiques
Laurent LAFFORGUE, mathématicien français, professeur permanent à l’Institut des hautes études scientifiques (IHES), directeur de recherche au CNRS, est distingué, le 20 août 2002 par l’Union mathématique internationale, pour ses travaux sur le programme de Langlands. Sa contribution à la vérification de la correspondance de Langlands a été construite entre 1990 et 2000 alors qu’il était chargé de recherche au CNRS. Il reçoit à 35 ans la médaille Fields 2002. Vladimir VOEVODSKY (Institute for advanced study, Princeton, USA) est également distingué pour ses travaux en théorie des nombres et géométrie algébrique.

La correspondance de Langlands doit son nom au mathématicien canadien Robert P. Langlands qui, dans une lettre adressée en 1967 au mathématicien français André Weil, proposait une série d’idées et de conjectures au carrefour de la théorie des nombres, de la théorie de la représentation des groupes et de l’analyse. Elle est devenue un véritable programme de recherche qui a inspiré de très nombreux travaux de mathématiques fondamentales. 

Différents cas de la correspondance de Langlands ont été résolus, mais la récente contribution de Laurent LAFFORGUE est d’une importance exceptionnelle. Pour sa démonstration, achevée en 2000, Laurent LAFFORGUE s’est notamment appuyé sur les travaux du mathématicien ukrainien Vladimir DRINFELD (médaille Fields 1990).

Entré au CNRS en 1990 au laboratoire de mathématiques d'Orsay (unité mixte de recherche du CNRS et de l’université Paris-sud), Laurent LAFFORGUE rejoint l’IHES en 2000 en tant que professeur permanent.

Des aimants moléculaires pour des dispositifs quantiques du futur

Au sein du laboratoire Louis Néel, l'équipe magnétisme des systèmes nanoscopiques étudie des aimants de plus en plus petits, jusqu'à l'échelle de la molécule. Ce magnétisme moléculaire, qui permet le stockage de l’information magnétique sur une seule molécule, pourrait décupler les capacités des ordinateurs. Dans ce contexte, l’équipe a réussi à contrôler le comportement magnétique d’un couple d’aimants moléculaires interagissant par les lois subtiles de la mécanique quantique, ce qui laisse entrevoir des applications pour le traitement quantique de l'information.

Il a récemment été montré que des molécules individuelles peuvent se comporter comme des aimants de taille nanométrique. Chaque molécule, dont le comportement serait comparable à une boussole, peut être bloquée dans une direction donnée par un champ magnétique, au dessous de sa température de blocage. Cette stabilité garantit que l'information donnée par le champ magnétique sera sauvegardée et pourra être retrouvée ultérieurement.

A l’échelle moléculaire cependant, un phénomène purement quantique, l'effet tunnel peut modifier l’aimantation des molécules. Cet effet, qui est impossible selon les lois de la physique classique, représente un désavantage pour le stockage de l'information, car les mouvements peuvent faire perdre l'orientation que l'on tentait de bloquer et conduire ainsi à la perte d'information. Les chercheurs en magnétisme des systèmes nanoscopiques ont choisi de profiter au contraire de cet effet, en le contrôlant, pour réaliser des dispositifs quantiques fonctionnant sur un autre principe, qui exploite ces effets étonnants pour imaginer de nouveaux types de stockage et de traitement de l'information à cette échelle.

Ils ont réalisé et étudié un premier exemple de deux aimants moléculaires couplés par échange antiferromagnétique, qui tend à orienter les deux aimants dans des sens opposés. Chacun des aimants a une influence sur son voisin et, ainsi, le comportement quantique du couple d'aimants devient différent de celui d'un aimant moléculaire unique. Publiée dans Nature le 28 mars 2002, cette étude montre qu'il est possible de contrôler assez finement les propriétés quantiques des aimants moléculaires, ce qui constitue une étape indispensable pour de futures applications dans le domaine du traitement quantique de l’information. Elle a été effectuée en collaboration étroite avec les laboratoires de chimie de George Christou (University of Florida) et David N. Hendrickson (University of California at San Diego) qui ont synthétisé les molécules.

PHYSIQUE NUCLÉAIRE ET CORPUSCULAIRE

ARCHEOPS améliore notre compréhension de la naissance de l’Univers

ARCHEOPS est une expérience de mesure du rayonnement fossile dont l’étude est essentielle pour obtenir des informations précises sur l’évolution de l’Univers : densité, taux d’expansion, âge, etc.

Conçue comme un prototype de l’instrument à haute fréquence du futur satellite Planck, qui sera lancé en 2007 par l’Agence spatiale européenne, ARCHEOPS est une expérience embarquée sous ballon stratosphérique. Le 7 février 2002, lors de son dernier vol d’une durée de 19h assuré par le CNES depuis la base de Kiruna en Suède, ARCHEOPS a permis d’obtenir des mesures des fluctuations de la température du rayonnement fossile, parmi les plus précises jamais obtenues dans la gamme d’échelles angulaires allant de 1 à 10 degrés et sur 30 % du ciel. Ces mesures confirment que l’Univers est spatialement plat et permettent, en combinaison avec les données déjà existantes, une estimation de son contenu en matière ordinaire (baryonique) qui est en parfait accord avec la théorie de la production des noyaux au cours du Big Bang (nucléosynthèse primordiale).

La collaboration française (CNRS1 et CEA2) à cette expérience internationale a été dominante. Outre leur participation à l’étalonnage et à l’intégration de l’instrumentation, les laboratoires de l’IN2P3 ont pour leur part contribué de façon majeure à l’analyse, l’extraction et l’interprétation des données.

Depuis l’annonce de ces conclusions, une équipe américaine a rendu publics ses premiers résultats plus précis que ceux d’ARCHEOPS et obtenus sur la totalité du ciel avec le satellite WMAP (Wilkinson Microwave Anisitrope Probe) équipé d’une technologie radio. Cependant, cette technologie trouve probablement avec WMAP son aboutissement alors que l’approche d’ARCHEOPS, basée sur l’utilisation de bolomètres refroidis à un dixième de degré au-dessus du zéro absolu, arrive aujourd’hui à maturité et permettra avec Planck d’obtenir un saut qualitatif majeur par rapport aux expériences actuelles.

Un nouveau mode de désintégration radioactive : la radioactivité deux-protons

Un noyau atomique devient instable quand l’équilibre entre ses nombres de protons et de neutrons est perturbé. Il se désintègre alors en émettant généralement un électron ou un positon. C’est la radioactivité bêta au cours de laquelle un neutron excédentaire se transforme en un proton (émission d’un électron, radioactivité bêta-) ou vice-versa (émission d’un positon, radioactivité bêta+). Cependant, dans le cas d’un trop grand déséquilibre, les forces nucléaires ne sont plus capables de lier tous les nucléons entre eux et le noyau émet alors directement un ou des nucléon(s) excédentaire(s). La théorie nucléaire prédit notamment, depuis les années 1960, qu’un noyau très riche en protons et dont la limite de cohésion est atteinte doit émettre un ou deux protons selon que son nombre initial de protons est respectivement impair ou pair.

Si la radioactivité un-proton a été observée pour la première fois au début des années 1980 au Gesellschaft für SchwerIonenforschung (GSI) de Darmstadt et permet depuis une étude approfondie de la structure nucléaire des noyaux instables, c’est en 2002 que, pour la première fois, les résultats obtenus par deux expériences internationales réalisées sur le fer 45, l’une au grand accélérateur national d’ions lourds3 (GANIL) de Caen et l’autre au GSI, ont démontré qu’un noyau très excédentaire en protons pouvait se désintégrer spontanément par émission simultanée de deux protons, avec une durée de vie suffisamment longue pour que le phénomène soit observable. Cette découverte devrait permettre d’étudier le mécanisme de ce nouveau mode de désintégration et d’ouvrir ainsi une nouvelle voie d’accès à l’observation des forces à l’œuvre dans les noyaux atomiques, des perspectives d’autant plus importantes qu’il n’existe que peu de modes de décroissance radioactive connus.

SCIENCES ET TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION

Attribution du prix Gödel en 2002 à Géraud Sénizergues, chercheur au laboratoire bordelais de recherche en informatique (LABRI)

Le prix Gödel est décerné chaque année depuis 1993 à un ou plusieurs chercheurs pour des travaux jugés exceptionnels dans le domaine de l'informatique théorique, publiés dans une revue internationale dans les six années qui ont précédé. Il a été institué en l'honneur de Kurt Gödel en reconnaissance de ses contributions majeures en logique et complexité. Ce prix, dont le récipiendaire est désigné par un comité international de six membres, est attribué conjointement par l'Association européenne d'informatique théorique (EATCS) et la section d'algorithmique et de théorie du calcul de l'Association of computing machinery (SIGACT-ACM). 

Géraud Sénizergues a obtenu ce prix pour son article L(A)=L(B)? decidability results from complete formal systems, paru en 2001 dans le journal  Theoretical  computer  science [Theoretical gomputer science, 251 (2001) pp. 1-166], dans lequel il résout un problème difficile, bien connu de la communauté informatique théorique, et vieux de près de quarante ans.

C'est la première fois depuis sa création que ce prix est attribué à un article écrit par un chercheur français. Géraud Sénizergues est l'unique lauréat du prix Gödel 2002, alors que le prix Gödel 2001 avait été attribué conjointement à 9 chercheurs (dont Laszlo Lovász) pour un ensemble de travaux marquants en informatique théorique.

Microphotonique silicium pour interconnexions optiques : intégration de microguides et de microlasers

Les données issues de l’ITRS (International technology roadmap for semiconductors), montrent que dans une dizaine d’années, des systèmes intégrés qui seront conçus intègreront plusieurs dizaines de millions de transistors. A l’intérieur de circuits aussi complexes, les interconnexions électriques risquent de ne plus pouvoir répondre aux exigences de la distribution des signaux en termes de consommation ou d’intégration (diaphonie). L’une des alternatives réside dans l’utilisation de réseaux d’interconnexions optiques permettant, par exemple, de distribuer le signal d’horloge sur la puce. Afin d’être compatibles avec la technologie CMOS, ces circuits microphotoniques pourront être réalisés par gravure de guide optique submicronique dans du silicium sur isolant (SOI). Les équipes CNRS et CEA réunies dans le cadre du projet INterconnexions OPtiques dans les Circuits Intégrés Silicium (INOPCIS) ont montré que de tels guides pouvaient transporter la lumière sur des distances supérieures au centimètre. Les mêmes chercheurs ont associé ces guides à des dispositifs fondés sur le principe d’interférences multimodales (MMI) afin de distribuer le signal optique à partir d’un guide vers 2 ou 4 autres canaux photoniques. Ils ont ainsi démontré la possibilité de distribuer un signal d'horloge dans un circuit intégré, d'un bout à l'autre de la puce, sous forme optique, sans déformation du signal.

A plus long terme, il serait particulièrement intéressant de générer le signal optique sur la puce même, à l’aide de microsources laser intégrées. Le laboratoire d’électronique, optoélectronique et microsystèmes (LEOM) travaille depuis plusieurs années, en collaboration avec le LETI-CEA, sur des émetteurs photoniques en InP reporté sur silicium, ce qui permet d’exploiter les remarquables propriétés d’émission des semi-conducteurs III-V tout en étant compatible avec une technologie Complementary Metal-Oxide Semiconductor  (CMOS). Le LEOM exploite plus particulièrement le concept de cristal photonique bi-dimensionnel qui autorise le confinement des photons à l’échelle du micron. En 2001, la faisabilité d’un microlaser, pour lequel le confinement est obtenu à l’aide d’un défaut localisé dans le cristal photonique, a été démontré. Plus récemment ces chercheurs ont montré qu’il était possible d’exploiter des modes optiques (à très faible vitesse de groupe) de la structure périodique elle-même afin de confiner la lumière. A partir de ce concept, des microlasers à émission par la surface, de très faible seuil (40µW à température ambiante et sous pompage optique pulsé) et de directivité particulièrement marquée (ouverture angulaire du faisceau de l’ordre de 5°), ont été obtenus.

SCIENCES POUR L'INGÉNIEUR

Vers une réduction des tourbillons dans le sillage des avions

Chaque avion en vol laisse derrière lui un sillage turbulent constitué principalement de deux tourbillons (masses d’air en rotation) contra-rotatifs très énergétiques, conséquence inévitable de la portance que l’air exerce sur les ailes de l’avion pour le faire voler. Ces tourbillons peuvent persister pendant plusieurs minutes après le passage de l’avion et sont à l’origine de nombreux incidents de vol. Leur longévité est le facteur principal limitant les capacités des aéroports, et la mise sur le marché d’avions de transport de très grande capacité, notamment l’Airbus A380, exige la résolution de ce phénomène.

Une étude expérimentale et numérique menée à l’institut de recherche sur les phénomènes hors équilibre (IRPHE) a démontré l’existence d’une instabilité tri-dimensionnelle dans les tourbillons co-rotatifs, appelée instabilité elliptique qui peut perturber leur fusion et mener à un vortex final plus turbulent et plus instable ; ce phénomène favorise une désintégration plus rapide des vortex contra-rotatifs du sillage lointain.

Une collaboration directe entre IRPHE, EADS Airbus et le Centre européen de recherche et de formation avancée en calcul scientifique (CERFACS) de Toulouse a permis d’utiliser ces résultats fondamentaux pour définir un procédé et un dispositif qui excite de façon ciblée l’instabilité elliptique des vortex co-rotatifs, pouvant être implémenté sur un avion réel pour accélérer la destruction des tourbillons de sillage. Ce dispositif sera évalué dans le cadre du nouveau programme européen AWIATOR. 

Rhéométrie par IRM, et « bifurcation de viscosité » dans les pâtes

La rhéométrie, c’est-à-dire la détermination expérimentale du comportement des matériaux, est essentielle dans de nombreux domaines de la recherche et de l’industrie. La viscosité des fluides complexes, qui varie avec les conditions d’écoulement, est utilisée pour prédire les caractéristiques des écoulements lors de la fabrication ou la mise en œuvre de matériaux, ou comme un paramètre reflétant les interactions physico-chimiques lors de la formulation de produits.

Au laboratoire des matériaux et structures du génie civil (LMSGC), une nouvelle technique a été mise en œuvre pour remplacer les rhéomètres aveugles, uniquement capables de relier l’effort appliqué aux matériaux à la vitesse globale de l’écoulement induit : la rhéométrie par IRM. Par cette technique, l’image obtenue permet de déterminer, en tout point du fluide, le champ de vitesse qui est mis en correspondance avec le champ de contrainte. On obtient ainsi la loi de comportement du matériau. Bien que déjà connue, la méthode a été améliorée et les mesures par RMN systématisées, ce qui permet aujourd’hui l’étude de matériaux pâteux (bétons, gels, émulsions, argiles, boues, etc).

Cette méthode a l’avantage de fournir des informations sur les différents phénomènes intervenant dans le comportement de ces matériaux (seuil, thixotropie, ségrégation). Une instabilité de la plupart des matériaux pâteux a ainsi été mise en évidence : en dessous d’une contrainte critique, l’écoulement s’arrête brutalement, alors qu’au-delà de cette contrainte, ces matériaux s’écoulent rapidement. Ces résultats, qui remettent en cause les connaissances habituelles, expliquent par exemple pourquoi un tas de boue (ou une pâte quelconque) sur un plan se met brutalement en mouvement lorsqu’on incline ou fait vibrer le plan.
La technique IRM d’imagerie zébrée permet de voir qualitativement comment des lignes transversales (fictives) sont déformées dans l’écoulement. Pour un fluide à seuil, le cisaillement est clairement localisé dans une région proche du cylindre intérieur. Des informations quantitatives peuvent être obtenues avec d’autres techniques.
SCIENCES DE L'UNIVERS

700 000 ans d’histoire du climat

Le 12 décembre 2002, l’équipe européenne de forage EPICA, installée sur la base du Dome C (Antarctique), a franchi le seuil symbolique des 3 000 m de profondeur.

L’âge de la carotte de glace extraite est estimé à 700 000 ans, ce qui constitue un record mondial et permettra aux chercheurs d’étudier de nouveaux cycles climatiques du passé. Autant d’informations essentielles pour comprendre le futur du climat planétaire. 

Le programme EPICA est un projet européen. De nombreux laboratoires du CNRS sont présents dans ce programme et notamment le laboratoire de glaciologie et géophysique de l’environnement (LGGE) qui joue un rôle majeur dans le développement du carottier.

C’est encore pour couronner leurs travaux sur l’étude des archives glaciaires gelées au sein des calottes polaires, notamment en Antarctique, que le CNRS a décerné cette année la médaille d’or à Claude Lorius, directeur de recherche émérite du CNRS au laboratoire de glaciologie et géophysique de l’environnement, membre de l’Institut et Jean Jouzel, directeur de l’Institut Pierre-Simon Laplace, directeur de recherche au CEA. Ces chercheurs ont, pour la première fois, mis en évidence le lien entre teneur en gaz à effet de serre et évolution du climat grâce à l’analyse des bulles d’air présentes dans la glace. Leurs travaux ont ainsi révélé l’impact des activités humaines sur le climat.

Un trou noir au centre de notre galaxie

Le centre de notre galaxie abrite un trou noir massif dont la masse est environ 2,6 millions de fois celle du soleil. C’est ce qu’a montré une équipe internationale avec une série d’images prises par le Very large telescope (VLT) de l’ESO (European southern observatory) équipé du système d’optique adaptative NAOS. Cet instrument qui permet de s’affranchir partiellement des effets de la turbulence atmosphérique et d’observer des détails très fins, a été construit par un consortium français comprenant le laboratoire d’astrophysique à l’observatoire de Grenoble (LAOG), l’observatoire de Paris et l’ONERA. 

Grâce à NAOS, l’équipe a pu observer le mouvement d’une étoile en orbite autour du centre galactique. Cette étoile s’approche à moins de 17 années-lumière du centre galactique –3 fois la distance entre le soleil et la planète Pluton – et à ce moment, sa vitesse atteint les 5000 km/s. La détermination de l’orbite de cette étoile permet de prouver que la concentration de matière au centre de notre galaxie est bien un trou noir massif, et non un amas d’étoiles ou de particules élémentaires. 

Il y a sans doute un trou noir massif au centre de presque toutes les galaxies - c’est d’ailleurs la seule explication raisonnable du phénomène de quasar. Les astronomes en tiennent enfin une preuve directe. Reste à comprendre comment et quand se forment ces trous noirs au cours de l’évolution des galaxies.

SCIENCES CHIMIQUES

Un micro-mélangeur pour faciliter les analyses chimiques et biochimiques

La course à la miniaturisation n’est pas du seul fait de la microélectronique. La nécessité pour les chimistes et biochimistes d’effectuer des réactions chimiques sur des quantités très faibles d’échantillon, ou celle d’obtenir un produit réactionnel très rapidement pour des tests rapides mais très nombreux, impose le développement de laboratoires sur puce. Des chercheurs du laboratoire de physico-chimie théorique situé à Paris, en collaboration avec des chercheurs de Harvard aux Etats-Unis, ont élaboré une méthode performante pour associer et mélanger des échantillons et réactifs à l’échelle microscopique. A cette échelle, dans des canaux inférieurs à 10 microns gravés sur un plastique, verre ou silicium, les écoulements miniatures sont difficiles à réaliser. La gravure de rainures, de petite amplitude, orientées à 45° de l’axe du canal, entraîne un écoulement hélicoïdal du fluide et un mélange dit chaotique pendant le transport. D’autres composants, dits de microfluidique, sont à l’étude pour miniaturiser d’autres éléments de détection ou d’analyses sur ces lab on chip qui doivent permettre toutes réactions chimiques à l’échelle de la goutte ou du microlitre.

Des radicaux stables pour les matériaux magnétiques du futur

La plupart des matériaux magnétiques que nous utilisons très couramment tous les jours : aimants, transformateurs, dynamos, sont des alliages métalliques ou des céramiques de forte densité, non transparents et rigides. Le rêve d’obtenir des matériaux magnétiques, souples, transparents et légers comme des plastiques ou polymères organiques s’apparente à la recherche du Graal pour les chimistes organiciens. Pour les obtenir, il est établi que les radicaux 1-3 (deux atomes porteurs d’un électron célibataire, séparés seulement par un autre atome), représentent les modèles les plus simples. Malheureusement, jusqu’ici ces radicaux sont instables et il faut de très basses températures pour espérer voir un effet. Les travaux des chercheurs du laboratoire d’hétérochimie fondamentale et appliquée à Toulouse et du Joint research chemistry laboratory de l'Université de Californie à Riverside (USA) ont permis de trouver un diradical stable à l’état solide et en solution jusque 200°. Ce sont des molécules comportant des hétéro-éléments tels que le phosphore et le bore. Ces espèces stables ouvrent la voie aux nouveaux polymères et plastiques magnétiques.

SCIENCES DE LA VIE

Toumaï, notre plus vieil ancêtre

Le Professeur Michel Brunet (CNRS/Université de Poitiers) qui conduit un programme international de recherches sur l’origine et les environnements des premiers hominidés, a découvert, dans le désert du Djourad au nord du Tchad, le plus ancien représentant de la lignée humaine, Sahelanthropus tchadensis. La découverte de ce nouvel hominidé baptisé Toumaï a été publiée dans Nature du 11 juillet 2002.

L’extraordinaire matériel fossile (un crâne pratiquement complet, deux fragments de mâchoire inférieure et trois dents isolées) mis au jour par la mission paléoanthropologique franco-tchadienne est associé à une faune dont l’âge biochronologique est proche de 7 millions d’années. Toumaï possède une mosaïque originale de caractères primitifs et dérivés qui permettent de le considérer comme l’ancêtre des hominidés et qui indiquent sans aucune ambiguïté son appartenance au rameau humain. Sa position géographique, 2 500 km à l’ouest de la vallée du Rift et son âge très ancien suggèrent une distribution panafricaine précoce des hominidés (dès 6 millions d’années) et une divergence chimpanzé-humain plus ancienne (au moins 7 millions d’années) que ne le proposaient la plupart des phylogénies moléculaires.

Biosynthèse de l’hydrocortisone : une usine vivante miniature au service de notre santé

Grâce à une ingénierie génétique massive, une usine vivante miniature aux performances inégalées vient d’être créée. C’est un organisme unicellulaire microscopique, la levure de boulanger, encore appelée Saccharomyces cerevisiae, qui, à partir d’alcool ou de sucre, est désormais capable de synthétiser un médicament, le cortisol (ou hydrocortisone). 

Une réalité apparemment simple, mais qui cache un processus complexe, le plus complexe qui ait jamais été reprogrammé dans une cellule vivante. Il a fallu pour cela assembler et exprimer dans une souche de levure unique treize gènes codant pour les enzymes de biosynthèse de cette hormone, démontrant ainsi qu’il était possible de transférer l’intégralité d’une voie de biosynthèse d’eucaryotes supérieurs dans un micro-organisme.

Ce tour de force a été réalisé en collaboration étroite, entre l’équipe de Denis Pompon, du Centre de génétique moléculaire du CNRS à Gif-sur-Yvette et la Société Aventis, avec la participation d’autres partenaires. Ce projet de grande envergure a nécessité dix ans de travail et ouvre des perspectives industrielles très importantes. En effet, jusqu’à présent, cette hormone aux propriétés thérapeutiques majeures, en particulier du fait de son action anti-inflammatoire, était produite à grande échelle par un procédé long et coûteux.

SCIENCES DE L'HOMME ET DE LA SOCIÉTÉ

Une plate-forme technologique au service de l’économie expérimentale

La mise en place de la plate-forme technologique NETEX (French NETwork in EXperimental Economics) a pour objectif de soutenir le développement en France d’une méthodologie novatrice sur le plan international. En font partie au niveau du CNRS, le laboratoire montpelliérain d'économie théorique et appliquée (LAMETA), le groupe de recherche en économie mathématique et quantitative (GREMAQ), le groupe d'analyse et de théorie économique (GATE), le centre de recherche rennais en économie et en gestion (CREREG). 

L’économie expérimentale est une méthode qui a connu une progression considérable dans les dernières années dans les champs de la théorie de la décision et de la théorie des jeux, concernant en particulier l’analyse du fonctionnement des marchés (enchères, biens publics, finances de marché). Ce succès grandissant de l’économie expérimentale est attesté par l’attribution du prix Nobel d’économie à Vernon L. Smith et à Daniel Kahneman. Dans cette perspective, le réseau NETEX permettra de répondre à trois enjeux fondamentaux : la réfutation de modèles théoriques, la production de données et l’aide à la décision.

Avec ses 95 machines tournant dans quatre salles, NETEX pourra réaliser des expérimentations sur les marchés (jeux d’enchères et modèles de finance) en garantissant réellement la condition d’atomicité qui régit l’organisation de ces marchés. Le réseau permettra de constituer et d’échanger des bibliothèques de protocoles et de scripts expérimentaux, de diffuser les connaissances acquises dans le domaine de l’économie expérimentale, de développer une politique de formation à l’intention des chercheurs et doctorants et de jouer un rôle primordial de sensibilisation au raisonnement économique et de compréhension de sa logique interne.

PRIX ET DISTINCTIONS SCIENTIFIQUES

attribués en 2002 aux chercheurs travaillant dans les laboratoires CNRS
Outre les résultats scientifiques importants obtenus en 2002, l’activité des chercheurs des laboratoires de tous les départements s’est vue couronnée de nombreux prix et distinctions, autre mesure de son appréciation.

1) Prix

Laurent LAFFORGUE, Médaille Fields

Claude LORIUS et Jean JOUZEL, Médaille d’Or du CNRS
Physique

Luc BLANCHET, Prix Langevin (Académie des sciences),

Bart VAN TIGGELEN, Prix Anatole et Suzanne Abragam,

Jean-Marie FLAUD, Prix Gentner-Kastler de la Société française de physique,

Jacques MEUNIER, Prix Jean Ricard de la Société française de physique,

Jacques BAUCHE, Prix Félix Robin de la Société française de physique,

Ignatios ANTONIADIS, Constantin BACHAS, Costas KOUNNAS, Prix spécial de la Société française de physique,

Philippe BALCOU, Prix Aimé Cotton de la Société française de physique,

Alain MENELLE, Prix Yves Rocard-SFP,

François LEQUEUX, Prix Louis Ancel de la Société française de physique,

Mathias FINK, Prix Gaz de France (Académie des sciences),

Jean-Pierre WOLF, Prix Servant (Académie des sciences),

Georges CALAS, Prix Yvan Peychès (Académie des sciences),

Chaouqui MISBAH, Prix Aniuta Winter-Klein (Académie des sciences).

Mathématiques

Christian GERARD, Prix Leconte (Académie des sciences),

Richard KENYON, Prix Charles-Louis de Saulses de Freycinet (Académie des sciences),

Jean-Benoist BOST, Prix Elie Cartan (Académie des sciences),

Fabrice BETHUEL, Prix Mergier Bourdeix (Académie des sciences),

Christophe BREUIL, Prix Jacques Herbrand (Académie des sciences),

Jean-Pierre RAMIS, Prix Alexandre Joannidès (Académie des sciences),

Zoghman MEBKHOUT, Prix Servant (Académie des sciences).

Sciences pour l’ingénieur

Patrick HUERRE, Prix Lazare Carnot (Académie des sciences),

Stéphane ZALESKI, Prix Victor Nourry (Académie des sciences),

Jacques BESSON, Prix Péchiney (Académie des sciences),

Jorge KURCHAN, Prix Paul Langevin de la Société française de physique,

Denis ABLITZER, Prix Champion H. Mathewson, (Minerals Metals and Materials Society - TMS),

Jean-Louis HOUZELOT, Prix Champion H. Mathewson, (Minerals Metals and Materials Society - TMS),

André ZAOUI, Grande Médaille de la SF2M.

Sciences et technologies de l’information et de la communication

Jean-Pierre JOUANNAUD, Claude KIRCHNER, Prix de la fondation culturelle et scientifique franco-chinoise (Académie des sciences),

Géraud SENIZERGUES, Prix Gödel (Association européenne d’informatique théorique (EATCS),

Philippe REFREGIER, Médaille Blondel,

Daniel MAYSTRE, Prix rayonnement international (Festival interdisciplinaire des sciences).

Chimie

Michèle BREYSSE, Prix de l’Institut français du pétrole (Académie des sciences),

Yves LANGLOIS, Prix Jaffé (chimie) (Académie des sciences),

Philippe HIBERTY, Prix Philippe A. Guye (Académie des sciences),

Gérard JAOUEN, Prix du Chemical Pioneer (The American Institut of Chimists (AIC),

Bernard MEUNIER (Prix de la Fondation Alexander von Humboldt),

Didier ROUX, Prix de physique appliquée SFP-EDP Sciences,

Henri-Boris KAGAN, Grand prix de la Fondation de la Maison de la chimie,

Abel ROUSSET, Prix Pierre Süe, Grand prix de la Société française de chimie,

Jean-Yves SAILLARD, Prix Le Bel, Grand prix de la Société française de chimie,

Marie-Paule PILENI, Prix de la Japanese Chemical Society.

Sciences de l’Univers

Xavier LE PICHON, Prix Balzan,

Claude LORIUS, la grande médaille de la ville de Grenoble,

Maurice IMBERT, Prix André Lallemand (Académie des sciences),

Michel DABAS, Prix Yves Rocard-SFP,

Louis LEGENDRE, Prix G. Evelyn Hutchinson Award de l’American Society of Limnology and Oceanography (ASLO).

Sciences du vivant

Paul ROBEL, Prix du Commissariat à l’énergie atomique (Académie des sciences),

Joël NARGEOT, Prix de la Fondation pour la recherche biomédicale (cardiologie) (Académie des sciences),

Henri WEIMERSKIRCH, Prix Mottart (Académie des sciences),

Hughes BLANDIN de THE, Prix Etancelin (Académie des sciences),

Emile MIGINIAC, Prix de l’Etat (Académie des sciences),

Sylvie GISSELBRECHT, Prix Raymond Rosen (Fondation pour la recherche médicale),

Annick HAREL-BELLAN, Prix Raymond Rosen (Fondation pour la recherche médicale),

Véronique BRAUD, Prix spécial de la Fondation pour la recherche médicale,

Erwan LORET, Prix Glaxo,

Didier RAOULT, Award for Excellence (Académie royale belge des sciences médicales d’Outre-Mer).

Sciences de l’homme et de la société

Dominique SCHNAPPER, Prix Balzan,

Patrick LE GALES, 10e Prix Stein-Rokkan (UNESCO),

Alain RICARD (Fondation Alexander von Humboldt),

Pierre-Cyrille HAUTCOEUR, Prix du meilleur jeune économiste (Le Monde Economie et le cercle des économistes),

Jean GAYON, Prix Grammatikakis-Neumann de philosophie des sciences. 

2) Membres élus à l’Institut de France, Académie des sciences

Gérard MEGIE,

Jean-Loup PUGET,

Jean-Paul POIRIER,

Alain ASPECT,

Evariste SANCHEZ-PALANCIA,

Christophe SOULE,

Christian AMATORE,

Jean-Marie BASSET,

Bernard RAVEAU.

Membres élus aux Académies des sciences d’autres pays

Edouard BREZIN, élu à American Academy of Arts and Sciences,

Pierre LENA, élu à l’Académie pontificale des sciences à Rome,

Michel DEZA, élu à l’Académie européenne des sciences.

LA POLITIQUE SCIENTIFIQUE

L’ordre du jour du présent Conseil d’administration et de ceux qui l’ont précédé depuis juin 2002 en témoignent : le CNRS s’est tout entier engagé, depuis sa signature le 21 mars 2002, dans la mise en œuvre du Contrat d’action pluriannuel conclu avec l’Etat. Le Conseil sera informé de l’état de la réflexion sur l’emploi chercheur et ITA. Les indicateurs de suivi et d’objectifs du CAP, présentés au Conseil du 3 décembre dernier et sur lesquels nous revenons aujourd’hui, sont désormais opérationnels : nous disposons maintenant, avec l’année 2002 renseignée sur l’activité de l’organisme dans chacun des grands axes interdisciplinaires prioritaires aussi bien qu’au cœur des disciplines, des outils permettant de suivre la mise en œuvre de nos orientations. La charte du management dont la rédaction définitive vient de s’achever est également à l’ordre du jour. Le précédent Conseil avait approuvé le projet du nouveau Comité national 2004 ainsi que le lancement de six nouveaux programmes interdisciplinaires et la mise en place de cinq commissions interdisciplinaires, lesquelles préparent les premiers recrutements de chercheurs sous cette forme dans l’histoire du CNRS. 

Contrat d’action pluriannuel, année 1 : mise en place des nouveaux instruments de pilotage et déploiement de la stratégie scientifique sont allés de pair. L’activité des départements scientifiques et des programmes ainsi que les politiques collectives sont détaillées dans la seconde partie de ce rapport. Des réalisations concrètes sont signalées qui jalonnent la mise en œuvre du contrat et s’inscrivent dans ses lignes de force : en 2002, le développement de l’interdisciplinarité, la construction de partenariats plus stratégiques, le soutien aux entreprises de chercheurs et à l’innovation, le développement de projets instrumentaux et d’équipements collectifs pluri-partenaires, l’investissement dans l'Espace européen de la recherche et les coopérations internationales ont été au cœur de l’activité du CNRS. L'organisme, acteur de la société, est resté en première ligne sur la question de la parité. 

Le développement de l’interdisciplinarité

« Mettre en place les outils de l’interdisciplinarité » est la première ligne d’action du CAP. Le renforcement de l'engagement du CNRS dans les grands domaines d'interdisciplinarité qui représentent des enjeux à la fois pour l'avancement des connaissances, le traitement des questions complexes de société et le développement économique et technologique a été mis en œuvre en 2002 aux différents niveaux que l’organisme s’était fixés :

- s’agissant des recrutements de chercheurs, la campagne 2002 avait déjà fléché un certain nombre de postes sur les thématiques du vivant et des sciences et technologies de l’information et de la communication en dehors des sections « cœur » des départements scientifiques SDV et STIC. La création des commissions interdisciplinaires (CID) a été engagée, au second semestre 2002, en concertation entre la direction générale et les composantes du Comité national : sections via la conférence des présidents, Conseil scientifique, Conseils scientifiques de département. Après approbation du Conseil d’administration d’octobre 2002, les cinq commissions ont été créées début 2003 par arrêté ministériel pour les deux ans restant à courir du mandat du Comité national. Outre leur mission principale de recrutement de chercheurs rattachés ensuite à une section, ces commissions peuvent conduire des évaluations d’activité de chercheurs ou d’unités et des analyses de conjoncture. Les thématiques des CID, inscrites dans les priorités du CAP, ont été et/ou sont l’objet de programmes interdisciplinaires pour identifier et construire les communautés impliquées (CID 1 : Physique et chimie des interactions et assemblages biologiques ; CID 2 : Bioinformatique, mathématiques et modélisation des systèmes biologiques ; CID 3 : Cognition, langage, traitement de l’information : systèmes naturels et artificiels ; CID 4 : Environnement continental : logiques et fonctionnement des écosystèmes ; CID 5 : Astroparticules) ;

- au niveau de l’organisation et des structures, le fait marquant est la mutation engagée en 2002 de l’Institut des Sciences de l’Univers appelé à devenir dans les prochains mois, par décret, l’Institut des Sciences de l’Univers et de l’Environnement. Les évolutions déjà conduites dans cette perspective sont précisées dans la 2e partie de ce rapport. La vocation du nouvel INSUE du CNRS est de couvrir l’ensemble des champs scientifiques de l’environnement dans une démarche inter- et pluridisciplinaire, en associant l’ensemble des départements scientifiques et des organismes partenaires au pilotage de ses actions. Dans les départements scientifiques, en second lieu, l’organisation de modes d’action aux interfaces, outre la construction des nouveaux programmes interdisciplinaires (cf. infra) est une évolution marquante de l’année 2002 : réseaux thématiques, laboratoires d’interface, groupements de recherche, plates-formes communes, ont été mis en place pour favoriser l’exploration en commun, sur site ou en réseau, de problématiques interdisciplinaires par des laboratoires ou des équipes de disciplines différentes. Les pages qui suivent en donnent maints exemples ;

- au niveau des programmes interdisciplinaires, les actions engagées en 2001 d’ouverture aux autres organismes et d’élargissement vers des programmes nationaux coordonnés avec le Ministère de la recherche et d’autres établissements publics ont porté leurs fruits en 2002. Le développement de l’interdisciplinarité a été également porté, à ce niveau, par le lancement du programme Energie et l’élaboration des nouveaux programmes mis en œuvre en mars dernier pour les quatre prochaines années. Un premier appel d’offres inter- organismes a été lancé en 2002 par le programme Sciences biomédicales, santé et société dont les partenaires sont l’INSERM et la Mission recherche du Ministère de la santé. Le CEA a rejoint en 2002 le programme Imagerie du petit animal, lancé avec l’INSERM en 2001. Le programme Société de l'information auquel est associé le Commissariat au Plan, a, entre autres actions, lancé en 2002 un appel d’offres avec le CEMAGREF et l’IGN. L’INRIA s’est associé au programme Robotique et entités artificielles. Le Ministère de la recherche, outre le soutien apporté par l’ACI Cognitique aux programmes Société de l'information et Robotique et entités artificielles s’est joint au CNRS pour élargir sous forme d’action concertée le programme Dynamique et réactivité des assemblages biologiques et lancer un grand programme national Nanosciences-nanotechnologies, devenu Nanosciences en 2003 (cf.2e partie de ce rapport) auquel participe également le CEA. Le CNRS était ainsi engagé en 2002, si l’on tient compte des programmes interdisciplinaires Molécules et cibles thérapeutiques et Bioinformatique déjà élargis par le Ministère de la recherche, dans quatre programmes nationaux pluriorganismes. 

C’est la même démarche qui a présidé au lancement du programme Energie (mai 2002), dont les partenariats avec le Ministère de la recherche, le CEA, l’ADEME, la DGA sont sur le point de se concrétiser en 2003 tant en termes d’organisation que d’apports financiers, ainsi qu’à l’élaboration des six nouveaux programmes qui, après avis favorable du Conseil scientifique du 14 janvier 2003 ont été formellement lancés par le Conseil d’administration du 27 mars. Ces nouveaux programmes ont tous impliqué dans leur construction plusieurs départements scientifiques, souvent avec le Ministère de la recherche, de la fixation de leurs objectifs en fonction du contexte national et international à la détermination des communautés ciblées, des axes prioritaires, des partenariats, des modes d'action, d'animation, de pilotage et de suivi. 

· Le programme Microbiologie fondamentale fait partie d’une action nationale de relance de la microbiologie menée avec l’appui du Ministère de la recherche et des nouvelles technologies. Ouvert aux projets de programmation en microbiologie des différents organismes, son élargissement au sein d’un programme national vient de se concrétiser. Il vise à développer, en recherche fondamentale, une « vision intégrative » des mécanismes moléculaires sous-jacents au fonctionnement de la cellule pour mieux répondre à des enjeux croissants de santé et d’environnement.

·  Le programme Traitement des connaissances, apprentissage et nouvelles technologies de l’information et de la communication vise, pour le développement des recherches sur ces questions, à construire des communautés pluri et interdisciplinaires (linguistique, sémantique, psychologie, ingénierie des connaissances, traitement automatique des langues, communication homme-machine, médias et implications sociales, etc.). Les axes du programme portent sur l’ingénierie de la langue, apprentissage automatique et modélisation, les processus cognitifs humains, les rapports entre médias et savoirs dans l’acquisition et la transmission des connaissances.

· Le programme Systèmes complexes en Sciences de l’homme et de la société, construit avec le Ministère de la recherche au sein d’une action concertée du même nom a pour objectif de favoriser l’utilisation dans les SHS des méthodes de la dynamique des systèmes complexes originaires de la physique statistique et qui ont déjà essaimé vers les systèmes biologiques. Les champs d’application sont les systèmes cognitifs, les systèmes économiques, l’émergence, la diversification et l’évolution des langues, l’organisation sociale de l’espace.

· Le programme Histoire des savoirs, élaboré également avec le Ministère de la recherche, élargit à l’histoire et l’épistémologie de l’ensemble des sciences l’action lancée en 2001 par le Ministère de la recherche sur « les SHS des SHS » dans le cadre de l’ACI « Terrains, techniques et théories ». 

· Le programme Développement urbain durable, coordonné avec et soutenu par l’ACI « Sociétés et cultures dans le développement durable  » du Ministère de la recherche vise à prolonger et à renouveler les thématiques et les problématiques des programmes développés depuis une dizaine d'années à l'initiative du CNRS (PIR Villes, 1992-1996) puis du Ministère de la recherche (ACI Ville, 1999-2002). Il s’articule autour de cinq axes : usage de l’espace urbain, gouvernance, écologie urbaine et risques, villes et dynamique des territoires, représentations, modèles et savoirs.

· Microfluidique et microsystèmes fluidiques : construit dans la perspective de partenariats publics et privés forts dont certains sont ou ont été associés à l’organisme dans le domaine des microtechnologies (CEA, directions de la recherche et de la technologie, DGA, réseaux interministériels RMNT et RNTS, Ministère de la santé, industriels des domaines d’application), ce programme est le débouché naturel des réseaux mis en place par les départements SPI et STIC. Ses objectifs sont de rassembler l’ensemble des compétences des laboratoires de cinq départements scientifiques autour de la microfluidique des liquides et des gaz allant de la modélisation, des matériaux et des microtechnologies de mise en œuvre jusqu’aux microsystèmes applicatifs simples (composants) ou complexes (microsystèmes intégrés et automatisés) pour la biologie, la médecine, la chimie, le génie des procédés, les transports et l’énergie. 

La construction de partenariats plus stratégiques

Le contrat d’action pluriannuel décline cette orientation sur deux de ses grandes lignes d’action : « approfondir le partenariat avec les universités », « valoriser et transférer les résultats de la recherche ». Une troisième ligne d’action s’est renforcée en 2002 parallèlement aux Contrats de plan Etat-région, celle des partenariats directs avec les collectivités territoriales.

L’approfondissement du partenariat avec les universités est mis en oeuvre, dans le cadre et en amont des contrats quadriennaux tripartites, avec l’étape préalable de discussion stratégique entre le CNRS et son partenaire universitaire. Cette discussion peut ou non conduire à un accord précisant les objectifs scientifiques partagés, identifiant les unités de recherche qui seront les vecteurs des politiques communes, les moyens à mobiliser au long du contrat et les modes de suivi des actions. Si un tel accord est conclu, il est annexé au contrat entre l’Etat et l’université. Dans le cas contraire, l’engagement du CNRS dans les UMR de l’université apparaît au contrat quadriennal qui reste tripartite. L’année 2002 a été une année de transition entre les deux processus, la contractualisation de la « vague » 2002-2005 devant être poursuivie sur les bases antérieures. Mais en même temps, comme il est précisé plus avant dans ce rapport, la négociation stratégique préalable a été organisée avec 49 établissements d’enseignement supérieur, 12 pour les contrats 2003-2006, 37 pour la période 2004-2007. Le CNRS s’est ainsi rapidement donné les moyens de proposer aux universités, au delà des cofinancements récurrents des unités mixtes, de véritables partenariats n’excluant aucun des aspects scientifiques, technologiques, économiques des objectifs partagés.

Avec les entreprises, l’un des axes forts de la politique de valorisation et de transfert des résultats de la recherche est de développer les partenariats amont dans le cadre de stratégies communes et sur des bases équilibrées de partage des résultats. D'où l'important développement en 2001 et 2002 des accords-cadres CNRS-entreprises nouveaux ou renouvelés dans nombre de secteurs économiques (chimie, pharmacie, transports, informatique et électronique, etc.). Ces accords stratégiques fixent les règles générales du partenariat en termes, notamment, de domaine de recherche et de copropriété des produits de la collaboration. Le partenariat pouvant impliquer plusieurs laboratoires ou équipes de chaque côté et sur différents sites, c'est à ce niveau opérationnel que se définissent, dans la souplesse, les modalités des coopérations sur les bases générales convenues. Les partenariats conclus avec les groupes Rhodia, Riber, PSA, STmicroelectronics en 2001, Thales, Lafarge, Servier, Air Liquide en 2002 portent à 36 le nombre des accords–cadres en vigueur avec les entreprises. 

Les partenariats avec les régions sont largement inscrits dans les CPER. Mais des relations plus stratégiques peuvent être construites dans leurs conventions d’application ou par des accords directs entre le CNRS et les différentes collectivités territoriales. C’est ainsi que la région Centre a signé une convention spécifique qui l’associe au CNRS pour la période du Contrat de plan actuel comme pour celle qui l’avait précédé. Par ces accords spécifiques, les partenaires conviennent de mettre en commun les moyens nécessaires au renforcement du potentiel scientifique et technologique de la collectivité territoriale partout où convergent leurs axes propres de développement scientifique et technologique. Des conventions de cette nature ont été signées en décembre 2001 entre le CNRS et la Région des Pays de la Loire, en mars 2002 avec le Conseil Général de l’Essonne. D’autres sont en préparation avec la Région Aquitaine et la Région Languedoc-Roussillon. Elles sont appelées à constituer un outil important dans la mise en œuvre par le CNRS du schéma d’action régionale engagé en décembre 2002 et actuellement en cours de finalisation. 

Le soutien aux entreprises de chercheurs et à l’innovation

Ce soutien prend appui sur les nouvelles dispositions de la loi sur l'innovation de juillet 1999 et sur les outils propres à l'organisme : le CNRS s'est fortement impliqué dans les incubateurs, certains d'entre eux ayant précédé la loi qui les organise : c'est notamment le cas de la structure "Grenoble-Alpes Incubation" (GRAIN) dont les cofondateurs sont le CNRS, le CEA, et trois établissements grenoblois (INPG, Université Joseph-Fourier, Université Pierre-Mendès-France). L’organisme est présent dans 9 incubateurs sur les 31 agréés par le Ministère de la recherche. Il participe par ailleurs à trois fonds d’amorçage. Le nombre d’entreprises créées à partir de laboratoires CNRS atteignait 123 en avril 2003 (cf. Annexe Données chiffrées et indicateurs), moins d’un an après avoir franchi le cap de la 100è. Prenant la suite du dispositif CNRS-Entreprendre, le Club des entrepreneurs a été lancé en novembre 2002, pour rapprocher les dirigeants de ces entreprises « CNRS » et les porteurs de projets de création d’entreprise reposant sur un savoir-faire CNRS : l’objectif est d’amplifier le mouvement en mutualisant les expériences et compétences, d’élargir les relations de ses membres avec l’organisme dans le cadre de collaborations scientifiques et technologiques pour développer la culture du transfert et de l’innovation au sein des laboratoires. Le versant « capital risque » du dispositif a été mis en place en février 2003 avec la création en parallèle du Club des investisseurs, lieu de rencontre entre porteurs de projets et investisseurs disposant du label CNRS par adhésion à une charte, favorisant ainsi à la fois le diagnostic du « capital risqueur » sur le produit « start up » du CNRS et l’expertise scientifique et technologique des chercheurs de l’organisme sur les autres projets qui lui sont proposés. Ces dispositions visent à contribuer, entre autres mesures en préparation, à l’objectif fixé pour 2005 dans les indicateurs du CAP de création annuelle de 50 nouvelles entreprises à partir des laboratoires.

Très grands instruments, plates-formes technologiques et équipements mutualisés

Un continuum existe entre les très grands équipements nationaux et internationaux et les équipements mutualisés de laboratoire, malgré des différences d'échelle souvent considérables (durée de construction et d'exploitation, nombre d'utilisateurs, volume des coûts, modes de fonctionnement) : ils sont au service de et utilisés par les unités de recherche. Cela implique de dépasser l'opposition récurrente entre très grands instruments et laboratoires en intégrant dans une vision commune l'ensemble des outils collectifs de la recherche, en généralisant le cadre de décision et de programmation éprouvé des TGE : rationalisation des choix d'investissement, organisation des partenariats, optimisation des modes de gestion et de service aux utilisateurs. C'est dans cette voie que le CNRS s’est engagé depuis 2001.

Dans le domaine des très grands équipements, le premier fait marquant de l'année 2002 est la mise en place effective de la société civile Synchrotron Soleil chargée de la construction puis de l'exploitation de la machine de rayonnement synchrotron de 3ème génération qui succèdera au LURE. Le permis de construire a été obtenu le 7 novembre et les premiers marchés ont été lancés fin 2002.  Un autre fait marquant est la constitution d’un pôle européen de biologie structurale à Grenoble, avec le partenariat, conclu en novembre, des deux grandes installations européennes de Grenoble, l’ILL et l’ESRF avec l’Institut de biologie structurale et le Laboratoire européen de biologie moléculaire (EMBL). D’autres actions ont marqué l’activité dans les grands instruments, qu’il s’agisse du domaine des neutrons, du rayonnement synchrotron, des ondes gravitationnelles ou de la physique nucléaire, qui sont précisées plus avant dans la 2e partie de ce rapport. En matière de calcul scientifique, le fait marquant est celui des avancées importantes, tant logicielles qu’en matière de technologies, dans le domaine des « grilles de calcul » (grid computing), domaine dans lequel le CNRS s’est, dès l’origine, avec l’appui de son Comité des Moyens Informatiques (COMI), fortement impliqué aux niveaux national et européen : l'Institut du développement et des ressources en informatique scientifique (IDRIS : projet EUROGRID), comme le Centre de calcul de l’IN2P3 (projet DATAGRID) ont progressé dans l’accession à des puissances quasi illimitées de calcul ou de stockage de données par l’utilisation répartie de centres nationaux de ressources ou le traitement réparti de très gros volumes de données : des tests et expériences ont été couronnés de succès dans les domaines de la physique des particules, de la biologie et de l’observation de la terre. Le projet, piloté par l’IDRIS, d’intégration, à l’échelle européenne, de la puissance de six supercalculateurs nationaux dans un centre virtuel réparti participe de la même démarche (cf. infra). 

Les plates-formes technologiques désignent, sous un vocable qui, de la politique nationale d'aide au développement technologique, a essaimé vers les laboratoires et les organismes, l'ensemble des équipements et dispositifs qui, par nature ou en raison des coûts associés à leurs hautes performances, sont mutualisés : plateaux techniques d'imagerie haute résolution des génopoles, centrales nationales ou régionales de nanotechnologies, lasers ultimes, RMN, microscopie électronique, moyens lourds d'observation des sciences de l'environnement, centrales de collecte, stockage, et le traitement des données des sciences humaines et sociales, etc. Autour de ces plates-formes se structurent des communautés mono ou pluridisciplinaires d'un ou de plusieurs organismes ou partenaires. Elles sont un levier puissant de la productivité scientifique et de l'"aménagement technologique" du territoire recherche. Le développement de ces nouveaux outils collectifs, le plus souvent en partenariat public ou industriel, est au premier rang des priorités de l'organisme : entre 2000 et 2002, leurs moyens budgétaires ont quasiment doublé. En 2002, comme le montrent les pages qui suivent, tous les départements ont poursuivi dans cette voie sur des projets identifiés ou en cours d'élaboration.

L'Espace européen de la recherche et la politique de coopération internationale

Il n'est plus nécessaire de démontrer que la recherche est par essence internationale, ainsi près de 45% des publications du CNRS sont co-signées avec des chercheurs d'autres pays. Un tiers l'est avec des chercheurs d'Europe de l'Ouest. La longue tradition de coopération scientifique du CNRS avec tous les pays du continent européen nous permet d'inscrire notre action dans l'élargissement de l'Europe et même au-delà puisque pour le Centre, le périmètre européen est celui du continent européen, Russie comprise. 

La Direction générale du CNRS considère que sa participation à la création de l’Espace européen de la recherche permettra d’accroître la compétitivité de ses laboratoires. Pour cela, l’organisme utilise tous les outils à sa disposition : qu’ils soient propres au Centre, qu’ils soient coordonnés par des associations d'organismes de recherche comme la Fondation européenne de la science (ESF) ou par des instances intergouvernementales comme la Commission européenne, l'ESA, l'ESO, l'EMBL, le CERN, etc.

Le pari de la coordination des actions scientifiques dans l’Espace européen de la recherche s’inscrit, bien évidemment, dans la stratégie plus générale de conforter la compétitivité scientifique des équipes de recherche du continent européen, sa capacité d'innovation et de valorisation et donc de participer à son développement économique. Une réflexion est engagée au CNRS pour mieux inscrire sa stratégie dans des actions européennes en participant à la réflexion avec ses partenaires sur la création d’un Conseil européen de la recherche. 

Mais la coopération européenne, dont les nouvelles actions conduites en 2002 sont décrites dans la 2e partie de ce rapport, n'est pas l’unique réponse à tous les projets. Pour certaines recherches, la coopération du CNRS avec les établissements de recherche non européens est favorisée. Pour permettre ces coopérations, cinq nouveaux responsables des bureaux à l'étranger ont été nommés en juillet 2002. Dans chaque zone géographique des axes thématiques particuliers ont été définis par les départements scientifiques.

Parmi les pays des autres continents avec qui le CNRS a particulièrement tissé des liens en 2002, il faut citer la Chine, l'Inde et les pays d'Amérique du sud. Ces différentes actions sont également décrites plus loin. Pour accroître ses coopérations en Amérique du Sud, un bureau régional du CNRS a été ouvert en  octobre 2002 à Santiago du Chili.

Pour atteindre ses objectifs, le CNRS a mis en 2002 à la disposition des chercheurs et des équipes de recherche de nouveaux instruments. L'objectif est de concrétiser des collaborations naissantes en offrant pour des périodes de quatre années des structures facilitant les recherches prioritaires pour les départements scientifiques.
Parmi ceux-ci, il faut noter la création d'une nouvelle structure opérationnelle de recherche (SOR) : l'Unité mixte internationale (UMI) qui a le même statut que les UMR avec les universités, les entreprises ou les autres organismes de recherche. Dans ce cas, il s'agit d'une association avec un organisme de recherche étranger qui permet la création d'une véritable unité internationale en France ou à l'étranger. Une évaluation mixte (Comité national et structure équivalente du partenaire), une localisation unique, une seule structure administrative et une durée de quatre ans, en font un outil permettant d'inscrire le CNRS dans une dimension internationale plus forte en simplifiant l'organisation et la gestion de l'unité. 

D'une façon générale, les autres structures de coopération ont été redéfinies avec désormais la constitution d'accords standards bilingues à proposer aux partenaires. La propriété intellectuelle est désormais intégrée systématiquement aux accords de coopération.
Les mises à disposition des agents du CNRS dans les universités ou organismes de recherche étrangers sont encouragées grâce à des accords simplifiés de coopération incluant un accord de propriété intellectuelle. Une harmonisation des indemnités de séjour a été effectuée. 

Par ailleurs et afin de mieux structurer les coopérations bilatérales, la direction des relations internationales a mené, en concertation avec ses partenaires européens et étrangers, un travail de révision et d’harmonisation des conventions d’échanges. Sept de ces accords comportant de nouvelles procédures ont été conclus en Europe.

Pour accroître la visibilité des actions internationales de la France, le CNRS a cherché à privilégier les actions structurantes pour des durées de 2 à 4 ans (PICS, LEA, UMI, GDRI, etc.), plutôt que les échanges de courtes durées de chercheurs. Cette stratégie est prioritaire pour les coopérations scientifiques au sein de l'Europe et plus particulièrement avec les pays de la zone Euro. Grâce à une coordination avec le Ministère des affaires étrangères et pour éviter de doubler les actions, une répartition des financements a été organisée : PAI (échanges de chercheurs coordonnées par le Ministère des affaires étrangères) qui sont bien évidemment indispensables à la création de nouvelles coopérations, convention CNRS-MAE pour le financement des actions structurantes. En ce qui concerne les partenaires d’Europe du Sud, d’Europe centrale et d’Europe de l’Est, les appels à propositions pour des échanges sur projets conjoints ont été conservés, soit parce que les échanges sont nombreux et actifs, soit parce qu’il n’existe pas de programmes d’actions intégrées (PAI).

Le CNRS et la parité

Les femmes n’ont pas toute leur place dans la société et la recherche n’échappe pas à cette discrimination. Si les femmes sont nombreuses à travailler au CNRS (10 700 femmes pour 14 600 hommes, soit 42% de l’effectif total), elles demeurent sous-représentées dans le haut de la pyramide des emplois et investissent de façon inégale la variété des métiers et des disciplines de l'organisme. Les femmes ingénieures, techniciennes ou administratives occupent plus de 52% des emplois contre seulement 30% de chercheuses. Elles représentent, tous métiers confondus, 35% des emplois de catégorie A. Enfin, le premier organisme national de recherche compte parmi ses 3 400 chercheuses, 130 directrices de recherche de première classe (soit 12% de cette population) et moins de dix directrices de recherche de classe exceptionnelle. 

Présidé par la Directrice générale, un comité disciplines, métiers, carrières et genre. La place des femmes au CNRS a été mis en place en avril 2001 dont la mission est de concevoir et piloter un plan d’action destiné à promouvoir la place des femmes au CNRS. En Juillet 2001 est adossée à ce comité une Mission pour la place des femmes au CNRS, directement rattachée à la Direction générale, dotée de moyens pour son fonctionnement propre avec pour mission de mettre en œuvre un plan d’action destiné à promouvoir la place des femmes au sein de l’organisme. Le 14 février 2002, ce plan a été présenté devant les membres du comité de pilotage.
Pour tenter d’identifier les verrous affectant les carrières des femmes, une stratégie d’action a été mise en œuvre, sorte d’observatoire de la parité pour étudier les moyens permettant de garantir l’égalité des critères et des chances au recrutement, à la promotion, à l’accès aux fonctions de responsabilité. Une enquête quantitative a donné lieu à un rapport orienté vers l’examen des promotions sur 15 ans de la place des femmes selon les disciplines, une autre qualitative, a été lancée sur les promotions CR/DR, etc. D’autres travaux ont été conduits dans le cadre du dispositif interorganismes de production coopérative d’indicateurs de politique scientifique animé par l’OST, qui caractérisent un « avantage masculin » dans la recherche publique (universités et organismes) par la proportion hommes/femmes dans la population des directeurs de recherche ou professeurs d’université. L’annexe de ce rapport en présente un extrait sur le CNRS.

Pour contribuer à l’analyse des situations de travail des femmes au CNRS, une enquête de terrain a été remise à la Direction générale, intitulée Parcours de femmes, itinéraires féminins au CNRS. 

Pour sensibiliser à la question du genre, le CNRS a créé les premiers Ateliers scientifiques pluridisciplinaires de Cargèse, expérience originale de formation qui a permis du 12 au 15 novembre à de jeunes scientifiques, de toutes les disciplines, de débattre autour des questions relatives au genre. La formation au genre devrait être systématique pour les jeunes recruté(e)s au CNRS. La publication des Actes est en cours, un DVD a été réalisé pendant la formation qui sera diffusé avec les actes.

Pour valoriser les femmes dans l’histoire du CNRS depuis sa création, en partenariat avec le Comité pour l’histoire du CNRS, une brochure a été lancée et l’ensemble des articles ont été réunis en 2002 ; la parution est prévue en 2003.

Toujours en 2002, la Mission pour la place des femmes a :

· contribué à la mise en œuvre d’un accord-cadre de coopération sur la parité avec le Ministère délégué à la parité et à l’égalité professionnelle et le Ministère délégué à la recherche et aux nouvelles technologies qui a été signé au siège du CNRS en mars 2003, 

· renforcé ses liens avec l’association femmes et sciences dont elle soutient l’action, avec le réseau des correspondants parité du Ministère de tutelle et des autres EPST et avec l’unité Femmes et sciences de la Direction générale de la recherche de la Commission européenne à Bruxelles (invitée à présenter ses actions au colloque de Madrid en juin 2002).
Elle participe régulièrement aux travaux du comité de pilotage pour l’égal accès des hommes et des femmes aux emplois supérieurs des fonctions publiques. Largement impliquée dans des actions de diffusion de la culture scientifique, elle a participé à Sciences et citoyens (Atelier les filles et la science) au séminaire doctoral recherche et genre à l’université François Rabelais à Tours. Enfin, elle a renforcé sa visibilité par la mise en ligne en mai 2002 du site Web CNRS/mission-femmes.

II - L'ACTIVITÉ EN 2002
LES DÉPARTEMENTS SCIENTIFIQUES

L’activité des départements scientifiques, la mise en œuvre de leurs priorités ainsi que la déclinaison de la stratégie de l’organisme dans les communautés qu’ils animent s’inscrivent dans le contexte général de la production scientifique. Depuis plus de dix ans, le CNRS évalue la place des laboratoires mixtes, propres, et associés par les outils de la bibliométrie. Les résultats de ce suivi sont illustrés en annexe (pp. A 20  à A 24). Les résultats, publiés annuellement, peuvent être consultés sur le Web du CNRS (www.cnrs.fr/DEP). On en donne pour commencer quelques caractéristiques essentielles, sur la base des données de publications issues du Science citation index et analysées par l’UNIPS (Unité d’indicateurs de politique scientifique, Direction des études et des programmes) :

· environ deux tiers des publications françaises (sciences de la matière et de la vie, hors recherche médicale) portent la signature d’au moins un laboratoire CNRS ; l’ensemble des laboratoires ont une taille comparable à un grand pays de recherche,

· en nombres totaux de citations, la place des laboratoires CNRS est globalement plus importante encore (près de 70%). Cette place est prépondérante en physique, chimie et sciences de l’univers,

· entre 1991 et 1998 l’impact (nombre moyen de citations reçues à trois ans) s’est accrû pour l’ensemble des publications mondiales. Il en va de même pour les publications des laboratoires français, le CNRS conservant son leadership,

· dans le sous-ensemble des 10% des articles les plus cités de chacun des six domaines qui le concernent (les articles les plus importants), le CNRS est systématiquement sur-représenté,

· les collaborations internationales occupent une place croissante dans les publications des laboratoires CNRS : environ 45% des publications en 1999-2000 contre 30% en 1990 se sont faites avec au moins un laboratoire partenaire situé à l’étranger. C’est surtout en sciences de l’univers (près de 60% aujourd’hui) mais aussi en SPM (plus de 50%) et surtout en PNC (73%) que la collaboration internationale est la plus intense ; on assiste à une diminution du poids des USA au profit de l’Union Européenne ; pour le nombre moyen de citations, il y a toujours avantage à publier en collaboration internationale, 

· parmi les publications des laboratoires CNRS écrites en collaboration, il y en a entre 3% (PNC) et 12% (SPI+STIC) qui le sont avec un partenaire du secteur marchand. Pour tous les DS, ces parts se sont nettement accrues entre le début de période et aujourd’hui. 

Il faut noter que les outils classiques de la bibliométrie ne permettent pas à ce jour de construire d’indicateurs significatifs dans les domaines des sciences humaines et sociales. Des travaux entrepris en commun par le département SHS et l’INIST tentent de pallier cette carence.

SCIENCES PHYSIQUES ET MATHÉMATIQUES

Le département a mis en œuvre en 2002 une politique volontariste dans le domaine des nanosciences. Poursuivant de façon active et diversifiée sa stratégie d’ouverture et d’actions interdisciplinaires, il reste néanmoins attentif à la vitalité des disciplines au cœur des autres disciplines du département tant en mathématiques dans l’investigation des lois fondamentales, dans la compréhension des systèmes complexes, que la recherche sur de nouveaux matériaux ou leurs assemblages, l’exploration de nouveaux instruments. Cette vitalité est le socle essentiel sur lequel se construiront les résultats marquants de demain.

Dans le domaine des nanosciences, les chercheurs du département ont continué à obtenir des résultats tout à fait remarquables, souvent à la frontière des autres disciplines ou présentant un potentiel d’application à terme. Parmi ceux-ci, on peut citer : l’adhésion produite par des molécules biologiques mobiles, la mise au point d’un tamis moléculaire pour ADN et cellules, l’élaboration d’un nouveau matériau formé de nanooignons, la contribution de la jeune société nanoledge à l’approvisionnement de la communauté française en nanotubes, la réalisation de nanoampoules pour écrans plats, la révélation des modes de vibration d’un nanotube analogues à ceux d’une corde de guitare, la mise au point d’une nouvelle méthode de réalisation de méga-mémoires magnétiques ou encore le contrôle d’aimants moléculaires pour les dispositifs quantiques du futur. Sur le plan organisationnel, le département a continué à jouer un rôle moteur dans l’évolution de l’ACI nanosciences-nanotechnologie vers un programme national nanosciences plus ambitieux. Celui-ci est soutenu à la fois par le CNRS (sciences chimiques, sciences de la vie, sciences physiques et mathématiques, sciences et technologies de l’information et de la communication), le Ministère de la recherche et le CEA-DSM. Il prévoit plusieurs types d’intervention : action concertée nanosciences (13 M€) - soutien à l’ouverture des centrales technologiques aux nanosciences (1,5 M€) – soutien à l’émergence de structures à caractère interdisciplinaire (1,5 M€). L’ensemble, bien que restant encore modeste par rapport à d’autres pays, représente néanmoins un progrès substantiel. Citons également la participation de nombreux laboratoires SPM à des équipes-projets à l’interface avec les sciences et technologies de l’information et de la communication (STIC) et la participation du département à l’opération structurante IRCICA (institut de recherche sur les composants pour l’information et la communication avancées) à Lille. Enfin, quatre groupements de recherche (GDR) ont été mis sur pied pour animer différentes thématiques dans ce domaine, y compris sur le plan théorique.

Pour les mathématiques, le département a poursuivi sa politique en confortant unité et ouverture des mathématiques en partenariat avec les établissements d’enseignement supérieur. Cette politique est développée en coopération avec le département STIC, qui l’accompagne d’actions spécifiques dans le cadre d’un programme interdisciplinaire Math-STIC. Le département met en place des unités mixtes pluri-thématiques, ou des fédérations d’unités mixtes, capables de définir des priorités de politique scientifique axées sur les points stratégiques que sont la formation des jeunes et l’ouverture des mathématiques. Exceptionnellement, et lorsque les conditions sont favorables – notamment dans un contexte interdisciplinaire fort –, des laboratoires thématiquement plus ciblés sont créés. Après la création de la fédération d’unités de Marseille, les projets de fédérations à Bordeaux, Nice et Paris-Chevaleret et la restructuration menée à bien à Montpellier, les restructurations annoncées à Lille, Clermont-Ferrand et Lyon (Université Claude-Bernard) sont caractéristiques de la première démarche. La création de la fédération de recherche en évolution (FRE) mathématiques appliquées de Pau, en liaison étroite avec l’ingénierie pétrolière notamment, illustre la seconde. Enfin, on peut illustrer la coopération avec le département STIC par l’insertion du laboratoire de mathématiques de Limoges (LACO) dans un projet scientifique commun avec l’institut de recherche en communications optiques et microondes (IRCOM).

Le département met en place des GDR interdisciplinaires (par exemple le GDR de modélisation de l’entreposage souterrain de déchets radioactifs) ou des GDR thématiques visant à structurer, sur des thèmes scientifiques précis, des communautés nationales, afin de renforcer la mobilité géographique et scientifique des jeunes. Cette politique a une cohérence nationale renforcée par des unités de service, qui peuvent soutenir par des programmes précis des ouvertures prioritaires vers les STIC (centre international de rencontres mathématiques, cellule MathDoc de documentation numérique pour les mathématiques, réseau Mathrice d’ingénieurs informaticiens ou réseau RNBM de bibliothécaires) ou vers la physique théorique (Institut Henri Poincaré).

En dehors des nanosciences, les matériaux – et notamment les matériaux désordonnés – sont un domaine très actif. Les granulaires secs ou humides sont étudiés pour leur propriétés statiques ou dynamiques aussi bien théoriquement qu’avec des méthodes très variées d’investigation. Des contacts avec le secteur industriel s’organisent à travers certains GDR pour les verres, les matériaux pour l’optique ou la manipulation des couleurs via les textures des matériaux. Plusieurs chantiers de réorganisation et de structuration de la communauté de physique de la matière condensée sont en cours à Marseille et à Jussieu. Le but est de faire apparaître une cohérence au niveau local autour d’axes bien identifiés animés par des physiciens reconnus. Le soutien aux travaux sur l’information quantique est une action très transversale dans le département ; c’est aussi un autre point de contact avec le département STIC. En physique moléculaire, il faut évoquer le piégeage d’une population significative de molécules à des températures inférieure au millikelvin – c’est une première ! -, ainsi que le lancement d’un travail de spectroscopie extensif dans le domaine du terahertz en vue d’accompagner le programme Herschel d’exploration de l’univers froid dans une gamme de longueur d’onde encore peu utilisée.

En physique théorique, le rajeunissement de la communauté de physique des particules en vue de l’exploitation des résultats du large hadron collider (LHC) après 2006 continue d’être mis en œuvre, ainsi que le développement des thématiques astroparticules et cosmologie. Par ailleurs, quelques pôles dans des spécialités où la simulation numérique doit être renforcée ont été mis sur pied. De façon générale, l’insertion plus étroite de la physique théorique dans les universités est un objectif constant qui sera poursuivi : les chantiers de Marseille, Toulon, Jussieu et Tolbiac sont en cours.

L’ouverture de la physique vers les sciences du vivant est un autre axe stratégique d’action du département. Un nouveau laboratoire commun avec l’INSERM a été mis en place à Marseille, et l’affichage de postes marque la volonté du département d’avoir une politique active sur cette interface. Cela se traduit aussi par la forte implication du département dans les programmes Dynamique et réactivité des assemblages biologiques et Puces à ADN.

Le renforcement de l’interface du département avec les problématiques de l’environnement se poursuit via des recrutements, des mobilités, la participation au programme national de chimie atmosphérique (PNCA) ou au GDR Glaces et des travaux sur le transport turbulent. Un objectif à court terme est de partager avec le département des sciences de l’univers un ou deux laboratoires autour de ces thématiques.

Dans le domaine de l’instrumentation, il faut rappeler le succès de la mission ARCHEOPS pour une mesure des fluctuations du rayonnement électromagnétique cosmologique fossile, succès dans lequel la technologie du refroidissement des détecteurs développée au centre de recherche sur les très basses températures (CRTBT) a joué un rôle déterminant. La communauté française utilisant des lasers de puissance est très active. En concertation avec le département des sciences pour l’ingénieur, le CEA, l’Ecole polytechnique et l’Université de Bordeaux, le département s’est attaché à organiser cette communauté dans le cadre d’un institut laser plasma national pour faire face de façon concertée à la fois aux besoins futurs de développement des installations et à la grande diversification des applications des lasers ultra-intenses. A Toulouse, le laboratoire national des champs pulsés a été conforté dans sa mission et réorganisé, tandis que de nouveaux partenaires restent à trouver pour la poursuite de l’activité du laboratoire des champs magnétiques intenses (LCMI).

L’action du département pour aider la prise de responsabilité des jeunes chercheurs s’est traduite par le financement de 20 projets ATIPE pour un montant de 1,2 M€. Le département a participé au financement de la première conférence internationale sur les femmes physiciennes (International conference on women in physics) qui, sous l’auspice de l’IUPAP (International union of pure and applied physics), vise à attirer un plus grand nombre de jeunes femmes vers la physique.

Sur le plan international, le département pilote deux unités mixtes internationales (UMI) en mathématiques, un laboratoire franco-allemand, trois laboratoires européens associés (LEA), quatre coopérations avec convention-cadre pluriannuelle avec des universités ou organismes en Amérique du Nord, une coopération avec l’Université de Cambridge et cinq jumelages avec des laboratoires de Russie et de Pologne. En 2002, 14 programmes internationaux de coopération scientifique (PICS) ont été financés en Europe, huit avec des pays d’Amérique, sept en Asie et cinq en Afrique.

Quelques signes de la reconnaissance de la qualité de la recherche française en physique et en mathématique méritent d’être notés : Laurent Lafforgue1 a reçu la médaille Fields 2002 et le prix 2002 Agilent Technologies Europhysics Prize a été attribué à Bernard Barbara et à Wolfgang Wernsdorfer2. Enfin, sur les dix publications de Physical Review Letters les plus citées, deux émanent d’équipes d’unités du département, ce qui est plus que le poids numérique de la communauté française dans le monde. Ajoutons que l’année 2002 a été celle de la création de deux entreprises par des chercheurs issus d’unités de recherche de Nice Sophia-Antipolis, LUMILOG et MODULOPTIC.

PHYSIQUE NUCLÉAIRE ET CORPUSCULAIRE (IN2P3)

Les programmes de l’IN2P3 présentent dans leur grande majorité des caractéristiques assez spécifiques, à savoir : contexte de collaborations internationales très larges ; échelle de durée d’une expérience de l’ordre de la dizaine d’années. Le rôle de l’IN2P3 est double : irriguer le territoire français dans le domaine de la physique corpusculaire et centraliser la gestion de ces grands projets qui, le plus souvent, touchent un grand nombre de nos unités de recherche. En conséquence, les résultats scientifiques présentés ci-dessous seront plus volontiers rattachés à des équipements expérimentaux qu’à des unités de recherche.

L’engagement et la gestion de tels programmes supposent, entre autres, un examen approfondi de leurs implications par la communauté des physiciens et ingénieurs. Cette revue détaillée a été menée une nouvelle fois en 2002, au cours des journées de prospective, organisées conjointement avec le DAPNIA à Giens durant cinq jours.

Physique du noyau

L’année 2002 aura été marquée par la découverte au grand accélérateur national à ions lourds (GANIL) de la radioactivité 2 protons. Cette découverte suivie de l’étude du mécanisme de ce nouveau mode de désintégration devrait ouvrir une nouvelle voie d’accès à l’observation des forces à l’œuvre dans les noyaux atomiques, perspectives d’autant plus importantes qu’il n’existe que peu de modes de décroissance radioactive connus.

Toujours au GANIL, grâce au nouveau spectromètre LISE 2000, les noyaux très riches en neutrons 34Ne et 37Na ont été observés pour la première fois ; ces deux noyaux sont très proches de la limite de stabilité vis-à-vis de l’interaction forte.

Au cours de sa première année de fonctionnement, SPIRAL a accéléré des faisceaux souvent uniques au monde (74-76Kr, 6-8He). Les premières expériences avec le nouveau spectromètre gamma EXOGAM, en collaboration internationale, ont été réalisées. Un projet d’extension de SPIRAL (production et accélération de fragments de fission) est à l’étude. Le groupe de projet mixte CEA/CNRS doit remettre ses conclusions à l’été 2004.

A Brookhaven (USA) auprès du collisionneur RHIC, les équipes de l’institut, très actives sur ce programme, ont participé à la deuxième campagne d’expériences avec les faisceaux d’ions relativistes permettant l’étude de la matière nucléaire chaude et dense et du plasma de quarks et de gluons. L’autre détecteur, PHENIX, est maintenant totalement opérationnel. L’ensemble des résultats de ce domaine de physique a été passé en revue lors de la conférence internationale Quark Matter 2002, événement mondial organisé à Nantes par le laboratoire SUBATECH.

Au laboratoire Jefferson (USA), l’ensemble expérimental G0 a été installé, avec une très forte contribution française. Son objectif est la détermination de la contribution du quark étrange aux distributions de charge et de moment magnétique du nucléon. 

Physique des particules

L'exploration de plus en plus fine de l'asymétrie entre matière et antimatière s'est poursuivie grâce à la précision spectaculaire obtenue par l'expérience BaBar sur l'un des deux paramètres fondamentaux à l'origine de ce phénomène dans le cadre du modèle standard : il est connu maintenant avec une précision de moins de 5%. Des premières indications sont également disponibles sur l'autre paramètre, plus difficile à mesurer et qui va faire l'objet du programme de recherche des années à venir. Cet ensemble de mesures permettra de construire des contraintes très fortes sur le modèle standard et donc de savoir si les mécanismes physiques en jeu dans celui-ci sont bien la seule explication de ce phénomène. 

D'autre part, la recherche directe de nouvelles particules a repris auprès des collisionneurs TEVATRON et HERA (expériences D0 et H1). Après une période de réglage, ces expériences ont atteint un rythme de croisière avec des possibilités accrues laissant espérer des résultats nouveaux dès 2003. 

Dans le cadre du programme LHC, la construction des expériences ATLAS et CMS, destinées à mesurer les propriétés du boson de Higgs, clé de voûte du modèle standard de la physique des particules qui n'a pas encore été mise en évidence, a franchi en 2002 une étape très importante : plus de la moitié du calorimètre d'ATLAS a été livrée au CERN. L’achèvement de ce très important programme de construction est prévu fin 2004.

Astroparticules

L’année 2002 a été une année particulièrement riche : deux expériences de cosmologie ont présenté des résultats déterminants. Ainsi, des résultats infirmant l’annonce d’indices positifs de découverte par une expérience du laboratoire italien du Gran Sasso ont été publiés suite à la collaboration EDELWEISS (CEA, IN2P3, INSU), expérience de détection directe de matière noire au laboratoire souterrain de Modane. En même temps, EDELWEISS a été la première expérience à atteindre la sensibilité permettant de sonder l’espace des paramètres propre aux théories faisant appel à la supersymétrie expliquant l’énigme de la matière noire. 

ARCHEOPS (CEA, IN2P3, INSU, SPM en collaboration avec des laboratoires britanniques, italiens et américains) est une expérience de détection du fond cosmologique diffus suspendue à un ballon stratosphérique et utilisant l’instrumentation développée pour le projet embarqué sur satellite PLANCK. Les derniers résultats publiés courant 2002 ont associé les mesures de fluctuation du fond diffus à grand angle aux mesures de ces mêmes fluctuations à haute résolution. Ces mesures ont ainsi confirmé avec précision l’hypothèse d’un univers euclidien, ou plat ; elles ont permis, en outre, la détermination précise d’autres paramètres cosmologiques. Tous ces résultats, à un impact mondial, ont été confirmés par l’expérience embarquée sur satellite WMAP début 2003. 

En 2002, l’exploitation au laboratoire souterrain de Modane de l’expérience NEMO a pu démarrer, sa construction étant achevée ; ses buts sont de mesurer la masse du neutrino et de déterminer sa nature par rapport à son antiparticule à travers la détection de la désintégration double bêta, jamais observée à ce jour.

Le déploiement de la première série de trente cuves de détection du projet AUGER sur les 1 600 prévues, expérience d’observation des gerbes atmosphériques de très grande énergie en cours d’installation en Argentine, a déjà permis la détection des premières gerbes.

L’année 2002 a aussi vu la mise en fonctionnement des deux premiers télescopes de HESS qui ont enregistré leur première lumière en juin 2002, la fin de construction de VIRGO avec des tests de fonctionnement de sa partie centrale couronnés de succès et le déploiement de la boîte d’alimentation et de la première ligne instrumentée d’ANTARES.

Recherche et développement en accélérateurs et en informatique 

La conduite de ces recherches fondamentales requiert des développements et des réalisations de pointe en informatique et instrumentation, ainsi qu’une recherche poussée en physique des accélérateurs.

Cette R&D est illustrée notamment par la réalisation de cavités accélératrices supraconductrices de type SPOKE à l’institut de physique nucléaire (IPN) d’Orsay (réalisation qui place la France en première position dans le savoir-faire des cavités pour les accélérateurs de protons de haute intensité), par la réalisation et l’industrialisation des coupleurs de puissance pour le laser à électrons libres de DESY par le laboratoire de l’accélérateur linéaire (LAL) et par le développement de sources d’ions de type ECR de hautes performances à l’Institut des sciences nucléaires (ISN) de Grenoble.

En 2002, l’investissement très important de l’Institut dans le projet européen de grille de calcul DATAGRID s’est traduit par le franchissement d’une étape essentielle, compte tenu de la responsabilité confiée à l’IN2P3 du déploiement et du fonctionnement du banc de test qui est la plus grande grille d'Europe en fonctionnement régulier au service de la recherche. Après la démonstration réussie des concepts de base lors de sa première revue annuelle en mars 2002, une infrastructure prototype de production a été mise en place avec succès sur les trois domaines scientifiques pilotes choisis : physique des particules, biologie, observation de la terre. Elle regroupe plus de mille processeurs répartis sur 10 centres. 

Ouverture vers la société (énergie, biomédical et valorisation) 

L’ouverture vers des sujets à impact socio-économique fort s’est poursuivie et intensifiée. Ainsi, le programme interdisciplinaire PACE a-t-il été étendu à de nouvelles thématiques liées à la recherche de solutions innovantes pour un nucléaire du futur faiblement générateur de déchets. L’IN2P3 joue un rôle moteur dans deux directions : la validation des composants d’un futur réacteur hybride pour la transmutation, d’une part (projets IPHI, LISOR et MEGAPIE notamment), l’investigation du cycle du thorium comme option dans le cadre de la définition d’un réacteur à sels fondus, d’autre part (plate-forme PEREN). 

L’instrumentation des détecteurs, les développements informatiques et les compétences liées aux accélérateurs présentent de plus en plus d’intérêt dans le domaine biomédical. Fort de son savoir faire en instrumentation, l'institut entreprend des développements dédiés sur des techniques de détection et d'analyse de données. Des résultats particulièrement marquants ont été obtenus dans quatre grands domaines : l'imagerie médicale et biologique (de la conception de caméra per-opératoire pour l'assistance chirurgicale en bloc au développement de tomographes dédiés au petit animal) ; la radiobiologie (de l'analyse à l'échelle cellulaire et sub-cellulaire d'échantillons biologiques par micro-faisceau d'ions à l'étude de l'effet des faibles doses radioactives) ; l'hadronthérapie (traitement de tumeurs par faisceau de particules chargées, projet ETOILE pour le traitement des tumeurs radio-résistantes et inopérables) et la bio-informatique (de la simulation en imagerie médicale à l'exploitation des capacités de calcul et de stockage de données pour la santé, projet DATAGRID). 

La politique d'ouverture de l'IN2P3 vers les sciences de la vie s'est également concrétisée en 2002 par l'attribution d'une partie non négligeable (environ 5% à la fin de l'année) des ressources informatiques de son centre de calcul à la recherche en biologie, au travers de collaborations nouées principalement en région Rhône-Alpes.

L’IN2P3 détient de nombreuses potentialités technologiques, des savoir-faire, des installations dans ses unités de recherche pouvant présenter un intérêt pour le monde industriel, ou pouvant contribuer à répondre à des demandes émanant de la société. Une démarche de valorisation s’est poursuivie et a donné des résultats encourageants, en augmentation de 34% par rapport à l’année précédente pour ce qui est de l’aspect industriel. Autres méthodes d’interaction avec la société, les conférences NEPAL destinées aux établissements scolaires et le réseau de 50 experts dialoguant à travers internet avec le public intéressé, remportent un succès croissant.

La présence dominante de grands projets dans les programmes de l’institut l’a conduit à mettre en place des outils et des méthodes appropriés à leur gestion. Ainsi, en 2002, l’effort de formation au management a été poursuivi, une démarche d’assurance qualité globale a été introduite, la mise en place d’un système informatisé de gestion des documents techniques a été entreprise. La pratique d’une recherche menée presque systématiquement dans de très vastes collaborations européennes, voire mondiales, a produit une culture de conduite de projet dans l’ensemble de la population des agents de l’institut. Ces compétences, précieuses pour le renforcement des activités interdisciplinaires décrites plus haut contribuent également à l’effort d’introduction d’une nouvelle culture de gestion du risque radioactif (produits, déchets et fonctionnement des accélérateurs) dans le contexte de l’évolution des règles et de la mise en place d’une démarche d’assurance qualité en la matière.
Ouverture vers l’Europe

Le lancement du 6e PCRDT de la communauté européenne a induit une intense mobilisation autour de la préparation de projets. Sur la vingtaine d’expressions d’intérêt recensées impliquant l’IN2P3, plusieurs projets devraient pouvoir être portés par des membres des unités de recherche. Citons, pour la physique du noyau, l’initiative intégrée en structure nucléaire EURON, mise en place par NuPECC, avec coordination scientifique de l’IN2P3. Dans le cadre d’EURATOM, l’IN2P3 est appelé à jouer un rôle majeur dans le projet intégré ADOPT sur la transmutation.

L’année 2002 a été une année de consolidation de l’organisation ApPEC qui regroupe et coordonne les organismes nationaux actifs en physique des astroparticules en Europe : elle compte désormais sept membres avec l’arrivée de l’Espagne et de la Grèce. L’ApPEC a aussi élaboré une proposition pour le 6e PCRDT, sous le nom ILIAS (Integrated large infrastructures for astroparticle sciences) incluant environ 2 000 chercheurs et 200 instituts européens. L’IN2P3, en la personne a été désigné comme porteur de cette proposition.

SCIENCES ET TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION

Le département a fêté à l’automne 2002 son deuxième anniversaire. 2002 aura été une année de croissance, de structuration et de déploiement d’une politique volontariste et innovante de recherche aux niveaux régional, national et européen. Cette activité s’inscrit résolument dans le cadre du projet d’établissement et du contrat d’action pluriannuel du CNRS.

Inscrite dans les priorités nationales pour la recherche et dans les missions du département, la croissance du volume des activités de recherche s’effectue selon deux dimensions : 

· renforcement des équipes des laboratoires existants (nouveaux postes de chercheurs, enseignants-chercheurs, ingénieurs, techniciens, gestionnaires et doctorants), 

· association de nouvelles équipes de recherche, équipes d’accueil (ministère). 
Au 1er janvier 2003, 113 UPR, UMR, FRE et 21 FR, GDR sont rattachés au département rassemblant un effectif de 11 000 personnes (CNRS, universités, autres organismes) dont 4 000 doctorants.

Par ailleurs, 2002 a abouti :

· à la traduction concrète des partenariats interdisciplinaires sous forme de laboratoires d’interfaces (laboratoires rattachés à d’autres départements du CNRS et dont une activité significative de leur recherche est consacrée aux STIC) : 53 laboratoires à ce jour,

· au développement de nombreux projets transversaux dans le cadre des programmes interdisciplinaires du CNRS d’une part, et par la création d’équipes projets multilaboratoires (EPML) d’autre part, notamment avec le département SPM. 

La structuration des activités de recherche des laboratoires s’est appuyée sur la création des réseaux thématiques pluridisciplinaires (RTP). Ils visent à constituer des réseaux d’excellence pour les STIC en France. Ils sont structurés autour d’une finalité ou d’un thème de recherche prioritaire pour les STIC ; ils permettent de rassembler l’ensemble des contributions des laboratoires de recherche concernés. Ils sont animés par un comité de pilotage constitué du noyau dur des laboratoires leaders du domaine concerné, et ouverts à des experts externes de la recherche publique ou industrielle. Les RTP permettent d’élaborer des stratégies concrètes de recherche, débouchant sur des actions de prospective (AS), le lancement d’équipes-projets multilaboratoires (EPML) et la construction de partenariats structurés avec les industriels ou au sein de réseaux européens.

Ces RTP sont ouverts au co-pilotage avec d’autres organismes de recherche comme le GET et l’INSERM aujourd’hui. Actuellement au nombre de 48, ils sont regroupés en 10 grands chantiers qui correspondent aux grands axes de la recherche prioritaires structurant les activités des laboratoires dans le domaine des STIC du CNRS.
Le déploiement de la stratégie de recherche du département STIC s’est effectué selon plusieurs axes principaux : la politique de plates-formes, l’espace de recherche européen, les partenariats de recherche avec les industriels et les autres organismes.

Concernant la politique de plates-formes, la recherche de pointe s’appuie sur la mise à disposition des chercheurs de moyens performants dont il faut mutualiser les coûts et les usages. L’année 2002 a permis de construire un projet ambitieux de plates-formes de recherche autour d’un réseau de cinq grandes centrales technologiques et d’un programme de recherche scientifique et technologique dans le domaine des micro et nanotechnologies pour le traitement de l’information. Ce projet a été construit sous l’égide de la Direction de la technologie du Ministère et en partenariat avec le CEA. D’autres projets de réseaux de plates-formes de recherche correspondant aux grandes priorités de recherche en STIC du CNRS sont à l’étude.

L’année 2002 a été une année intense de préparation du 6e PCRDT. Les laboratoires STIC ont été particulièrement actifs dans la priorité centrale IST pour le développement de la société de l’information, et dans les domaines du vivant, des nanotechnologies, de l’environnement et de l’énergie. Les laboratoires STIC étaient présents dans plus de 400 réponses aux expressions d’intérêt lancées par la commission européenne au printemps 2002. Ils continueront en 2003 en répondant massivement aux prochains appels à propositions pour les projets intégrés (PI) et réseaux d’excellence (REX). 

Les partenariats avec les chercheurs d’autres organismes sont très nombreux au niveau des laboratoires, notamment à travers les appels d’offres des ACI du Ministère, des programmes de recherche interdisciplinaires du CNRS, des réseaux de technologie et de la commission européenne. Ils visent, notamment, en amont à collaborer à la définition des stratégies, à mutualiser les ressources de même nature et à organiser les partenariats et les transferts. 2002 aura été, pour le département, l’année de construction de grands partenariats stratégiques avec le CEA, le GET, l’INSERM et l’INRIA.

Les faits marquants

· ouverture après une phase d’expérimentation de 50 RTP (avril 2002),

· construction sous l’égide de la Direction de la technologie, en partenariat avec le CEA-LETI d’un plan de soutien pour le réseau des grandes centrales technologiques en micro et nanotechnologies (automne 2002),

· signature d’un accord de partenariat entre le CNRS et l’INSERM autour du RTP STIC et santé (décembre 2002),

· création de la fédération micro – et nano – technologies (FMNT) regroupant 6 laboratoires de Rhône-Alpes travaillant dans ce domaine (automne 2002),

· accord pour entamer  la création d’un laboratoire commun CNRS-AIST (Agency of industrial science and technology-Japon) dans le domaine de la robotique (novembre 2002),

· participation à la création d’un laboratoire commun franco-russe initialisée par le département SPM dans le domaine des mathématiques et des applications STIC (janvier 2002),

· création de deux laboratoires franco-mexicains en partenariat avec l’université Joseph Fourier, l’Université de technologie de Compiègne et l’INRIA, 

· plus de 400 réponses, impliquant des laboratoires STIC à la demande d’expression d’intérêt de la commission européenne sur les nouveaux instruments du PCRDT (juin 2002),

· annonce en décembre de l’accord intervenu entre le CNRS et le GET pour la gestion en commun de quatre RTP actifs dans le domaine des télécommunications (décembre 2002),

· création d’une cinquantaine d’actions spécifiques (AS) nouvelles pour la prospection de nouveaux thèmes de recherche en STIC,

· lancement d’un réseau de laboratoires d’ergonomie et d’usage, autour du laboratoire des usages de Sophia Antipolis, et des plates-formes Lutin de Paris-La Villette et Coucou de Grenoble,

· création d’un poste de directeur délégué à l’Europe et aux relations avec les entreprises (septembre 2002).
SCIENCES POUR L'INGÉNIEUR

Activités au cœur du département

Mécanique des fluides, mécanique des structures et des matériaux, acoustique, thermique et transferts, combustion, génie des procédés, lasers, plasmas et ingénierie pour la santé constituent le cœur scientifique du département. Il s'agit d'aborder des systèmes réels complexes en remplaçant progressivement l'empirisme pour atteindre, à travers la modélisation et la simulation numérique, des capacités prédictives quantitatives permettant l'optimisation et le contrôle. Ces objectifs requièrent la compréhension des mécanismes élémentaires et de leurs interactions, éléments clefs de l'élaboration de modèles pertinents, eux-mêmes à la base de simulations efficaces ; des moyens de diagnostics in-situ adaptés à des mesures dans des milieux non-homogènes et hors-équilibre thermiquement et chimiquement pour valider les modèles. L’année 2002 a été placée sous le double signe de l’action et de la réflexion avec l’ensemble des acteurs de la recherche. Ceci a permis d’afficher les priorités et de dégager une dynamique prospective qui fait d’ailleurs souvent appel à l’interdisciplinarité. Les priorités du cœur de discipline sont :

1. l’amélioration de la pertinence des modèles par l'intégration d'une meilleure description physico-chimique des systèmes faisant éventuellement intervenir des phénomènes couplés,

2. l’étude de problèmes complexes par le développement d’approches multi-physiques pour prendre en compte des phénomènes non linéaires souvent étudiés séparément, 

3. le développement d’approches multi-échelles : cet intérêt se traduit par la prise en compte de phénomènes se déroulant à des échelles spatio-temporelles très différentes, 

4. le développement d’une expérimentation sophistiquée menée dans des conditions transitoires, non homogènes, anisotropes, hors-équilibre qui s’appuie sur les avancées en termes de sources de rayonnement, capteurs et électronique d'acquisition et de traitement, 

5. une confrontation plus systématique entre résultats d’expérimentation et de simulation numérique intensive, 

6. le développement du contrôle actif pour les phénomènes instationnaires pour améliorer les performances et la fiabilité. 

Les secteurs applicatifs se trouvent notamment en interaction étroite avec les sciences de la vie, et le développement durable : énergie, transport, santé, environnement, sûreté et sécurité de fonctionnement, sport et société.

Les actions menées avec les directeurs des structures ont été en 2002 les suivantes : 

· 14 réunions thématiques avec pour but une réflexion critique sur les champs de compétences et de la méthodologie d'approche, 

· 12 rencontres régionales pour dynamiser et optimiser l’adéquation entre stratégie et moyens humains et financiers. 
Un dialogue renforcé a été conduit avec les directeurs R&D des grandes entreprises pour soutenir des actions de recherche pluridisciplinaire structurantes, avec un objectif clairement identifié ; par exemple : convention INCA (initiative en combustion avancée), signée par SNECMA/ONERA/CNRS (4 départements), GDR Bruit dans les transports avec SNCF/EDF-GDF/CNRS.
Contrat d’action pluriannuel et autres actions relevant de la politique de l’établissement
Interdisciplinarité : l’interface cœur de discipline SPI et des disciplines voisines est mise en œuvre dans de nombreuses unités (15 avec les sciences chimiques ; 14 avec les sciences de la vie, 7 avec les sciences de l’univers, 6 avec les sciences et technologies de l’information et de la communication, 5 avec les sciences physiques et mathématiques, 2 avec les sciences de l’homme et de la société). Trois domaines interdisciplinaires du Contrat d’action pluriannuel interpellent plus particulièrement le département :

1 - le vivant et ses enjeux sociaux (78 chercheurs et 128 enseignants-chercheurs), avec les programmes :

· imagerie du petit animal qui regroupe 7 départements,

· protéomique et génie des protéines qui implique 4 départements,

· ingénierie tissulaire entre l’INSERM et le SPI, transformé en programme ingénierie tissulaire – biomécanique – biomatériaux (IT2B),

· biofilms, GDR en partenariat avec la DGA et l’IFREMER, défini en 2002.

2 - l’environnement, l’énergie et le développement durable (240 chercheurs et 560 enseignants-chercheurs), avec : 

· la mise en place du programme Energie du CNRS, où 8 départements sont partie prenante (notamment le département des sciences de l’homme et de la société), et l’évolution début 2003 de ce programme vers une action concertée CNRS/ministère/DGA, 

· la mise en place et la définition des ACI respectivement méthodes analytiques et capteurs et non pollution, dépollution : procédés nouveaux, nouvelles méthodes en partenariat avec les sciences chimiques, le département, le Ministère et la DGA.

3 - les nanosciences, nanotechnologies et nanomatériaux où plus d’une dizaine de laboratoires sont impliqués.

Outre ces actions, le département a créé de nouveaux GDR interdisciplinaires : physique non linéaire, propagation ultrasonore en milieu hétérogène, bruits des transports, dépollution par association plasma/catalyse, mousses solides, contrôle du décollement de couche limite, micro et nano thermique, optimisation et sûreté de fonctionnement des systèmes de combustion industrielle. Parmi ces 8 GDR, 4 sont coordonnés par de jeunes chercheurs. Enfin, l’année 2002 a vu la création de l’institut des lasers et plasmas associant SPI, les sciences physiques et mathématiques, et le CEA, et la mise en place d’un réseau thématique sur la microfluidique (partenariat SPI/STIC/sciences chimiques/ministère).

Jeunes chercheurs : 2002 a vu l’émergence de nouvelles disciplines par le soutien à 15 ATIP et la mise en place de 6 actions spécifiques jeunes chercheurs en relation avec le Ministère (MSU/DR). 

Plates-formes technologiques : la politique de mise en place de plates-formes mutualisées a été poursuivie, en partenariat avec les régions (actions accompagnées de moyens humains). Ont été créées les plates-formes nationales suivantes : banc moteurs et lubrification en collaboration avec PSA à Rouen, essais sur structures dans leur environnement, à Cachan, imagerie du petit animal à Marseille, et les pôles nationaux imagerie médicale à Lyon et à Orsay.

Partenariats (universités, autres organismes, entreprises, régions) : de nombreux partenariats ont été de longue date noués avec les universités, écoles, industriels, EPIC, EPST, organismes de recherche européens et internationaux. En 2002, les actions marquantes ont été les suivantes :

· création de deux unités mixtes de recherche (UMR), l’une avec l’ENSAM-Paris, l’autre avec l’Université de Nantes, l’Ecole des Mines de Nantes et l’ENITIAA,

· avec les organismes publics, réflexion approfondie sur le thème de l’énergie (CEA, ADEME, ministère, IFP), signature de l’accord INCA (SNECMA, ONERA), et la création du GDR propulsion à plasma pour systèmes orbitaux (CNES, SNECMA, ONERA), mise en place de la plate-forme nationale CNRS/PSA déjà citée et de l’action nouvelle de recherche (ANR) sécurité dans les transports avec l’INRETS, l’ONERA et la région Nord-Pas-de-Calais),

· structuration renforcée des laboratoires dans les partenariats avec les industriels. Le SPI a pu valoriser ses résultats parce que la recherche est nourrie de problèmes et de questions posés par les industriels. La structuration vise à accroître la visibilité à l’extérieur. Elle s’appuie sur la mise en place de consortium de laboratoires pour répondre, par la recherche, à une problématique industrielle,

· renouvellement du programme PROcédés de SEparation et de Transformation en Industrie Alimentaire (PROSETIA) sous forme de groupement d’intérêt scientifique (GIS) avec l’INRA, et du groupement d’intérêt public (GIP) groupement d’étude et de recherche pour les applications industrielles des lasers en puissance (GERAILP) avec la DGA, le CEA et onze industriels,

· pour conforter les accords régionaux, engagement du SPI dans les CPER et les centres nationaux de recherche technologique (CNRT), en particulier aéronautique et espace, propulsion du futur, énergies-production et utilisation, combustion et moteurs, aérodynamique et aéroacoustique appliquée aux véhicules terrestres,

· pour répondre à la demande socio-économique, création de pôles de réflexion autour des carburants et moteurs (18 laboratoires, pôles de recherche national à implantation régionale-PNIR) et de la sécurité dans les procédés industriels.

Valorisation économique et transfert : le département a renforcé sa cellule de partenariat à l’automne 2002. 17 brevets prioritaires ont été déposés (pleine propriété ou copropriété) dans les domaines des transports, procédés, matériaux, et énergétique, 3 start-up : AETECH (contrôle non destructif), Bio2M (analyse du système musculaire) et N-GHY (optimisation des systèmes à piles à combustible) et une dizaine de laboratoires communs ont été créés.

EER et coopérations internationales : le département a accompagné une cinquantaine d’actions européennes et soutenu financièrement une demi-douzaine d’entre elles. 

Au plan international, on notera particulièrement la création du Collaboratoire en génie de procédés qui regroupe une dizaine d'équipes françaises et chinoises ; le renouvellement de la convention avec l'Université d’Illinois à Urbana-Champaign (génie des procédés et mécanique des fluides) ; la collaboration nouvelle avec l’Université de Pennstate, la participation aux accords de collaboration entre le CNRS et le CNRC (Canada) (rhéologie des matériaux et dépôt d'alliages métalliques) ; le dialogue accru avec les pays de l'Afrique du Nord et Sub-Saharienne pour structurer les collaborations dans les domaines de l'énergie et de la dépollution de l'eau ; la création / renouvellement de 2 GDR E (mécanique de fluides numérique et génie civil) ; enfin, pour Luli 2000, installation d’un laser Petawatt qui renforce l’impact de la plate-forme.

SCIENCES DE L'UNIVERS – INSTITUT NATIONAL DES SCIENCES DE L’UNIVERS

Le département des sciences de l’univers (SDU)

Plus de 70% des chercheurs, enseignants-chercheurs et personnels techniques des domaines des sciences de l'univers se retrouvent dans des laboratoires soutenus par le CNRS. Ce chiffre traduit un partenariat fort entre le CNRS et les universités. Le département est traditionnellement découpé en trois secteurs : océan/atmosphère, astronomie/astrophysique, terre solide. Cette segmentation est de moins en moins étanche avec le poids croissant des questions ayant trait à la surface de la terre (e.g. l'hydrologie, sciences du sol, pollution de l'environnement), l’interaction croissante entre sciences de la terre et planétologie, l'ouverture des sciences de la planète à la biologie (e.g. rôle de la biosphère dans la régulation du climat), le transfert des outils et concepts d'un champ disciplinaire à l'autre et la mutualisation des moyens pour mener de grandes expériences de terrain ou de laboratoire. Il apparaît de plus en plus évident que les sciences de l'univers doivent s'interfacer avec de nombreuses autres disciplines (physique, biologie, chimie, sciences pour l'ingénieur, sciences de l’homme et de la société, etc.) pour approfondir notre connaissance du fonctionnement complexe du monde qui nous entoure.

Exploration de l’univers

L’étude des origines de l’univers et de la structuration de la matière, de la formation des étoiles et des galaxies, est au cœur des recherches en astronomie-astrophysique. La recherche des planètes extra-solaires, la formation et l’évolution des systèmes planétaires extrasolaires sont des sujets en plein développement et riches de découvertes fascinantes. Du côté de la planétologie, l’étude de l’évolution comparée des planètes du système solaire, notamment Mars, et celle de la matière extraterrestre ont connu des développements importants.

Les instruments spatiaux jouent un rôle essentiel parmi les moyens d’observation de l’astronomie ; les laboratoires du département ont participé à la conception et au développement de nombre d’entre eux. Citons pour 2002 le lancement et les premiers résultats du satellite INTEGRAL, observatoire spatial en rayons gamma. Des résultats marquants ont été obtenus sur la présence d’eau dans le sol de Mars à partir d’un instrument embarqué sur un satellite en orbite autour de cette planète.

Les laboratoires continuent le développement d’instruments pour les grands télescopes au sol. Le spectrographe multiobjet VIMOS livré en 2002 au VLT au Chili permet de mesurer les distances et les propriétés d'un grand nombre de galaxies très lointaines, et donc de déterminer l'évolution de l'univers. L’instrument GIRAFFE, lui aussi installé en 2002 au VLT (Very large telescope au Chili) conduira des observations spectrales de haute qualité d'une grande variété d'objets célestes, allant des étoiles de la voie lactée aux galaxies les plus lointaines.

Concernant l’étude de la matière extra-terrestre, un consortium de laboratoires du département a apporté des contributions significatives à l’étude de cinq nouvelles météorites martiennes.

En terme d’organisation, la restructuration des unités mixtes de recherche (UMR) de l’Observatoire de Paris a été achevée en 2002.


Océan-atmosphère et système climatique

Pour la recherche sur l’atmosphère, les priorités concernent l'amélioration de la prévisibilité des modèles atmosphériques, le rôle des nuages dans le bilan radiatif, les réactions chimiques dans l'atmosphère, la pollution de l'air dans les zones urbaines. Dans le domaine de l’océan, un effort particulier est porté sur la contribution de l'océan à la variabilité climatique, les échanges océan-atmosphère, l'effet de la biologie sur la chimie de l'océan et l'évolution des zones côtières. La prévision du changement climatique nécessite de renforcer le développement des modèles climatiques et d’améliorer la compréhension de la variabilité climatique naturelle de la terre avant l'ère industrielle, ce qui implique le développement de la collecte de données pérennes au sol et dans l’espace.

La politique de partenariat avec les universités s’est renforcée. On soulignera spécialement la création d’une nouvelle unité mixte, le laboratoire de physique de l’atmosphère de l’Université de la Réunion. Ce laboratoire, situé à St Denis de La Réunion, est centré sur l'étude spécifique des barrières dynamiques en zone tropicale, de la convection profonde et des cyclones en se focalisant sur l'étude de la dynamique de l'atmosphère et ses implications sur les échanges de composés traces. La création d’une unité mixte de recherche avec le CNRS dans les DOM - TOM est une première dans le domaine des sciences de l’univers. En accompagnement, le CNRS vient de signer un accord avec l'université et la région pour la création de l'observatoire de physique de l'atmosphère de la Réunion. Situé sur le site du Maïdo, il a pour mission la surveillance de la stratosphère à la fois dans son contenu en ozone et en composés chimiques intervenant dans la chimie de l’ozone ainsi que le suivi de paramètres physiques comme la température pour le suivi de l’évolution du climat. Cet observatoire va devenir une des stations de base du réseau international NDSC (Network for detection of stratospheric change) qui assure une surveillance globale de la stratosphère depuis 1991.

Dans ce domaine de recherche, le département a connu un moment très important au travers de la médaille d’or du CNRS décernée conjointement à Claude Lorius et Jean Jouzel. Cette reconnaissance pour des travaux sur les archives glaciaires de climats du passé traduit aussi la volonté du département et du CNRS dans son ensemble à afficher son engagement sur les recherches en environnement.


L'intérieur de la terre et les surfaces continentales

L'étude du fonctionnement de la terre ne peut plus être compartimentée. Il s'agit de privilégier dans les années à venir les travaux qui décrivent les interactions et les couplages entre les différentes enveloppes de notre planète, du noyau à la surface en passant par le manteau et la croûte. La surface des continents, composée de nombreux sous-ensembles aux caractéristiques physico-chimiques et biologiques différentes, constitue une extraordinaire source de questionnements scientifiques complexes dont les réponses seront indispensables pour comprendre l’évolution de l’environnement de l’homme. Les axes de recherche suivants sont soutenus : rôle de la  biosphère continentale et des sols dans les cycles bio-géochimiques ; impacts climatiques et anthropiques sur les ressources et la qualité des eaux des sols et des écosystèmes ; approche intégrée du cycle de l’eau et des flux associés ; écodynamique des substances polluantes et écotoxicologie, impact des déchets. Cette approche devra notamment être menée sur des systèmes instrumentés d’observation de recherche en environnement.

Cette orientation renforcée vers les recherches en environnement s’est traduite également par la création de nouvelles structures. Le CAREN (Centre armoricain de recherches en environnement), fédération de recherche dont les objectifs sont de développer et structurer les recherches interdisciplinaires sur la dynamique des ressources naturelles eau-sol-paysage-biodiversité-sous-sol en relation avec l’activité humaine. La structure regroupe les deux universités rennaises, l’INRA, l’ENSARM et a reçu un appui conséquent des collectivités locales (région, ville et département). Une unité mixte de recherche sur la géomorphologie côtière a été créée à Caen.

La mutualisation et le renforcement des moyens analytiques en géochimie et géophysique (outils nationaux de géochimie, parcs instrumentaux en géophysique) ont été poursuivis en 2002. Le département a activement participé à l’animation des deux programmes interdisciplinaires : GEOMEX et ECLIPSE.

Une manifestation grand public marquante dans la grande galerie du Museum d’histoire naturelle a couronné plus de 20 ans d’exploration géologique du Tibet et de l’Himalaya.

On mentionnera enfin la forte implication du département dans le travail important mené en collaboration avec les sections du Comité national, le conseil scientifique du département et d’autres départements scientifiques sur le découpage du futur Comité national. Le nouveau découpage des sections met clairement en avant l’interdisciplinarité et affiche plus qu’avant les orientations vers la recherche sur la compréhension des milieux en relation avec les questions posées par les changements de notre environnement.

L’Institut national des sciences de l’univers (INSU)

L’année 2002 a été riche pour l’INSU. Trois prospectives ont en effet été conduites, l’une sur les sciences de la terre, la seconde, nouvelle, sur les surfaces et interfaces continentales et la dernière en astronomie. Ces prospectives organisées généralement impliquent l’ensemble des départements du CNRS et des organismes de recherche présents sur ces thématiques. Un chantier important a également été engagé, celui de la transformation de l’INSU en INSU-E.

Les prospectives

Astronomie

Le colloque national de prospective de l'astronomie s'est tenu du 17 au 20 mars 2003 à La Colle-sur-Loup après un travail en atelier et réunion qui s’est étalé sur l’ensemble de l’année 2002. Il a réuni environ 180 personnes, directeurs de laboratoires ou d'observatoires, membres d'instances d'évaluation, responsables d'équipements lourds ou de projets instrumentaux, etc. Des représentants des disciplines voisines (physique, physique nucléaire et corpusculaire) étaient également présents. Des propositions ont été émises concernant l’avenir de l’astronomie française : soutien fort à la participation au projet de radiotélescope géant ALMA, rôle très important des missions spatiales, transformation du paysage de la recherche avec l’observatoire virtuel et le développement de la simulation, participation de la France aux instruments de deuxième génération du Very large telescope. Ce colloque aura contribué à la définition des contenus des programmes incitatifs pluriannuels de l’INSU en matière d’astronomie qui seront mis en place en 2003-2004.

Sciences de la Terre

Le colloque national de prospective des sciences de la terre s’est tenu sur le parc de Vulcania en septembre 2002. Il a réuni environ 200 personnes. Il devrait conduire à la création en 2003 de nouveaux programmes incitatifs dans les domaines suivants : dynamique et évolution de la terre interne, planétologie, reliefs de la terre, paléoenvironnements terrestres, géomatériaux et stockage des déchets.

Par ailleurs, de nouvelles zones de travail ont été définies en particulier autour de l’arc des Antilles. Une politique d’implantation d’outils analytiques nationaux a été définie dont les projets suivants ont notamment émergé :

· implantation d’une nano-SIMS au MNHN et création d’une unité mixte de service en appui. Ce projet devrait aussi se faire en partenariat avec les départements sciences physiques et mathématiques et sciences de la vie,

· implantation d’une ICP-MS haute résolution de nouvelle génération à l’ENS de Lyon.

Surfaces et interfaces continentales

L’INSU a créé en 2002 une nouvelle division intitulée surfaces et interfaces continentales. Ses objectifs, comme pour les autres divisions de l’INSU sont de :

· mettre en œuvre une structure commune de prospective scientifique afin de préparer une programmation scientifique de qualité,

· développer une activité d'agence de moyens ayant notamment la possibilité de créer et gérer de grands équipements,

· structurer des réponses coordonnées et efficaces aux demandes d'expertise et de recherche régionale dans le domaine.

Le premier colloque de prospective de ce nouveau domaine, tenu en décembre 2002, a mobilisé plus de 400 personnes à l’ENSA de Montpellier. Très interdisciplinaire au sein du CNRS et interorganismes, la nouvelle division y a présenté des grands axes de recherche qui se mettront en place en 2003-2004 sur les thèmes suivants : écodynamique des contaminants et écotoxicologie, dynamique de la biosphère continentale, cycle de l’eau et flux associés.
Une réflexion sur le positionnement de la division océan-atmosphère dans l'évolution de l'INSU en INSU-E a été lancée en s'appuyant sur la prospective établie en 2000.

La transformation de l’INSU en INSUE

L’objectif du CNRS est d’être un acteur de premier plan de la recherche en environnement en Europe et dans le monde. Développer les interactions entre laboratoires et chercheurs, construire et conduire une recherche nécessairement pérenne, par essence interdisciplinaire et sur des problématiques d’une grande diversité, tels sont les principaux enjeux. Cette recherche doit s’élaborer entre tous les départements du CNRS mais aussi, et c'est fondamental, avec les autres organismes, EPST et EPIC. Pour atteindre ces objectifs et structurer plus avant la recherche en environnement en France, il est proposé d’enrichir les missions existantes de l’institut national des sciences de l'univers (INSU) en le transformant en l’Institut national des sciences de l'univers et de l'environnement (INSU-E). Le projet de l'INSU-E est de contribuer ainsi à une structuration opérationnelle des recherches en environnement au niveau national, mission qu’il exerce déjà pour les sciences de l’univers. Cette structuration concerne d'une part les multiples champs de la recherche fondamentale et d'autre part la réponse aux demandes croissantes de la société.

Dans une pleine subsidiarité par rapport aux départements disciplinaires du CNRS et aux autres organismes de recherche, l'INSU-E devrait remplir les missions suivantes :

· mettre en œuvre une structure commune de prospective scientifique pour construire une programmation scientifique de qualité, faisant interagir l'ensemble des champs disciplinaires (sciences de la vie, sciences de l'ingénieur, sciences de l'univers, sciences chimiques et physiques, etc.),

· développer une activité d'agence de moyens notamment par la création et la gestion des grands équipements (plates-formes techniques et expérimentales, observatoires pérennes de l'environnement, zones ateliers, etc.),

· structurer des réponses coordonnées et efficaces aux demandes d'expertise et de recherche régionale dans le domaine,

· intégrer les recherches en environnement et les moyens d'observation nationaux dans l'espace européen de la recherche et au niveau international, 

· affirmer, en contribuant à sa structuration, la place de la recherche en sciences humaines et sociales dans la recherche en environnement.

Dans la perspective de la transformation formelle de l’INSU, les premières dispositions ont d’ores et déjà été prises pour consolider et affirmer le rôle du futur INSU-E dans la recherche en environnement. Ainsi, deux nouvelles divisions ont été créées en 2002 au sein de l’INSU actuel. La première, surfaces et interfaces continentales sous la direction d’André Mariotti, a, on l’a vu, lancé une prospective d’ampleur sur ce milieu en interaction très forte avec l’ensemble des départements du CNRS et les autres organismes de recherche. La seconde, en cours de mise en place, avec comme directeur scientifique adjoint (DSA) Sander van der Leeuw, par ailleurs directeur scientifique adjoint dans le département sciences de l’homme et de la société, aura la charge d’impliquer au meilleur niveau les sciences humaines et sociales au sein de l’INSU-E. Enfin, un directeur scientifique adjoint écologie et biologie a été nommé en la personne de Bernard Delay qui assure aussi la charge de DSA dans le département sciences de la vie.

SCIENCES CHIMIQUES

Le département des sciences chimiques a poursuivi en 2002 sa politique d’incitation et d’orientation vers ses objectifs prioritaires en harmonie avec ceux du CNRS décrits dans le contrat d’action pluriannuel. Ces objectifs traduits en actions concrètes peuvent être déclinés suivant quatre directions principales :

Chimie et santé 

La contractualisation 2002 a permis de restructurer partiellement la chimie organique de synthèse et ses applications spécifiques sur Lyon. De même, à Montpellier, les associations d’unités à l’interface chimie et sciences du vivant créent un pôle riche et visible. L’institut européen de chimie et biologie de Bordeaux est reconnu en unité mixte avec l’université de Bordeaux et fédéré avec l’INSERM. Une nouvelle unité de service commune avec les laboratoires Pierre Fabre complète notre dispositif à Toulouse. L’enquête sur les actions du CNRS contre le cancer, à l’occasion du rapport demandé par le Président de la République, a permis de montrer que plus de 30 unités de chimie avec près de 600 chercheurs et enseignants menaient des recherches dirigées vers des molécules à propriétés spécifiques antitumorales. Ces actions du département insuffisamment connues à l’extérieur ont déjà conduit à plusieurs médicaments avec Pierre Fabre, Aventis Pharma, Servier… dont certains sont des succès mondiaux en 2002 et d’autres, prometteurs, en phases d’essais cliniques. Dans ce cadre, soulignons la signature de l’accord-cadre Institut Curie–CNRS qui concerne plus particulièrement deux unités mixtes de physico-chimie. L’une des avancées 2002, sans pouvoir les citer toutes, est sans doute la collaboration entre chercheurs du CNRS à Paris VII et les spécialistes des substances naturelles de l’ICSN (Institut de chimie des substances naturelles) à Gif-sur-Yvette qui, à partir d’extraits de plantes de Nouvelle Calédonie, ont permis de synthétiser des dérivés de la benzoacronycine qui se révèle un antitumoral prometteur, actuellement en développement préclinique. Le département a aussi joué un rôle moteur dans l’ACI (action coordonnée incitative) Molécules et cibles thérapeutiques soutenue par le CNRS (départements des sciences chimiques et des sciences de la vie), l’INSERM et le Ministère de la recherche (Direction de la recherche (DR) et Direction de la technologie (DT)). Les choix principaux se sont portés sur trois équipes coordinatrices de chimie, leaders dans ce programme (Paris/Grenoble, Orléans, Strasbourg/Montpellier).

Chimie et environnement

Ont été renouvelés en 2002 deux excellents laboratoires de méthodologies appliquées à l’environnement à Pau (spéciation des métaux lourds dans les sols et systèmes côtiers) et à Bordeaux (traces organiques dans l’environnement). Sur Lyon, le laboratoire d’application de la catalyse à l’environnement repart sous une forme remaniée. Toujours sur Lyon, la nomination d’un chef de projet et un important remaniement d’unités mixtes de recherche (UMR) a permis de lancer définitivement sur de bons rails l’Institut des sciences analytiques, en privilégiant deux axes : la recherche analytique et le développement des services en analyse fine vers les entreprises et les collectivités locales et nationales dont le volume des demandes croît de façon vertigineuse.

Les laboratoires de chimie ont pris une part importante dans l’aide à la maîtrise de l’environnement des pays en voie de développement avec l’inauguration à Tunis de l’INRAP (Institut national de recherche et d’analyse physico-chimique) tourné vers l’agroalimentaire et la poursuite du programme eau et assainissement au Vietnam. Des succès récents dans le domaine de la catalyse et la dépollution catalytique ont été obtenus à Lyon, Montpellier, Strasbourg et Poitiers. L’action menée sur la désulfuration des essences et fuels devrait notamment permettre de respecter les normes européennes, en ce domaine, des années 2005 à 2010. Signalons enfin l’ouverture d’un nouveau laboratoire associé entre Strasbourg, Berlin et Milan dans le domaine de la catalyse et chimie des surfaces.

Chimie et énergie

Dans le cadre de la contractualisation 2002, l’excellent laboratoire mixte CNRS-Air Liquide de Dijon a été renouvelé ainsi que le laboratoire d’électrochimie et des matériaux (LEPMI) de Grenoble. L’unité mixte CNRS-SNPE sur la chimie de l’hydrazine a été formée officiellement à Lyon, elle occupe une position clé sur les carburants pour le spatial. 

Les laboratoires de chimie ont répondu massivement avec ceux des sciences physiques pour l’ingénieur à l’élaboration et aux appels d’offres du programme Energie et aux ateliers. Ils sont particulièrement concernés et actifs :

· dans le réseau hydrogène pour la production et le stockage, 

· l’utilisation de la biomasse, 

· les carburants et lubrifiants verts, issus des végétaux,

· la chimie verte par la revisite des procédés propres (sans solvants, dans l’eau, les catalyses basse température, etc.).

Rappelons aussi la prolongation des deux groupements de recherche (GDR) sur les piles à combustible PEFMC pour les basses températures et SOFC 700 pour les hautes températures. Le réseau électrochimie a été en formation et concrétise les avancées de la France en recherche sur les batteries ion – lithium et polymères lithium que nous espérons suivies d’efforts industriels. L’exemple de la mise au point de nouvelles cellules électrolytiques comme photopiles solaires par sensibilisation de TiO2 mésoporeux par des chercheurs de Thiais, illustre les implications du département dans le domaine des énergies renouvelables.

Par ailleurs, les laboratoires de chimie nucléaire, de chimie du solide et métallurgie, de chimie en solution ont pris une part importante avec le CEA et l’IN2P3 aux études des problèmes posés par l’aval du cycle électronucléaire par le biais du programme PACE qui a vu en 2002 la consolidation de 3 GDR ; GEDEPEON (chimie et corrosion des cibles et des métaux par les alliages de plomb dans les réacteurs sous critiques), PARIS (devenir et diffusion des ions transuraniens en solution et aux interfaces) NOMADE (nouvelles matrices de stockage des isotopes radioactifs). De plus, avec le CEA et SPI sont entamés deux nouveaux programmes, ISMIR pour la modélisation et la simulation des défauts induits dans les aciers des PWR, et un programme pour les réacteurs du futur à haute température sur les matériaux et réfractaires.

Chimie et matériaux

Plusieurs très bonnes unités en matériaux et nanomatériaux ont été renouvelées en 2002, l’ICMCB (Institut de chimie de la matière condensée de Bordeaux), le CIRIMAT (Centre inter-universitaire de recherche et d’ingénierie des matériaux) à Toulouse, de visibilités internationales, ainsi que le LCTS (Laboratoire des composites thermostructuraux), unité mixte avec la SNECMA qui occupe une position stratégique pour les matériaux du spatial et de l’aéronautique. L’institut européen des membranes à Montpellier (SC et SPI) conforté dans ses nouvelles installations, s’oriente aussi vers les membranes pour la nanofiltration. Sur Grenoble, le partenariat avec l’Université Joseph Fourier et l’Institut national polytechnique (INPG) a été renouvelé pour deux très bonnes unités : le LTPCM (Laboratoire de thermodynamique et physico-chimie métallurgique) et le LMGP (Laboratoire de matériaux et génie physique) qui a effectué des percées remarquables sur les composants semi-conducteurs à grand gap, élément clé de MINATEC.

Le département a contribué à l’élaboration de l’ACI Nanosciences qui, soutenue par le CNRS, le Ministère de la recherche (DR et DT) et par le CEA est devenu un programme national de grande ampleur, dédié, certes, à l’entretien des grandes centrales de microélectronique, mais aussi porteur de vraies actions novatrices pluridisciplinaires vers les nanosciences, l’électronique moléculaire, les matériaux nanostructurés, l’auto-organisation moléculaire. Le programme a remobilisé les communautés vers les grands challenges amont comme le font nos grands concurrents internationaux. Dans cette ligne, on peut citer anecdotiquement les propriétés d’une nouvelle molécule composée d’un plateau à « 4 pattes » qui joue le rôle d’une cavité nanoscopique et peut capter les atomes de cuivre sur une surface et qui par déplacement initie un fil atomique de cuivre (Centre d’élaboration de matériaux et d’études structurales - CEMES, Toulouse). Les nouveaux aimants moléculaires (Paris, Orsay, Strasbourg) sont également à prendre en compte ainsi que l’implantation d’ISIS, Institut de science et d’ingénierie supramoléculaire à Strasbourg, sous la direction de J.-M. Lehn qui mêle chimistes, physiciens et biochimistes en vue de l’élaboration par synthèse, nanolithographie et supramolécularité de systèmes nanoélectroniques et biomimétiques.

D’autres opérations plus générales ont marqué l’année 2002. L’opération Parfum d’Egypte illustrée par des expositions à Paris, au Caire, à Marseille, organisée par le CNRS et l’unité mixte de recherche CNRS/Ministère de la culture (C2RMF), au musée du Louvre, qui a permis au grand public de voir et de percer les secrets des fards et parfums de l’Egypte ancienne.

Dans un tout autre domaine, le réseau fluor : groupement de vingt laboratoires et plusieurs industriels qui a été mis en place en terme d’outils d’échanges et d’étude dans les domaines aussi divers que les polymères fluorés, l’environnement, la microélectronique et la biologie.

Les collaborations internationales se sont poursuivies notamment vers l’Inde avec la préparation de deux réseaux franco-indiens dans le domaine des matériaux et celui de la synthèse organique. La coopération européenne tournée vers la préparation du 6e PCRDT s’est illustrée par le programme commun DFG/CNRS, innovation en chimie qui, après un appel d’offres très bien suivi, s’est traduit par le soutien de plusieurs projets franco-allemands à travers 39 coopérations binationales en chimie.

SCIENCES DE LA VIE

Face aux gigantesques perspectives ouvertes par le décryptage des génomes et à l’enjeu majeur que constitue l’impact prévisible des changements globaux sur le vivant, la priorité en sciences de la vie a été la mise en œuvre d’une réelle biologie des systèmes intégrés. 

Celle-ci implique une approche fonctionnelle, littéralement physiologique avec, en particulier, l’étude des mécanismes d’intégration depuis la molécule jusqu’à l’écosystème. Cela requiert  que les mécanismes associés à la vie puissent être étudiés à grande échelle mais aussi au niveau le plus fin. 

A partir du constat de la diversité des domaines abordés dans les sciences du vivant, le département a fondé sa stratégie sur des choix clairs qui s’expriment par des priorités thématiques.

Les modalités d’action se sont centrées sur le soutien aux jeunes chercheurs, sur le développement d’une indispensable interdisciplinarité, sur les partenariats scientifiques et sur l’ouverture vers l’industrie. L’importance des enjeux et de la demande sociétale, l’intense compétition internationale due au nouvel essor des sciences du vivant, leurs interactions croissantes avec les autres domaines de la science, ont nécessité des moyens nouveaux et importants tels que des plates-formes de recherche s’apparentant aux très grands équipements de la physique (TGE). Ces enjeux et ces moyens indispensables sont, bien sûr, conçus au sein de partenariats multiples, à l’échelle nationale et internationale -en particulier européenne- et dans le cadre d’une ouverture vers les autres acteurs sociaux, dont le monde industriel.

Les priorités thématiques du département des sciences de la vie en 2002

Le département a défini, dans le cadre du contrat d’action pluriannuel du CNRS, quatre grandes priorités, sans exclure d’autres champs disciplinaires dont l’émergence ou la permanence peuvent constituer les réservoirs de la science de demain.

Ces quatre thèmes fondamentaux concernent :

· les relations structures-fonctions des ARN, des protéines et des assemblages biomoléculaires,

· l'intégration des fonctions moléculaires dans la physiologie de la cellule, des organes, des organismes. En particulier, une priorité a été donnée aux neurosciences intégratives,

· les mécanismes cellulaires et immunitaires et leur dérégulation par les agents pathogènes (virus, bactéries, parasites),

· la diversité biologique et les interactions durables.

Les modes d'action

L'ouverture caractérise le développement de l'action du département sur ses thématiques prioritaires. Elle s’est faite, ou s’est renforcée, à destination des jeunes scientifiques, des autres disciplines du CNRS, des partenariats français et européens et du monde industriel.

Interdisciplinarité

Parmi les cinq grands secteurs interdisciplinaires identifiés par le CNRS, le département est directement impliqué dans le vivant et ses enjeux sociaux, l’environnement, l’énergie et le développement durable, les nanosciences, nanotechnologies et nanoréseaux. Il s’est fixé comme objectif de renforcer les interfaces de la biologie avec les autres disciplines du CNRS : bio-informatique avec les STIC, robotique avec SPM, nanotechnologies avec SPI, pharmacologie avec les sciences chimiques, impact dans le domaine culturel et sociétal avec SHS. Ce partenariat repose également sur la coordination des efforts consentis, à l’échelle nationale et internationale, avec les autres organismes publics de recherche comme avec les entreprises privées (cf infra).

Les moyens de l’interdisciplinarité se sont articulés autour des points forts définis dans le contrat d’action pluriannuel.

Il s’agissait de développer de nouveaux systèmes et de nouveaux procédés d’acquisition des informations à grande échelle, de concevoir ou sélectionner des molécules à effet thérapeutique, d’aborder l'étude de la dynamique et de la réactivité des architectures infra-cellulaires, d’élaborer des méthodes d'imagerie non invasive et quantitative, notamment pour l'analyse des fonctions somatiques et cérébrales, de mener des recherches sur la biodiversité avec une approche fonctionnelle, de partager avec les sciences de l'homme et de la société une approche complémentaire et interactive de thèmes comme celui de la communication.

Ces actions, qui nécessitaient un nombre accru de chercheurs et d’ingénieurs recrutés notamment à l’interface de la biologie et des autres disciplines, ont été déclinées au sein de partenariats forts.

Partenariats

Parallèlement à sa participation aux efforts de coordination des sciences du vivant conduits par le Ministère de la recherche, le département a intensifié son implication dans les réunions inter-organismes (RIO), qui groupent le CNRS, l’INSERM, l’INRA et le CEA, et au sein desquelles sont conçus les moyens de faire face aux exigences de l’après-séquençage et de l’émergence de la biologie à grande échelle. Les actions entreprises par RIO ont déjà abouti à l’installation et à l’extension de plates-formes d’exploration fonctionnelle d’intérêt commun. Le département souhaite, dans ce cadre, concentrer ses efforts sur l’installation d’autres plates-formes (d’imagerie fonctionnelle, de transcriptome, de protéome, de réseaux en bio-informatique, etc.), dont l’échelle requiert une indispensable coordination entre organismes et la mise en commun de moyens financiers et humains importants.

Le département poursuit le renforcement de ses relations avec le secteur biomédical au niveau des campus hospitalo-universitaires avec, en perspective, la création de centres d’investigations technologiques. Il a augmenté sa participation financière au programme pluriannuel des instituts fédératifs de recherche (IFR) et a mené une concertation avec ses partenaires en vue du rassemblement de moyens humains (ingénieurs et techniciens) nécessaires pour faire fonctionner ces plates-formes.

A l’échelle européenne, le département a renforcé ses partenariats en s’appuyant sur les différents outils dont dispose le CNRS : laboratoires européens associés, programmes internationaux de coopération scientifique, groupements de recherche européens. Par ailleurs, et conformément aux décisions du contrat d’action pluriannuel, le département a encouragé ses unités de recherche, déjà très dynamiques dans leurs partenariats européens (les 350 contrats communautaires en cours représentent plus de 40 % des ressources propres de ces unités), à s’impliquer fortement dans le 6e PCRDT. De plus, le département a été très présent dans la mise en place d’un Espace de recherche européen (EER). Pour cela, il a particulièrement soutenu ceux des projets issus de ses unités présentant un aspect structurant majeur et correspondant aux priorités affichées par le projet du CNRS.

Ouverture vers l’industrie 

Le département a poursuivi son ouverture vers l’industrie et le développement économique de l’innovation. Outre les contrats avec des entreprises (au nombre de 400 en cours), ses unités se sont engagées dans la création d’entreprises. Plus de 50 jeunes pousses relevant du champ thématique des sciences du vivant du CNRS ont été créées depuis 1998, sur la base d’une propriété industrielle renforcée. Des projets de coopération ambitieux et équilibrés avec des industriels, visant notamment à la mise en place d’équipes mixtes CNRS/industrie ont été menés. Ainsi, les laboratoires relevant du département sont impliqués dans quatre récents groupements de recherche engageant des laboratoires académiques et des industriels dont des PME (prothèses auditives, immunociblage des tumeurs, corynebactéries et protéines membranaires). A l’échelle du CNRS considéré dans son ensemble, de nouveaux accords-cadres concernant des groupes pharmaceutiques ont été récemment conclus (Pierre Fabre et Servier).

SCIENCES DE L'HOMME ET DE LA SOCIéTé

Les objectifs prioritaires de la politique scientifique du département sont de favoriser l’émergence de pôles forts de recherche en sciences humaines et sociales, de renforcer l’équipement scientifique des laboratoires, d’accroître la visibilité des publications à l’échelle internationale. La recherche française en sciences de l’homme et de la société doit en effet renforcer ses structures d’organisation, disposer d’infrastructures technologiques performantes et rénover ses modèles d’édition scientifique. C’est pour répondre à ce triple impératif, lié à l’évolution rapide du contexte scientifique international, que le département a entrepris un certain nombre d’actions en 2002 :

· incitation au regroupement de laboratoires afin de constituer des unités atteignant une taille critique suffisante, bénéficiant d’un encadrement technique et administratif, dotées de conditions d’hébergement adaptées à l’organisation collective du travail scientifique, pourvues des ressources technologiques et documentaires indispensables à la réalisation de leurs programmes de recherche. C’est au prix de la diminution progressive du nombre des unités de petite taille, sous-administrées, mal logées et sommairement équipées, isolées sur le territoire et coupées des réseaux scientifiques nationaux et internationaux, que pourront émerger des pôles forts de la recherche en sciences humaines et sociales, susceptibles de tisser de solides coopérations avec l’étranger et de participer aux appels d’offre européens,

· renforcement de l’instrumentation scientifique des laboratoires. Il s’agit, d’une part, de regrouper les centres de documentation et de les coupler avec un développement de la documentation numérique et, d’autre part, de répondre aux besoins croissants d’instrumentation lourde dans de nombreuses disciplines des sciences de l’homme et de la société par la création de plates-formes technologiques. Ces plates-formes technologiques sont destinées à permettre une utilisation distribuée, à l’échelle du territoire national, des outils de recherche et des ressources stockées. 7 plates-formes technologiques ont été créées dans les domaines d’infrastructures de données (textes et images), de technologies multimédia, de l’imagerie 3D, de l’édition en ligne de données numériques, de gestion et de conservation des archéomatériaux,

· rénovation des modèles d’édition scientifique. L’objectif est d’accroître l’impact des publications françaises en sciences humaines et sociales et de rendre plus visibles à l’échelle internationale les résultats produits par les chercheurs de notre pays. Il s’agit, dans ce but, de réexaminer la politique de soutien du département aux périodiques scientifiques, de concentrer l’allocation des moyens financiers et humains aux revues disposant de la meilleure audience nationale et internationale, d’inciter les périodiques étroitement spécialisés à se tourner vers le médium numérique et de favoriser l’accès des laboratoires aux revues en ligne. A terme, un citation index au niveau européen, que la Fondation européenne de la science s’est engagée à réaliser, devrait permettre de faire contrepoids à l’index actuel, établi aux Etats-Unis, dont les lacunes ne sont plus à démontrer.

Dans le cadre de la réforme des instituts de recherche relevant du Ministère des affaires étrangères, la création de l’Institut français du Proche-Orient (IFPO) marque une date importante. Elle consacre, en effet, la naissance d’un pôle fort de la recherche française sur les sociétés et les cultures, passées et présentes, de cette partie du monde où la France a été traditionnellement présente. 

L’IFPO regroupe l’Institut français d’archéologie du Proche-Orient (IFAPO), l’Institut français d’études arabes de Damas (IFEAD) et le Centre d’études et de recherches sur le Moyen-Orient contemporain (CERMOC) et rassemble en un organisme unique les activités scientifiques conduites sur les sites de Damas, d’Amman et de Beyrouth. Disposant d’une antenne à Alep (Syrie), l’IFPO a également compétence sur l’Irak et les territoires palestiniens. 

La création de l’IFPO a pour objectif de permettre une meilleure coordination des stratégies de recherche et de formation à la recherche, de rendre plus opérante la coopération scientifique avec les institutions universitaires locales et de présenter une offre d’investigation scientifique plus complète tant pour les disciplines présentes sur le terrain et les périodes historiques traitées que pour l’extension géographique des compétences. La connaissance scientifique réunie par les chercheurs d’hier et d’aujourd’hui est un atout de poids pour la politique internationale de la France dans cette partie du monde. L’IFPO en sera un instrument privilégié.

LES ACTIONS INTERDISCIPLINAIRES ET COLLECTIVES

LES PROGRAMMES INTERDISCIPLINAIRES

Les activités des programmes interdisciplinaires en 2002 sont présentées ci-après par grands domaines.

LE VIVANT ET SES ENJEUX SOCIAUX

Puces à ADN

Le programme CNRS inter départements puces à ADN a été créé, il y a trois ans à la suite du programme Génome dont il a repris un des axes de recherche et de développement.

Au cours des toutes dernières années, on est insensiblement passé de l’analyse structurale des génomes -essentiellement de la détermination des séquences nucléotidiques des génomes- à ce qu’on a abusivement appelé l’après-génome et qu’on aurait plus justement dû appeler l’après-séquençage et qui concerne l’ensemble des opérations dont le but est de donner du sens biologique aux séquences nucléotidiques qui s’accumulent dans les bases de données.

Les puces à ADN sont des supports solides de petites dimensions sur lesquels sont ordonnés des fragments d’ADN de séquences connues obtenus par synthèse chimique dans le cas d’oligonucléotides (de 20 à 60 mers) ou par amplification génique par PCR (polymerase chain reaction) pour des fragments de plus grande taille (quelques centaines de nucléotides). Elles constituent un outil incontournable pour l’analyse du transcriptome (ensemble des ARN messagers exprimés par une cellule dans une situation biologique donnée) mais sont également précieuses pour la recherche de mutations, l’analyse du polymorphisme génique, la recherche de contaminants microbiologiques, l’analyse bromatologique, etc.

Leur conception, construction, utilisation, font appel à des compétences de physique, de mathématique, de chimie, de biologie en parfaite adéquation avec le caractère pluridisciplinaire du CNRS, ce qui a été un des éléments déterminants dans le lancement de ce programme inter-départements.

Trois appels à proposition ont été successivement lancés en 2000, 2001, 2002 qui pour les deux premiers se déclinaient en deux axes : un axe technologique avec pour objectif le développement de la technologie. Dans ce cas, les propositions ont émané de laboratoires de chimie et de physique associés ou non à des laboratoires de biologie. Ces propositions visaient à l’amélioration des conditions de fonctionnalisation des surfaces, de présentation des sondes greffées, leur synthèse in situ ou à l’amélioration de la détection des hybrides et enfin le traitement des données. Le deuxième axe, biologique, visait au développement de nouvelle utilisation des puces ou la résolution de problèmes biologiques. A ces deux axes, le dernier appel à propositions a ajouté une dimension bio-informatique pour renforcer les aspects touchant l’analyse, l’interprétation, le stockage des données.

Pour les trois appels à propositions après expertise des propositions par des experts extérieurs au comité de pilotage (3 à 5 experts par dossier), le taux de succès des demandes est passé d’environ 25% pour le premier appel à près de 60% pour le dernier. L’amélioration de la qualité des demandes due à une plus grande maturité scientifique de la communauté et la régression du nombre de dossiers par le fait qu’un certain nombre de laboratoires sont déjà subventionnés par des appels précédents, ont contribué à ce succès. En mai 2002, une réunion de trois jours restreinte aux laboratoires subventionnés s’est tenue à Cargèse. Elle a permis de confronter les approches -surtout technologiques- les résultats, les points de blocage. Cette réunion à laquelle participaient des biologistes, des chimistes, des physiciens en nombre relativement équivalent a été, aux dires des participants eux-mêmes, d’une grande qualité scientifique et un lieu d’échanges interdisciplinaires rarement atteints.

Au terme de ses trois années d’existence, le programme tout naturellement s’arrête. Si globalement, il a atteint l’objectif principal qui lui était assigné, à savoir développer dans la communauté scientifique française les conditions d’accès à une technologie très récente et lui permettre de s’affranchir peu ou prou des contraintes et entraves attachées à l’utilisation d’une technologie entièrement Nord-américaine, des problèmes techniques et scientifiques subsistent qui ne sont pas véritablement abordés par les sociétés de biotechnologie qui ont investi dans le domaine et qui mériteraient d’être traités. Le plus important est celui de la sensibilité de la détection des hybrides formés. Solutionner ce problème ou améliorer le niveau de détection permettrait d’élargir le domaine d’application des puces et en tout premier lieu celui de l’analyse des transcrits peu abondants ou celui du génotypage. Il est clair qu’une action ciblée réunissant physiciens, chimistes et biologistes ayant pour objectif l’augmentation de la sensibilité d’un ordre de grandeur, voire de deux, serait stratégiquement importante.

D’ores et déjà, le programme Puces aura permis ou favorisé la création de plusieurs petites sociétés de biotechnologie soit dans le domaine des puces à ADN, soit dans celui des puces à protéines dont certains des problèmes technologiques bénéficient de savoir-faire identiques.

Bioinformatique

Le programme Bioinformatique est un programme inter-EPST pluridisciplinaire. Son objectif est de promouvoir et soutenir la recherche à l'interface entre mathématique et informatique d'une part et biologie d'autre part. Il finance également des travaux de mise à la disposition de la communauté biologique d'outils informatiques, bases de données, logiciels, site Web de service. Ce programme a débuté en 2000, il fonctionne sur la base de deux appels d'offres par an et finance des projets qui, jusqu'à cette année, avaient pour l'essentiel une durée de deux ans.

A partir de 2002, date de fin des premiers projets, un colloque réunissant l'ensemble des porteurs de projets est organisé. Il a eu lieu pour la première fois les 14-15 octobre 2002. Les rapports sont disponibles (en anglais) sur le site du programme. Les travaux soutenus par le programme en 2002 ont conduit à 94 publications internationales, des logiciels et au soutien de bases de données et de sites Web. Les grands thèmes de la génomique ont été représentés avec l'annotation génomique (recherche de gènes, de signaux de régulation, etc.), la génomique comparative (séquences répétées, etc.), les réseaux d'interactions géniques, la modélisation cellulaire. D'autres niveaux d'organisation ont été également pris en compte. La génétique, en particulier humaine, la génétique des populations et l'écologie ont montré des interactions fortes avec les statistiques et les systèmes dynamiques tant discrets que continus. Enfin plusieurs projets relevaient des neurosciences. Statistiques, probabilités, systèmes dynamiques ont été, quelle que soit la question biologique, les champs mathématiques les plus sollicités. On peut également noter quelques transferts de la physique vers la biologie de méthodes comme les ondelettes ou la résonance stochastique. Bien entendu, l'informatique a joué un rôle majeur dans ces projets avec en particulier l'algorithmique et la représentation des connaissances.

Les deux appels de 2002 ont montré une évolution forte des demandes vers des questions biologiquement plus complexes et souvent en prise directe avec de grandes questions posées par ailleurs au CNRS. Ainsi plusieurs projets sont liés au cancer, à des modélisations cellulaires complexes et la problématique fonctionnelle est majoritaire dans l'analyse des données proposée. En particulier, l'interprétation phénotypique des variations génotypiques est présente dans plusieurs projets. L'évolution technologique a également fortement influencé les demandes, en particulier l'analyse du protéome et du transcriptome. Dans ce dernier cas, plusieurs projets visent à une analyse des données de puces à ADN, cela montre à la fois le dynamisme du domaine et la nécessité pour la biologie de développements théoriques. Il apparaît aussi une certaine nécessité de développement en collaboration que le programme espère promouvoir dans son appel d'offres 2003 (dans la mesure des moyens disponibles). Le soutien aux bases de données pose un autre problème crucial lié à la nécessité d'annotateurs ; le programme tentera en 2003 une analyse de cette difficulté. L'écologie reste présente de manière minoritaire. Enfin le programme a fait en 2002 un effort très important pour le développement de plates-formes de bioinformatique, en particulier les plates-formes génopole.

Origine de l’homme, du langage et des langues 

L’objectif de ce programme, lancé en 2000, est de développer une recherche interdisciplinaire sur l’origine de l’homme et de la communication humaine. Dans cette optique, cette action a initié la formation d’un réseau au sein duquel se combinent des recherches dans des disciplines relevant du département des sciences de l’homme et de la société (linguistique, anthropologie biologique, paléoanthropologie, archéologie) ainsi que du département des sciences de la vie (neurosciences, génétique moléculaire, génétique des populations). 

Au cours de l’année 2002, le programme n’a pas lancé d’appels à propositions. Le pool de 22 laboratoires initialement sélectionnés, a cependant été enrichi, en novembre 2002, des compétences d’une nouvelle équipe spécialisée dans le domaine de la génétique et à laquelle il a été alloué un crédit de 100 000 euros.

Les recherches entreprises dans le cadre du programme en 2002 ont fait l’objet d’une évaluation de fin de deuxième année, les 6 et 7 septembre 2002. Cette évaluation a réuni, en séance plénière de deux jours, l’ensemble des responsables de projets afin de permettre un bilan de l’état d’avancement des travaux menés sur les différentes thématiques du programme.

En 2002, le programme OHLL a soutenu les manifestations suivantes :

· un séminaire visant à dresser un état de l’art sur la recherche sur l’origine de l’homme et du langage, organisé du 6 au 11 mars 2002 à Tourtour et qui donnera lieu à la parution d’un ouvrage en 2003,  
· un symposium intermodal equivalence of visual and acoustical information in primates in relation to the emergence of langage, organisé par Bertrand DEPUTTE (responsable du projet Le transfert inter-modal vision-audition : une condition nécessaire pour l’émergence du langage ?) dans le cadre du XIXe congrès international de l’International primatological society qui s’est tenu à Pékin du 4 au 9 août 2002, 

· un colloque international Origine et évolution des langues : approches, modèles paradigmes, organisé les 26 et 27 septembre 2002 au Collège de France par les chercheurs intervenant dans le projet animé par Jean-Pierre DEMOULE : L’origine des langues et l’archéologie : des modèles arborescents à la dynamique des populations,

· un colloque Le rêve de Vaucresson. Vers le premier robot parlant organisé le 17 octobre 2002 au Musée des arts et métiers de Paris par Luc STEELS, responsable du projet Modélisation informatique de la co-évolution de la sémantique et de la syntaxe.

Concernant les partenariats et coopérations, l’élargissement du programme au niveau européen a été entériné avec la mise en place par l’European science foundation de l’Eurocores OMLL (European collaborative research programm on origin of Man, langage and langages). Avec un financement complémentaire en 2002 de 120 k€, le montant total des crédits alloués aux 13 projets français retenus s’élève à 433 k€.

Dynamique et réactivité des assemblages biologiques

Lancé en 2001 pour 4 ans, ce programme CNRS a pour objectif de favoriser le développement des interfaces physique-biologie et chimie-biologie et de faciliter l'émergence d'une communauté. Sa création a permis une approche multidisciplinaire des machines moléculaires du vivant aujourd’hui nécessaire et possible, grâce à l'apport :

· de la biologie, avec la connaissance des fonctions cellulaires qui dépendent des complexes supramoléculaires ou qui en contrôlent l’activité,

· de la chimie, avec le développement de procédés permettant d'isoler et de stabiliser ces complexes et d'en étudier avec les biologistes, y compris in situ, les réactivités chimiques, 

· de la physique, avec le développement d'approches originales, y compris conceptuelles, pour l'étude de ces complexes dans un contexte acellulaire, cellulaire ou multicellulaire. 

En 2002, il a été élargi en action concertée CNRS-Ministère de la recherche : la dénomination action concertée a visé à marquer la différence avec les ACI à pilotage exclusif ministère. Cet élargissement, souhaité par la direction de la recherche et mis au point au dernier trimestre 2001, est celui des moyens de l'action, les bases scientifiques du programme, ses axes prioritaires et les communautés visées étant celles du programme CNRS. En termes de pilotage, le Comité scientifique de l'action concertée s'ouvre à des représentants de la tutelle et est co-présidé par Michel BORNENS, directeur du programme CNRS maintenu et Marcel VALLADE pour le Ministère.

L’identité scientifique du programme par rapport aux actions antérieures, notamment en physique et chimie du vivant a été de moins l’orienter dans le domaine de la biologie structurale (soutien de super-projets exclu) et plus vers celui de la matière molle et nano (observation, manipulation). Il s'agissait d'introduire les progrès de la physique dans le questionnement du vivant, d'explorer le contenu physique des problématiques biologiques : l'analyse aux temps ultracourts appliquée aux mécanismes cellulaires apporte par exemple des réponses à des questions qui vont de la recherche fondamentale aux applications comme la pharmacocinétique.

Cet élargissement du programme CNRS en action concertée avec le Ministère s'est traduit par un apport financier du FNS de 1 365 k€ HT s'ajoutant aux 1 067 k€ du CNRS. Davantage de projets émanant de la même communauté ont pu être soutenus, avec un volume moyen de soutien plus élevé par projet : de l'appel d'offres 2002 ont été finalement retenues 22 opérations sur 60 projets proposés. Le soutien moyen par projet a été porté de 76 k€ HT en 2001 à 100-110 k€ HT en 2002. Les projets soutenus sont très majoritairement dans des sites de sciences physiques fortes (9 parisiens - Montagne Ste Geneviève, Jussieu -, 4 à Orsay-Gif, 4 à Grenoble, 2 à Bordeaux, 3 à Compiègne, Strasbourg, Toulouse, respectivement).

Outre les appels d'offres, le programme a organisé en juillet 2002, un séminaire en direction de la communauté soutenue. 
Protéomique et génie des protéines

Les recherches dans le domaine des protéines, déjà très développées au CNRS, doivent s'adapter à l'évolution imposée par l'explosion des données de séquences génomiques, l'arrivée massive de connaissances sur la structure 3D des protéines et l'introduction de nouvelles technologies. En lançant ce programme interdisciplinaire, quatre départements du CNRS : sciences de la vie, sciences chimiques, sciences pour l’ingénieur et sciences et technologies de l’information et de la communication, ont voulu encourager certaines de leurs équipes à réunir leurs compétences pour participer aux progrès des méthodes et outils de l'analyse protéomique et du génie des protéines. Grâce à ce programme, le CNRS souhaite également stimuler l'intégration de l'analyse protéomique dans les programmes de recherche de ses laboratoires. 

Créé en 2001 pour quatre ans, le programme a consacré l'intégralité de son budget 2002 (912 500 €) à un appel à propositions de recherche dans les domaines suivants :

· analyse protéomique à haut débit. Nouvelles approches technologiques; couplage électrophorèse, nanochromatographie à la spectrométrie de masse; quantification, collecte, gestion et interprétation des données,

· systèmes miniaturisés pour protéomique, puces à protéines. Maîtrise des surfaces, matériaux, écoulements, etc. Fabrication de puces remplissant des fonctionnalités variées; miniaturisation des chaînes d'analyse,

· protéomique appliquée aux procédés biotechnologiques. Adaptation des outils de la protéomique aux procédés biotechnologiques en réacteurs (notamment : suivi dynamique des cultures par modélisation, acquisition et traitement des données),

· approches haut débit pour la production, le contrôle de qualité et la cristallisation des protéines membranaires. Choix de vecteurs d'expression ; validation de systèmes cellulaires ; optimisation des conditions de production et de purification ; choix des détergents.

En réponse à l’appel à propositions, et après évaluation, 15 projets ont été retenus pour un soutien financier sur deux ans. Au total, ce sont 30 équipes du CNRS, distribuées dans cinq départements scientifiques (SDV, SC, SPI, STIC, SPM), qui ont reçu en 2002 une subvention pour le développement de recherches interdisciplinaires novatrices dans le domaine des protéines.

En mai 2002, le programme a organisé au siège du CNRS une rencontre pluridisciplinaire sur le thème microsystèmes, microtechnologies et protéomique. Cette rencontre visait le public le plus large possible parmi les communautés concernées par le programme. Son objectif était d’accentuer la sensibilisation de ces communautés aux problèmes d'ingénierie liés à la protéomique. L'état de l'art, les développements en cours et les attentes dans le domaine ont été illustrés par une série de conférences suivies de discussions. Au total, 130 chercheurs et ingénieurs ont participé à cette journée.

Imagerie du petit animal

La microimagerie est, par définition, un domaine de recherche pluridisciplinaire. Pour tirer un maximum d’avantages des compétences disponibles, rentabiliser les structures, et faire évoluer les instruments, il faut rapidement se diriger vers des actions de recherche coordonnées entre plusieurs équipes et modifier les relations entre concepteurs et utilisateurs suivant le modèle des grands centres d'imagerie internationaux, qui ont à disposition de nombreuses équipes multidisciplinaires et des plateaux techniques multimodalitaires.

Ce programme lancé en 2001 pour une durée de 4 ans répond a un double objectif : 

· le premier (également une priorité nationale pour la recherche) est de veiller à ce que plusieurs centres incubateurs pour l’imagerie du petit animal (mi-lourds ou légers) soient rapidement dotés d’équipements importants déjà fonctionnels. Ces centres incubateurs doivent regrouper, autour de grands thèmes scientifiques et de plates-formes d’instruments, des équipes utilisatrices multidisciplinaires,

· le deuxième est de faire évoluer les instruments actuels et innover par la conception de nouveaux instruments. A ce jour, aucun instrument ne dispose simultanément de la meilleure résolution spatiale et de la meilleure résolution temporelle pour des applications en biologie. 

Sont visées toutes les modalités permettant d'obtenir in vivo et in situ des images anatomiques, métaboliques et fonctionnelles à haute résolution spatiale et temporelle : IRM/SRM, TEP, ultrasons, rayons X, rayons gamma, méthodes optiques. Les unités soutenues sont localisées au sein de plates-formes multidisciplinaires reconnues et validées, compte tenu notamment du coût des équipements et de l'option prise d'aider les projets dont le calendrier de réalisation correspond à celui du programme. 

En 2002, le financement du CNRS a été reconduit au niveau de 2001. Avec le doublement par l'INSERM de sa contribution et l'entrée du CEA à hauteur de 152 k€, les moyens du programme se sont élevés à 1 372 k€. L'action comprend deux volets : appui à l'équipement des plates-formes validées et aide à projets innovants, en termes d'amélioration des instruments existants ou de conception de nouveaux instruments. Ces moyens ont permis de poursuivre l'aide aux plates-formes labellisées (Bordeaux, Grenoble, Orsay, Marseille, Paris, Lyon, Tours : 838 k€) et de lancer l’appel d'offres Imagerie moléculaire sur le petit animal vivant (500 k€) qui a reçu 22 propositions.

Le programme coopère avec les entreprises Biospace, Brucker, Guerbet, Xenogen (soutien du département sciences de la vie sur les questions de valorisation/propriété intellectuelle). Deux start-up en ultrasonographie 3D à haute résolution (Paris et Tours) ont été créées. Un appareil à imagerie par bioluminescence - fluorescence sur l'animal entier, concurrentiel en coût unitaire (40k€) aux appareils américains commercialisés (100 à 120 k€) devrait être développé : sur cinq projets reçus, un a été retenu.

En mars 2002, un dossier spécial sur l'imagerie biomédicale est paru dans Biofutur. Des journées Imagerie du petit animal ont été organisées dans divers congrès nationaux.

Sciences biomédicales, santé et société

Le programme multidisciplinaire lancé conjointement fin 2001, et pour trois ans, par deux départements du CNRS (sciences de l’homme et de la société et sciences de la vie), a été conduit en partenariat avec l'INSERM et avec la mission recherche de la direction de la recherche et des études (DRESS) du Ministère des affaires sociales. Il privilégie trois grands axes d’approches portant sur : 

· les transformations du vivant et ses conséquences (axe 1),

· la redéfinition des risques pour la santé, leurs modalités d’identification et de gestion collective (axe 2),

· les transformations des prises en charge, pratiques et usages des soins (axe 3),

autour desquels il postule que le rapprochement de perspectives diversifiées issues des deux départements du CNRS pourra être particulièrement fécond. 

Animé par un comité scientifique de pilotage comprenant des chercheurs nommés par les différents partenaires qui se réunissent mensuellement, il a pour objectif scientifique d'appréhender l’infléchissement profond des interrogations que posent à la société la prise en charge des maladies ou de leurs conséquences et la préservation de l’état de santé, et d’analyser les réponses mises en œuvre au travers de ces trois axes. Largement fondé sur les travaux de recherche en sciences humaines et sociales menés jusqu'ici, le postulat de cet infléchissement conduit dorénavant à interroger simultanément l’évolution des connaissances scientifiques, les mutations médicales et sociales liées aux nouvelles capacités d'intervention sur le vivant et la transformation des sociétés, au travers de questions concernant l’appropriation du vivant, les changements d’orientation des pratiques thérapeutiques autour des corps et leurs conséquences pour les personnes ; enfin, la notion même d’être humain. Pour atteindre cet objectif, le programme cherche à renforcer les capacités d’analyse interdisciplinaire et à promouvoir des approches les plus intégrées possible par le soutien d’équipes existantes mais également par la mobilisation de nouvelles équipes de recherche sur ces thématiques au moyen d'appels d'offres ou d'organisation de séminaires.

Au cours de l'année 2002, le programme a lancé un appel d'offres organisé en quatre thèmes : thème 1 : la santé mentale. Modèles et représentations, politiques publiques, institutions et pratiques professionnelles ; thème 2 : les nouvelles générations de médecins ; thème 3 : les déterminants sociaux de la santé ; thème 4 : la santé publique, les risques collectifs et les crises. Trente projets de recherche ou contrats de définition ont été sélectionnés et financés sur les 69 reçus. Des équipes extérieures au domaine de la médecine ont pu être attirées sur ce thème.

Par ailleurs, dans le cadre plus étroit d’un partenariat entre l’INSERM et la CANAM (Caisse d'assurance maladie des travailleurs non salariés), le principe de l’attribution de trois bourses de thèse d’une durée de trois ans financées par une subvention de la CANAM, portant sur les thématiques du programme et évaluées dans le cadre du programme a été défini. Trois bourses ont ainsi été mises en place à la fin de l’année 2002. Un partenariat établi entre l’INSERM et la MGEN a enfin permis d’accroître de façon substantielle le financement octroyé à trois projets sélectionnés préalablement par le programme.

INFORMATION ET CONNAISSANCE

Société de l'information

Ce programme a été lancé en 2001 pour quatre ans (2001-2004). Son ambition est d’anticiper sur les phases usuelles de la révolution technologique - rupture technologique, innovation technique, nouvelle organisation économique, évolution des pratiques d’usage, reconfigurations sociales et politiques - en associant d’emblée, dans les phases d’innovation technique, les chercheurs des sciences de l’homme et de la société et des sciences et technologies de l’information et de la communication de manière à mettre immédiatement l’Homme dans la boucle de l’innovation technologique. Cela contribuera à créer les bases d’une recherche interdisciplinaire durable permettant la maîtrise d’une évolution qui risquerait sinon d’être subie. En effet, les archives - à la fois instrument de preuve essentiel au fonctionnement d’une société moderne en même temps qu’instrument privilégié de la mémoire collective - sont investies d’une triple mission historique : celle de prouver les actions de personnes et de groupes de personnes ; celle de témoigner d’une époque, à l’aide de fonds, organisées d’artefacts matériels, d’écrits, de documents audiovisuels ; et enfin, celle de partager le bien collectif que constitue ce témoignage, de rendre accessible cet objet du temps présent dont l’actualité culturelle et scientifique entraîne une constante réinterprétation. Leur constitution, leur préservation, leur mise à disposition, posent des problèmes de sélection en relation avec la mémoire collective, d’interconnexion de données, de pérennisation des données (avec des possibilités d’effacement et de manipulation) et d’accès (qui accède à quoi). Leur constitution à un moment donné, dépend des choix de mise en archives et de la mise en mots des événements et donc des personnes effectuant ce travail d’archivage ainsi que de son environnement sociétal. L’interprétation des archives et la construction de connaissances, à un autre moment donné, dépendra naturellement des archives elles-mêmes, des accès et interconnexions effectuées, mais aussi d’un nouvel environnement sociétal et de la personne ou du groupe de personnes médiatisant les données d’archives.

Principalement piloté par SHS, les laboratoires STIC sont fortement impliqués dans ce programme. Les recherches s’organisent autour de trois axes thématiques : 

· gestion des connaissances et des contenus multimédias : gestion d’entrepôts de données (data warehouses) au sens le plus riche du terme ; 

· interactions entre l'homme et les systèmes d'information. Cinq problématiques sont prises en compte : les contenus d’information et leur traitement ; les objets technologiques intervenant dans le continuum informationnel ; les interactions entre l’homme et les objets intelligents ; l’information géographique ; les continuités et ruptures ; 
· construction d'une économie et d'une société de l'information : construction de données quantitatives et élaboration de nouveaux modèles économiques aux différentes échelles concernées pour rendre compte des fonctionnements qui sont en train de se mettre en place. 

Les projets retenus par le programme sont sélectionnés sur appel d'offres et ont une durée variable, avec des financements en tranches annuelles pour les projets pluriannuels. En 2002, deux appels d'offres ont été lancés : un premier en commun avec l'ACI cognitique (écrit, nouvelles technologies, communication et cognition) et un second sur les systèmes d'information géographiques (géomatique, espace, territoires et mobilités) auxquels se sont associés l'IGN et le CEMAGREF. Afin de mieux associer géographes et informaticiens, l'appel 2002, a eu pour objectif l’élargissement des thématiques par rapport à celles de l'ex-GDR Cassini. 
Cognition et traitement de l’information

Le programme vise à investir le champ du traitement de l’information comme paradigme explicatif des fonctionnalités cognitives de base, telles que le raisonnement, l’apprentissage, la mémoire, mais aussi des phénomènes d’émergences des connaissances ainsi que leur organisation, description et traitement. Il fait naturellement appel à de multiples disciplines, neurosciences cognitives, psychologie, traitement de l’information, modélisation et simulation. Le résultat de ces recherches doit constituer à la fois une progression dans la compréhension du fonctionnement cognitif du vivant et une base d’inspiration ou de référence compétitive pour les voies alternatives du traitement artificiel de l’information. Le programme vise aussi pour cela à constituer une communauté pluri et interdisciplinaire par ensemencement réciproque des méthodes et des outils. L’objectif final est en effet l’organisation d’une coopération en profondeur entre deux mondes de la cognition : le vivant et l’artificiel. Son originalité est donc d’aborder les sciences cognitives de façon profondément interdisciplinaire avec un point de vue fort issu des sciences de l’information, de la communication et des systèmes.

Un deuxième appel d’offres a été lancé faisant suite à l’appel lancé en 2001, portant sur les thèmes de l’apprentissage et l’adaptation. Ces deux processus, qui sont essentiels au développement du sujet cognitif et à son insertion sociale, opèrent sur toutes les activités cognitives, qu’elles soient sensorielles, motrices, langagières, mnésiques, logico-mathématiques, émotionnelles, etc. Ils conditionnent l’acquisition de nouvelles compétences, leur exécution dans des environnements perturbés (conflits multi-sensoriels ou émotionnels), leur dégradation au cours de phénomènes comme le vieillissement, ou leur récupération après une lésion ou une modification de l’architecture d’un système cognitif. Une méthodologie de sélection identique à celle appliquée en 2002 a été utilisée (expertise à la fois par des membres du Conseil scientifique du programme et par des experts extérieurs, la participation effective d’au moins deux laboratoires ou équipes de compétences complémentaires). 

Sur les 30 projets répondant à l’appel d’offres et sur proposition du Conseil scientifique, 12 projets (40%) ont fait l’objet d’un financement, dont 7 faisaient intervenir une collaboration entre des unités des deux départements STIC et SDV, en tant que pré-projets ; 22 projets portaient sur l’axe 1, et 2 seulement sur l’axe 2. Le budget total alloué à ces projets est de 0,55 M€ dont 55% étaient destinés à l’achat d’équipements spécifiques. 

Au cours d’une journée organisée au siège du CNRS en décembre 2002, le Conseil scientifique du programme a par ailleurs procédé à un examen à mi-parcours des 26 projets financés dans le cadre de l’appel d’offres 2001 du programme, les responsables de ces projets ayant présenté sous forme de posters l’état d’avancement de leurs travaux.

Robotique et entités artificielles (ROBEA)

Le programme Robea porte sur l’étude et la conception de systèmes intégrant des fonctions sensori-motrices et décisionnelles, capables d’agir avec autonomie, d’interagir avec d’autres systèmes et avec des humains, et d’améliorer leurs performances par apprentissage.

Robea couvre et étend l’ensemble du champ de la robotique. Il concerne l’étude et le développement d’entités matérielles ou immatérielles, dotées de capacités :

· d’agir physiquement ou informationellement, seules, de façon coopérative en réseaux, ou intégrées dans une équipe,

· de prendre des décisions de façon autonome en fonction de leur expérience,

· d’apprendre de façon passive ou active de leurs interactions avec l’environnement,

· de connaître leur état pour faire varier leurs caractéristiques de comportement.

Robea couvre diverses disciplines de recherche des STIC, en informatique, en traitement du signal et en automatique. Il concerne également les sciences pour l’ingénieur, les sciences de la vie et les sciences de l’homme et de la société.

L’appel à propositions 2002 a été élaboré à partir d’une analyse des propositions soumises en 2001, et des thèmes que le comité de pilotage a souhaité renforcer. Deux niveaux de priorité ont été retenus. Cet appel a reçu 29 propositions et a permis de retenir : 7 propositions en tant que projets de 2 à 3 ans, impliquant au total 61 hommes par an, dont 22 doctorants, et un budget opérationnel total de 2,05 M€, pour un financement moyen de 110 k€ par projet ; 6 propositions en tant que pré-projets soutenus sur un an seulement.

Par ailleurs, parmi les pré-projets soutenus en 2001, 4 ont été retenus fin 2002 en tant que projets de 2 à 3 ans bénéficiant d’un soutien total de 330 k€.

L’INRIA, ainsi que l’ACI cognitique du MRNT, sont associés au programme Robea et ont apporté un soutien à son budget en 2002.

Au titre de l’animation scientifique, Robea a organisé les 24 et 25 octobre à Toulouse des Journées nationales qui ont permis la présentation des divers projets et pré-projets de Robea, ainsi que 4 conférences invitées sur des projets européens, à une centaine de participants. Les actes de ces journées sont sur le site web de Robea.

Notons finalement que Robea a pris une part active dans l’élaboration de l’appel du 6e programme cadre pour son volet robotique, en particulier l’initiative Beyond Robotics dans Future & Emerging Technologies.

ENVIRONNEMENT ET ENERGIE

Environnement, vie et société (PEVS)

Ce programme avait pour mission de promouvoir au sein du CNRS des actions de recherche interdisciplinaires sur les questions concernant l'environnement de l'homme, c'est-à-dire l'ensemble des systèmes naturels ou artificialisés dans lesquels l'homme intervient ou est intervenu, soit en les exploitant, soit en les aménageant. Il privilégie les approches intégrées et pluridisciplinaires s’inscrivant sur le long terme et des modes de travail associant étroitement chercheurs et acteurs de l’environnement. Il est structuré autour de cinq axes : zones ateliers (lieux de suivi d’évolution à long terme des anthroposystèmes) ; histoire des interactions société-nature ; dynamique des contaminants ; biodiversité et anthroposystèmes ; modes de gouvernance. Arrivé au terme de ses quatre ans d’existence (1998-2002), le PEVS a fait l’objet d’un audit dont les conclusions vont être prochainement tirées et diffusées par la direction générale.

En 2002, le programme a financé :

· des appels d'offres ou à propositions. L'appel Zones ateliers de recherche sur l’environnement : des dispositifs pour le suivi, l’observation et l’étude à long terme des anthroposystèmes s'est poursuivi en 2002; au terme de la procédure d'évaluation, 4 nouveaux projets ont été retenus. L’appel à propositions intitulé Territoires, environnement et nouveaux modes de gestion : la gouvernance, a été publié et les réponses ont été évaluées par le comité SEDD. Dix projets ont été financés,
· des réseaux : le réseau des zones ateliers (ZA) de recherche sur l’environnement a été complété en 2002, par 4 nouvelles zones – arrière-pays méditerranéen, bassin de la Moselle, Lys-Escaut et Adour-Garonne. 

· l’animation et structuration : le séminaire sur l’ingénierie écologique qui avait démarré fin 2001 s’est poursuivi tout au long de cette année. Un ouvrage est en cours de préparation ; un séminaire expertise et recherche : les enjeux de la directive cadre européenne sur l'eau co-organisé par les agences de l'eau, le CEMAGREF et le CNRS, s’est tenu les 29 et 30 avril 2002 pour lequel un rapport de synthèse a été publié ; une enquête autour des données, métrologie, modèles et logiciels dans les zones ateliers du PEVS a été lancée par le comité MOTIVE du PEVS qui visait à faire le point en matière de cartographie des données, des connaissances et des pratiques au sein des zones ateliers. 

La collaboration avec les réseaux LTER (long term ecological research) de la NSF (Etats-Unis) s’est poursuivie. Le PEVS s’efforce de monter un réseau européen de recherche à long terme sur les anthroposystèmes visant à fédérer les chercheurs travaillant dans ce domaine. Il s’appuie sur un contrat de la Commission européenne au titre de mesure d’accompagnement. 

Dans le cadre de la programmation du futur INSUE, le PEVS a également mené sa prospective en s’appuyant sur les réflexions de ses comités scientifiques (MOTIVE, C3E, SEDD et zones ateliers) et en organisant deux réunions (journées PEVS : bilan et prospective - environnements, techniques, sociétés, les 18 et 19 septembre ; prospective ORE - zones ateliers, le 1er octobre). De manière synthétique, ces réflexions s’articulent autour :

· d’un concept, celui d’anthroposystème ;

· d’une problématique de recherche liée au développement ;

· de plates-formes régionales de recherche sur les anthroposystèmes avec la possibilité de gérer des moyens communs et d’accueillir des équipes nationales ou internationales : les zones ateliers. 
Aval du cycle électronucléaire (PACE)

Créé en 1997 pour 4 ans et reconduit jusqu'en 2006, le programme coordonne au CNRS l’ensemble des recherches portant sur la gestion, la séparation et la transmutation des déchets radioactifs à haute activité et à vie longue. Il est la réponse du CNRS (IN2P3 et autres départements) à l’impulsion donnée par la loi du 30 décembre 1991 (loi Bataille), maintenant introduite dans le Code de l’environnement, qui a posé les questions essentielles sur la gestion des déchets radioactifs à haute activité et à vie longue et identifié les principes à respecter : protection de la nature, de l'environnement et de la santé ; prise en considération du droit des générations futures. 

Les recherches menées par le programme s’organisent selon 3 axes définis par la loi : 

· axe 1 : recherche des solutions permettant la séparation et la transmutation des éléments radioactifs à vie longue présents dans les déchets ;

· axe 2 : étude des possibilités de stockage, réversible ou irréversible, dans les formations géologiques profondes, notamment grâce à la réalisation de laboratoires souterrains ;

· axe 3 : étude de procédés de conditionnement et d’entreposage de longue durée en surface de ces déchets.

Le programme s’appuie sur 5 groupements de recherche (GDR) : GEDEON (physique nucléaire), PRACTIS et NOMADE (chimie), FORPRO (géosciences) et MOMAS (mathématiques appliquées) ; cette structure permet l'évaluation, par des conseils scientifiques spécialisés, des actions proposées par les équipes. En 2002, PACE a reçu une subvention de l’Etat de 1,113M€ complétée par 0,9 M€ de ressources propres. Il a mobilisé environ 180 hommes-an (chercheurs, techniciens et doctorants) regroupés en équipes qui ont notamment travaillé à la préparation et à la rédaction des expressions d’intérêt au 6e PCRDT/Euratom.

Les axes du GDR GEDEON (CEA, CNRS, EDF) sont centrés sur la caractérisation des options et systèmes innovants et la validation expérimentale des réacteurs assistés par accélérateur. Les principales réalisations de l’année 2002 ont été la construction du premier prototype d'une cavité supraconductrice (SPOKE; projet pour lequel une collaboration est prévue avec le CERN), l’achèvement et l’analyse des données des expériences de réactions nucléaires induites par protons ou neutrons d’énergie supérieure à 20 MeV, la réalisation, en juillet 2002, de la première irradiation du dispositif expérimental LISOR de source de spallation soumise à un faisceau atteignant une puissance d’un Mégawatt. Trois ateliers ont été organisés en 2002 dont l’un en commun avec PRACTIS sur les réacteurs à sels fondus, la pyrochimie et les cycles des combustibles nucléaires du futur, les deux autres sur les programmes à présenter au 6e PCRDT et le bilan du GDR, respectivement.

Le GDR PRACTIS (CNRS, CEA, EDF, ANDRA) mène des recherches sur la séparation poussée des radionucléides, et une partie de celles de l’axe 3 de la loi, avec un budget annuel de 0,3 M€. Les principales activités développées ont porté sur les solutions homogènes d’actinides et produits de fission à vie ; la physico-chimie de l'interface solide-solution en relation avec la migration des radionucléides ; la modélisation des interactions entre éléments f et molécules extractantes ; mécanismes de lixiviation et de dissolution du dioxyde UO2. Des ateliers ont été organisés, notamment : interfaces et température; thermodynamique; cinétique d’extraction-extraction par fluides supercritiques (Strasbourg, octobre 2002) ; spéciation et spectroscopies (Orsay, décembre 2002). La transformation, création fin 2002, du GDR PRACTIS en GDR PARIS (physico-chimie des actinides et autres radioéléments aux interfaces et en solution) répond aux nouveaux et importants besoins en physico-chimie de base (réacteurs à sels fondus, retraitement des combustibles des futurs réacteurs à gaz à haute température).

Les thématiques du GDR NOMADE (NOuveaux MAtériaux pour DEchets : CNRS, CEA, EDF, COGEMA), renouvelé fin 2002 avec un budget de 380 k€, portent sur les matrices (tant celles qui sont confirmées que les matrices innovantes), les cibles de transmutation, un axe commun fédérateur étant celui des outils et méthodes. Une meilleure insertion européenne des équipes du GDR est recherchée, notamment dans le cadre des nouveaux outils du 6e PCRDT (réseau d’excellence CAPITAN).

Le GDR FORPRO (FORmations géologiques PROfondes) en partenariat avec l’ANDRA est doté d’un budget annuel de l’ordre de 400 k€. Il a poursuivi en 2002 sur le site du laboratoire souterrain de Meuse/Haute-Marne ses nouvelles actions de recherche sur le milieu granitique. Un comité de pilotage a été mis en place pour élaborer de nouvelles actions de recherche en géomécanique. Deux ateliers ont été organisés : l’atelier consacré à la datation et le traçage des événements récents dans l’Est du Bassin de Paris a permis de réorienter l'activité du GDR vers le domaine géochronologique ; le second a été consacré au processus d’auto-cicatrisation des formations argileuses.

Le GDR MOMAS (Modélisations mathématiques et simulations numériques liées aux phénomènes d’entreposage et de stockage souterrain de déchets radioactifs) créé en 2001 en partenariat avec l’ANDRA, le BRGM, le CEA et EDF a reçu un budget annuel de 150 k€. Les thèmes suivants ont été retenus : couplages multidomaines, couplages multiphénomènes, modélisation mathématique, asymptotique et changements d'échelle, estimation/prédiction, problèmes inverses, analyse de sensibilité et de risque, prédictibilité. Les projets sélectionnés pour la première année, de tailles et d’ambitions différentes sont soit exploratoires, soit déjà structurés. Des tables rondes ont été organisées, portant sur les problèmes inverses et l’analyse de sensibilité, les couplages pour la simulation des écoulements en milieux poreux, ainsi qu’une rencontre meeting on the particle methods and the probabilistic models applied to the simulation of the nuclear waste transport problems.

Environnement et climat du passé : histoire et évolution (ECLIPSE)

Ce programme lancé en 2000 pour une durée de 4 ans a pour objectif la compréhension des processus naturels qui ont contrôlé l’environnement terrestre dans le passé, leur variabilité spatiale et temporelle, ainsi que la compréhension des relations entre systèmes environnementaux et écologiques. A côté de la participation française aux programmes internationaux, il s’agit de développer des actions indépendantes et nouvelles en fédérant la communauté scientifique sciences de l’univers, sciences de l’homme et de la société et sciences de la vie autour des questions scientifiques clés de l'impact climatique des forçages externes et internes ; des différents stocks de carbone, des échanges entre les réservoirs et de leurs effets; des implications écologiques des grands changements paléogéographiques et des conséquences de ces changements sur les évolutions de l’homme et des sociétés humaines.

En 2002, ECLIPSE a organisé, en relation avec les travaux de prospective de la division sciences de la terre du département des sciences de l’univers et de l’INSU, des ateliers de réflexion portant sur les thèmes de l’interaction homme-climat-environnement des premiers hominidés à la période historique ; les marqueurs du changement climatique (quel proxy pour quelle variable climatique) ; la migration, l’adaptation et l’évolution du vivant, des grandes échelles de temps aux événements abrupts ; les grands cycles et le cycle global du carbone à l’échelle géologique ; la terre primitive et rapport avec l’histoire primitive d’autres planètes telluriques. Ces ateliers, animés par au moins un membre du conseil scientifique d’ECLIPSE ont fait l’objet d’un rapport de leurs activités respectives figurant dans le document de prospective de la division sciences de la terre et d’un compte-rendu oral par les animateurs lors du colloque ECLIPSE.

Par ailleurs a été organisée une école de formation, à Lalonde les Maures en septembre-octobre 2002 sur le thème Le climat de la terre aux échelles géologiques et un colloque national organisé au siège du CNRS en octobre 2002 qui a regroupé plus de 200 chercheurs (présentation des résultats de 75 projets sous forme d’affiche ou de présentations orales). 

Un effort particulier a porté sur la réalisation d’une base de données paléoenvironnementale qui doit comporter les données issues du programme dans les domaines ciblés de la paléontologie, la sédimentologie et la géochimie, sans exclure les autres données ne faisant pas l’objet d’une priorité : seules ont été prises aujourd’hui en compte les données alimentant la comparaison modèles-données prévue par le programme. Les réalisations à ce jour concernent la mise en place de fiches de projets et méta-données établies selon les standards internationaux qui permettront de localiser et visualiser les données ainsi qu’un serveur de données. Un outil de recherche multi-proxy permettant de mettre en relation des données de différentes sources, nécessitant collecte et validation des données par les communautés concernées, est en cours d’élaboration. Des réunions sont prévues en 2003 qui devraient permettre d’aboutir à la structuration des communautés scientifiques parties prenantes. La base de données paléoenvironnementale d’ECLIPSE est maintenue et développée par le GIP MEDIAS-France à Toulouse.

Les départements ont, depuis le début du programme, soutenu celui-ci en proposant des profils de postes départementaux et interdépartementaux: deux en 2000 (dont 1 pourvu), 3 en 2001 et 4 en 2002 (dont 3 pourvus). Le département SDU a par ailleurs ouvert deux postes de personnel technique pour la mise en place de la base de données paléoenvironnementale. 

En 2002, hormis les projets déjà dotés et reconduits dans la mesure où le contenu scientifique le justifiait et où le rapport financier des années précédentes était fourni, quelques opérations nouvelles justifiables dans la durée du programme ont été financées (2 ans maximum). L’appel d’offres lancé en janvier 2002, a permis le financement de 38 projets par le programme impliquant les départements CNRS (SDU, SHS, SDV, SPM), l’IRD, le Collège de France, le CEMAGREF, l’INRA, l’IPSN
 et divers laboratoires universitaires et partenaires étrangers. La totalité des financements accordés par le CNRS a été attribuée. Les financements obtenus sur ACI en 2002 ne parviennent qu’aujourd’hui dans les laboratoires.

Géomicrobiologie des environnements extrêmes (GEOMEX)

La recherche de nouvelles niches écologiques de micro-organismes sur Terre, l’exobiologie et l’effet de paramètres physiques et chimiques sur les molécules du vivant ont connu un développement très important ces dernières années, aux Etats-Unis. Il a semblé important que la France se positionne dans ces domaines stratégiques par un programme bien visible de recherche fondamentale chargé d’identifier et de structurer la communauté de géomicrobiologie autour du thème de la vie en milieux extrêmes.

Lancé en 2001, ce programme interdépartemental, est principalement piloté par les sciences de la vie et les sciences de l’univers car les objets viennent de la géologie et de la planétologie tandis que plusieurs concepts et méthodes clés relèvent de la biochimie, donc essentiellement du domaine des sciences biologiques, mais également des sciences chimiques et physiques. Les objectifs généraux de ce programme sont :

· promouvoir les développements conceptuels et méthodologiques dans l’analyse des micro-organismes et de leurs traces fossiles (minérales et organiques) dans des milieux géologiques habituellement réputés hostiles à la vie : températures et pressions hors de la fenêtre habituelle, conditions environnementales naturelles sévères en termes de pH, de potentiel redox, de teneurs en métaux lourds, de niveaux de radiations naturelles, de stress hydrique, d’hypersalinité, intérieur des roches habituellement réputé stérile, 

· évaluer l’importance de ces micro-organismes de l’extrême pour les processus géologiques et géodynamiques fondamentaux,

· mettre en commun les savoir-faire et les techniques des différents champs disciplinaires sur l’étude d’objets complexes.

Au niveau national, des équipes d’IFREMER, du CEA, du BRGM, de l’IRD, de l’INSERM participent à GEOMEX et se concrétisent en 2003 en programme pluri-organismes entre CNRS/INSUE, IFREMER, CEA, BRGM (besoin, pour ce dernier, d’expertise sur la biosphère profonde et le stockage du dioxyde de carbone). 

Au niveau européen, des discussions sont ouvertes avec des représentants du NERC et de la DFG. Les contacts seront poursuivis au niveau du programme dans la perspective d'une action programme tripartite NERC-DFG-CNRS sur les milieux extrêmes (envisagés : appels d'offres communs, CDD et post-doc, TMR et autres actions 6e PCRDT, etc.).

En 2002, le budget du programme s’est élevé à 320 k€. Il n’y pas eu de lancement d’appel d’offres, celui de 2001 ayant été lancé tardivement. Un important colloque à mi-parcours des projets soutenus en 2001 s’est tenu en juin 2002 et a permis de préparer les axes prioritaires pour 2003-2004. A l’automne 2002, a été lancé l’appel d’offres 2003 avec expertise et sélection des propositions reçues fin novembre 2002 en fin d’année.

Impact des biotechnologies dans les agroécosystèmes

La société montre une demande constante de connaissances et d’expertises concernant les conséquences attendues de la dissémination d’OGM dans l’environnement. Citoyens, journalistes et hommes politiques ont, depuis quelques années, et de façon de plus en plus insistante, exprimé leur surprise devant le fait que les moyens importants déployés pour développer les biotechnologies ne sont pas accompagnés d'une action à la mesure de l'enjeu pour en évaluer les effets. Le CNRS a donc, mettant à profit son interdisciplinarité et ses compétences en écologie, mobilisé ses forces et les a organisées dans le but de préparer l'émergence d'un programme inter-organismes traitant de ces questions.

Créé en 2001 pour 4 années de financement (2001-2004), les recherches du programme s’organisent autour des axes prioritaires suivants : transport des graines et pollens, devenir des OGM, éco-bilans comparatifs, impacts socio-économiques et juridiques.

Le programme a lancé un appel d’offres en 2001 et un en 2002. Au total, les deux appels d’offres ont conduit au soutien de 17 projets (dont 5 projets INRA) sur 33 déposés, avec un financement de 40 k€ par projet en moyenne. Bien que ce programme n’appelle pas de partenariat, il est à noter la complémentarité de l’appel d'offres CNRS 2002 avec l'appel à propositions du FNS sur les OGM ; une coordination a été mise en place avec le programme, afin d’éviter les doublons. Par rapport à cet appel d’offres, le programme CNRS met l’accent sur le développement de modélisations prédictives, à des échelles de temps et d’espaces qui soient pertinentes (phénomènes invasifs et impact sur les espèces et les espaces non cultivés, etc.). Une autre priorité est l’examen du rôle que pourraient jouer des régulations économiques et juridiques. Les projets marquants, financés en 2002 ont été les suivants :

· l’impact d’un phytostimulateur agricole bactérien génétiquement modifié sur le développement de la plante, la biodiversité microbienne rhizosphérique, et les reliquats azotés du sol,

· la dissémination des (trans)gènes des plantes transgéniques nucléaires et transplastomiques aux microorganismes du sol et de la plante,

· la dispersion, flux géniques et adaptation locale : étude chez brassica insularis moris, espèce rare et endémique apparentée au chou cultivé brassica oleracea,
· le mode d’action des bioinsecticides d’origine bactérienne.

Concernant les autres projets financés en 2002, citons ceux traitant de la propagation de transgènes dans un genre entier : le cas du manioc ; du rôle des diplogamètes dans les échanges de gènes au sein d’un complexe d’espèces polyploïdes : cas du blé dur et d’aegilops ovata ; de l’impact de la dissémination accidentelle d’huîtres tétraploïdes : potentiel de dispersion et succès reproducteur, etc.

Energie

La signature par l’Europe du protocole de Kyoto relatif à la réduction de l’émission des gaz à effet de serre, et les conclusions et recommandations de l’Office parlementaire des choix scientifiques et technologiques sur les énergies et énergies renouvelables (décembre 2001) ont conduit le CNRS à mettre en place le programme interdisciplinaire Energie début 2002, sous l’impulsion du département des sciences pour l’ingénieur, autour de quatre axes (nouvelles ressources, maîtrise des vecteurs énergétiques, procédés et environnement, socio-économie) et 12 thèmes de recherche (biomasse, photovoltaïque, piles à combustible, production et stockage d’hydrogène, gestion de l’électricité, habitat, énergie solaire, nouveaux échangeurs, gestion du froid et de la chaleur, combustion et capture du CO2, nucléaire du futur, socio-économie).

La progression de la production de CO2 issue des procédés utilisés dans les deux domaines en forte croissance de consommation d’énergie (habitat résidentiel tertiaire et transports) doit impérativement être réduite, car en 2010 la production de CO2 ne doit pas dépasser celle de 1990 : l’intégration d’EnR, la diminution de la demande malgré la croissance normale des besoins de confort, de déplacements, la croissance des efficacités énergétique et exergétique des procédés, la capture du CO2, sont les priorités à moyen terme les plus importantes à intégrer en particulier dans l’habitat existant.

A moyen et long terme, trois priorités se dégagent : le vecteur H2 doit être maîtrisé au niveau production (à partir d’EnR, nucléaire) et stockage surtout pour son utilisation dans le secteur des transports (piles à combustible), avec les contraintes de sécurité réglementaires. Les fonctions de stockage, transport, des vecteurs électricité, chaleur/froid nécessitent de nouvelles réflexions en thermodynamique et l’exploitation de nouveaux concepts. De nouvelles ressources énergétiques sont à exploiter à partir de la biomasse, en particulier pour l’amélioration de la combustion : l’intégration des procédés exploitant de telles ressources nécessite des approches pluridisciplinaires soutenues. Les analyses socio-économiques, l’acceptabilité de ces nouvelles solutions, sont intégrées dans les études à mener.

L’identification et la hiérarchisation des verrous dans ces thèmes sont demandées à 13 groupes d’analyse thématique (GAT) animés par 10 leaders scientifiques issus de laboratoires reconnus, pour définir les objectifs scientifiques à moyen et long terme.

Par ailleurs, 15 projets de recherche intégrés (PRI) réunissant 3 à 5 équipes de recherche pour une période de 2 ans, ont été mis en place dès fin juin 2002 ; 200 chercheurs permanents à temps partiel moyen de 50%, de l’ensemble des départements, sont mobilisés. Le colloque du programme les a rassemblés en décembre à Perpignan : la communauté Energie, ainsi créée, a fortement inter réagi, permettant l’identification d’actions originales inscrites dans l’appel d’offres 2003.

Nanosciences, NANOTECHNOLOGIES, MATERIAUX

Nanosciences-nanotechnologies

Au niveau mondial, les nanosciences et les nanotechnologies sont un secteur stratégique essentiel, en croissance rapide, avec un énorme potentiel de développement économique. Ce secteur en plein essor fait l'objet de programmes importants et bénéficie de soutiens financiers considérables dans les pays développés comme les Etats-Unis, l'Allemagne et le Japon. En France, des actions, concernant partiellement ou totalement les nanosciences et les nanotechnologies, ont été initiées par le CNRS (programmes Ultimatech, matériaux, action coordonnée optique, nano-objet individuel) et par le Ministère de la recherche (ACI nanostructures, photonique, surfaces et interfaces, physicochimie de la matière complexe, réseau micro et nano technologies (RMNT), etc.). 

Lancé pour quatre ans, le programme nanosciences-nanotechnologies du CNRS reprend, en élargissant leurs champs thématiques et en diversifiant leurs modes d'intervention, les actions engagées dans le cadre de l'action coordonnée optique et du programme nano-objet individuel, ainsi que dans l'axe nanostructures du programme Matériaux. Cette recomposition des programmes de l'organisme s'inscrit dans la coordination mise en place avec le Ministère de la recherche sous la forme d'une action concertée pour aider à soutenir et structurer les compétences françaises dans ce domaine et préparer les réseaux d'excellence. 

Suite aux ACI nanostructures des années 1999-2001, a été mise en place une coordination nationale regroupant le Ministère, le CNRS et le CEA-DSM. Celle-ci a débouché sur une action concertée 2002 Nanosciences-nanotechnologies comportant plusieurs volets :

· soutien à projets de recherche à caractère interdisciplinaire très marqué, s'inscrivant dans les thématiques spécifiées, chaque projet pouvant être financé sur une durée de 2 à 3 ans ; 

· soutien à projets intégrés visant à lever des verrous technologiques prévus à échéance de 7 à 10 ans ; 

· soutien à projets amont ;

aide à l’ouverture des grandes centrales de technologie et des centrales spécifiques ;

· création d’un site Web.

Le financement global a été de 10M€ dont 25% assurés par le CNRS. Le nombre total de projets reçus a été de 126 dont 41 ont été retenus. Les thématiques couvertes ont été les suivantes : objets individuels, composants élémentaires – circuits et systèmes – information quantique – approche bottom up - interface monde du vivant. Elles montrent largement l’aspect pluridisciplinaire de l’action coordonnée.

Matériaux

Créé en 2001 pour quatre ans, le programme se situe dans le domaine de la science et du génie des matériaux. Il établit le pont entre, d'une part les recherches à caractère amont, destinées à fonctionnaliser la matière pour la transformer en matériau, et d'autre part les applications de ces matériaux qui se situent dans le monde socio-économique. 

Les principaux modes d'action du programme sont : 

· les appels à propositions, dont les thèmes sont le résultat d'une réflexion qui a abouti à la rédaction de cahiers de synthèse (1997),

· les contrats de programme de recherche (CPR) qui sont des généralisations de contrats bipartites, dans lesquels le CNRS, des industriels et/ou des partenaires institutionnels  s'engagent sur des recherches à objectifs communs pendant une durée moyenne de 4 années.

Un nouvel appel à propositions matériaux nouveaux - fonctionnalités nouvelles a été lancé. Il s'agit de soutenir des projets de deux années destinés à stimuler la recherche de composés présentant des fonctionnalités nouvelles et encourager la mise au point de nouvelles techniques de synthèse, d'élaboration et de mise en œuvre. Sur 86 propositions reçues, 16 ont été sélectionnées.

Les rapports et expertises des projets relatifs aux appels à propositions sont les suivants : 

· projets en fin de programme : matériaux ferroélectriques en couches minces (2000 - 2002) ; autoassemblage de matériaux nanostructurés" (2000 - 2002) ; traitement de surface et dépôt de couches minces" (1999 - 2002) ; 

· projets à mi-parcours de programme : approche multiéchelles des propriétés macroscopiques des matériaux de structure (2001-2003) ; 

· contrats de programme de recherche (CPR) finalisés : précipitation entre le CNRS, USINOR et PECHINEY qui a été signé en décembre (connaissance, compréhension et la modélisation des phénomènes relatifs à la précipitation à l’état solide qui intervient dans les différentes étapes des procédés d’élaboration des alliages et influence de nombreuses propriétés d’usage) ;simulation des métaux des installations et réacteurs nucléaires - SMIRN (développement d’un cadre scientifique permettant d'interpréter des résultats expérimentaux pour apprécier la durée de vie de composants des réacteurs en exploitation et pour prévoir la fiabilité des réacteurs futurs ou l'évolution des combustibles en stockage. Avec le CEA et EDF, démarrage fin 2002 et signature en 2003) ;

· CPR préparés : isolants : modélisation de l'irradiation - ISMIR entre le CEA et le CNRS ; mise en forme réactive de polymères (synthèse de copolymères originaux inaccessibles par les procédés de synthèse conventionnels en réacteur batch ; signature et début en 2003) ;

· CPR arrivés à échéance : intermétalliques base titane entre le CNRS, SNECMA, Turboméca et la DGA (étude de l'influence des paramètres métallurgiques tels que la microstructure, la texture, l’homogénéité chimique, les éléments interstitiels, etc. sur les propriétés mécaniques d'alliages intermétalliques à base du composé TiAl, matériaux prometteurs dans le domaine aéronautique) ; friction des composites carbone - carbone entre le CNRS, SNECMA et Messier Bugatti (souhait des partenaires d’appro-fondissement des connaissances dans le domaine de la friction des composites thermostructuraux à base de carbone).

ASTROPARTICULES

Le développement du domaine des astroparticules ouvre de nouvelles fenêtres sur l’univers : rayons cosmiques de très hautes énergies, neutrinos, ondes gravitationnelles. Pour la première fois, la lumière ne sera pas le seul messager des objets dans l’univers et le croisement des observations de ces différentes astronomies permettra d’appréhender les phénomènes cosmiques de hautes énergies et les événements violents qui en sont la source. Enfin, ces observations permettront de se servir de l’univers comme d’un laboratoire pour mieux comprendre la force de gravitation et les lois de la physique à des énergies que l’on ne peut atteindre avec des accélérateurs.

Créé en 2000 pour une durée de quatre ans, le programme Astroparticules est multidisciplinaire : ambitieux à la fois sur le plan scientifique et sur le plan technologique, il associe des équipes de l'Institut national de physique nucléaire et de physique des particules (IN2P3), de l’Institut national des sciences de l’univers (INSU), des départements des sciences pour l’ingénieur (SPI) et des sciences physiques et mathématiques (SPM) du CNRS dans le cadre de projets internationaux. L’ensemble des projets du domaine astroparticules fait un tout homogène qui constitue la base du programme :

· l’expérience AUGER, dont le programme finance, pour sa plus grande part, la participation française, porte sur l’observation et l’étude des rayons cosmiques de la plus haute énergie. La France réalise les 1 600 cuves autonomes de détection déployées sur 3 000 km2 dans le désert argentin. 40 d'entre elles sont opérationnelles et ont fourni deux mois de données. L'électronique associée définissant le calendrier, l'ensemble devrait être achevé en 2003-2004. Outre la détection du rayonnement cosmique à très haute énergie, l'instrument permettra d'établir une carte du ciel à partir de la corrélation des évènements détectés à d'autres sources connues ;

· ANTARES, astronomie de neutrinos de haute énergie : la ligne prototype installée au large de La Seyne-sur-Mer a engagé ses premiers tests en octobre. Les allemands se sont joints à l’expérience internationale en apportant une forte contribution. Le programme soutient plus particulièrement les recherches interdisciplinaires associant aux astrophysiciens les océanographes, biologistes de la mer et sismologues ; l’instrumentation de bioluminescience marine permet notamment la détection de la présence de plancton. Les français ont la responsabilité de l’électronique des systèmes autonomes de collecte de données synchronisées à très haut débit (laboratoire d’astrophysique de Marseille - LAM) ; 

· HESS, astronomie des rayons gamma de la plus haute énergie : sur les quatre télescopes en réseau en construction en Namibie, le CNRS (IN2P3-INSU) contribue à la réalisation des caméras à très haute définition et électronique rapide. Les premières images ont été obtenues en juillet et le premier télescope vient d'être inauguré. La collaboration franco-allemande (principaux partenaires engagés avec l’Angleterre, la Namibie et l’Afrique du Sud) s'appuie sur un LEA récemment créé et auquel 2 post-doc ont été affectés ;

· VIRGO, détection des ondes gravitationnelles : la construction du détecteur s’est achevée à l’été 2002, pour un démarrage total programmé en janvier 2003. Le programme Astroparticules aura financé le dernier appel d’offres pour la R.&D. associée à l’amélioration des performances du détecteur, désormais prise en charge par le consortium EGO, conformément à la décision du dernier steering comittee. La coopération avec l’interféromètre LIGO est en cours de mise en place (M.O.U EGO-SMA-LIGO). 

TRES GRANDS EQUIPEMENTS et plates-formes technologiques

L'impulsion forte donnée aux actions de mise en place et de développement de plates-formes technologiques ne s’est pas démentie en 2002, de même que les Très grands équipements (TGE) ont engagé de nouveaux projets et poursuivi leurs investissements.

Très grands équipements

La coopération active entre les deux installations européennes complémentaires, l’Institut Max von Laue - Paul Langevin (ILL) et l’Installation européenne de rayonnement synchrotron (ESRF) à Grenoble, s’est en particulier traduite par le lancement le 15 novembre 2002 d’un partenariat pour la biologie structurale auquel se sont joints le Laboratoire européen de biologie moléculaire (EMBL) et l’Institut de biologie structurale (IBS). Ils ont également ouvert le 26 novembre 2002 un laboratoire commun pour l’élaboration des matériaux dans le domaine des sciences de l’ingénieur – Facility for Material Engineering ou FAME 38 – réalisé en collaboration avec le CCLRC et des universités britanniques.

Le 4 décembre 2002, les gouvernements français, allemand et britannique ont signé un avenant à la convention régissant l’ILL et prorogeant leur engagement de dix ans à compter du 1er janvier 2004.

Le CEA et le CNRS ont signé en décembre 2002 un avenant à la convention concernant le Laboratoire Léon Brillouin et l’utilisation d’Orphée prorogeant leur engagement en 2003 et, conjointement avec l’Etat (Ministère délégué à la recherche) et l’université de Paris Sud, une convention régissant la dernière année d’exploitation des anneaux du LURE.

2002 a vu la mise en place effective de la Société synchrotron Soleil dont les statuts avaient été signés le 16 octobre 2001 ; la signature officielle de la convention relative à l’ouverture du synchrotron Soleil aux acteurs régionaux d’Ile-de-France et à la participation des collectivités territoriales aux coûts de construction est intervenue le 5 février 2002 et l’obtention du permis de construire le 7 novembre. La première partie de l’année a été essentiellement dédiée aux travaux de remise d’APD ; les premiers marchés ont été lancés fin 2002 : Linac, premiers aimants, etc.

Après la signature de la déclaration d’intention concernant la collaboration entre la France et la Suisse dans le domaine du rayonnement synchrotron le 30 avril 2002, le CNRS et le CEA, au nom du laboratoire LURE, le Conseil des Ecoles polytechniques fédérales de Suisse, la Société synchrotron Soleil et l’Institut Paul Scherer ont conclu un accord général de coopération dans le domaine des sources de rayonnement synchrotron le 18 juin 2002.

A l’European Gravitational Observatory (EGO), les tests de l’interféromètre central se sont achevés avec succès en juillet 2002, la seconde partie de l’année étant dédiée à des améliorations devant permettre d’atteindre la configuration finale de l’antenne de détection des ondes gravitationnelles VIRGO.

Au grand accélérateur national d’ions lourds  – GANIL – à Caen, le CNRS et le CEA ont démarré, avec l’aide de la région Basse-Normandie, l’avant projet détaillé de SPIRAL II, projet visant à élargir la gamme des masses des faisceaux de SPIRAL I.

Plates-formes technologiques

Dans toutes les disciplines ont été poursuivis en 2002 des investissements importants et coordonnés de développement de ces outils collectifs souvent pluridisciplinaires, qui vont des équipements mutualisés pour quelques laboratoires aux plates-formes nationales. Parmi les très nombreux projets et opérations de l'organisme - ou auxquels il participe - devenus opérationnels, on peut citer :

· dans le domaine des nanotechnologies, les cinq grandes centrales technologiques de Lille (à l'Institut d'électronique et de microélectronique du Nord), Toulouse (au Laboratoire d'analyse et d'architecture des systèmes), Grenoble (au Laboratoire d'électronique, de technologie de l'information du CEA), Orsay (au Laboratoire de photonique et nanostructures, Minerve), ainsi que des outils d'intérêt régional, tels la plate-forme Nanofab de Grenoble, le pôle Nanooptique à Lyon ou le pôle Nanosciences associant physiciens et chimistes en cours de constitution à Toulouse ;

· l'engagement dans la mise en place sur tout le territoire de plates-formes pour les sciences du vivant autour des Instituts fédératifs de recherche et des génopoles (imagerie, séquençage, animaleries, banques et collections biologiques, etc.) ;

· le lancement d'investissements de renouvellement des moyens d'observation océanographiques (bateaux côtiers) et atmosphériques (avions de recherche) ;

· la contribution à la réalisation d'un nouveau spectromètre dédié à la mesure du béryllium et du chlore pour l’étude de la surface de la terre ; le réseau RMN du Grand Bassin Parisien ;

· la mise en place des plates-formes propulsion d'Orléans, moteurs de Rouen, résistance des structures mécaniques de Cachan, des pôles énergies renouvelables de Poitiers, Nancy et Odeillo ;

· l'installation à Orsay d'Elyse, centre de cinétique rapide associant physicochimistes, biophysiciens et physiciens ; la Chimiothèque patrimoine national, base de 30000 molécules pour le criblage intensif ; le pôle des champs pulsés à Toulouse ;

· les plates-formes de réalité virtuelle au LIMSI (Laboratoire d'informatique pour la mécanique et les sciences de l'ingénieur) d'Orsay, au LSIIT (Laboratoire des sciences de l'image, de l'informatique et de la télédétection) de Strasbourg, à l'IRIT (Institut de recherche en informatique de Toulouse), au LORIA (Laboratoire lorrain de recherche en informatique et ses applications) de Nancy, à l'IRISA (Institut de recherche en informatique et systèmes aléatoires) de Rennes, l’implantation, en 2002-2003, de nouvelles plates-formes dédiées à l’analyse des usages des technologies de l’information, comme LUTIN, laboratoire des usages des technologies numériques ou IDEAs lab montée à Grenoble avec le CEA.

·  les systèmes d’information géographiques (Image GEO qui met en réseau six laboratoires), les plates-formes de la Maison de l’Orient méditerranéen (banques d’images et de données textuelles et archéologiques, ressources documentaires, équipements de datation au carbone 14), le Centre Quételet d’archivage et de diffusion des données en sciences humaines et sociales, le réseau NETEX d’économie expérimentale dont la mise en place est un des faits marquants de l’activité scientifique en 2002. 

MOYENS DE CALCUL SCIENTIFIQUE

En matière de calcul scientifique, l’action du CNRS s’est concentrée autour de quatre axes principaux : 

· les réseaux à très haut débit,

· le déploiement expérimental de grilles de calcul,

· le calcul intensif notamment IDRIS,

· le développement et la valorisation logicielle.

L’année 2002 a permis de terminer la mise à niveau des réseaux des campus du CNRS pour leur permettre de bénéficier des très hauts débits et d’utiliser toutes les facilités offertes par la troisième génération de RENATER. Avec ces infrastructures locales et les évolutions conséquentes de RENATER et des réseaux internationaux auxquelles le CNRS contribue par sa participation au GIP RENATER, les laboratoires disposent aujourd’hui d’un débit conséquent et d’une qualité de service leur permettant le développement des coopérations internationales et l’utilisation effective des moyens de calcul et des bases de données distribuées. 

Le CNRS a poursuivi les expérimentations engagées sur les grilles de calcul : les projets DataGrid et EuroGrid auxquels le CNRS participe activement, ont commencé à démontrer les premières maquettes au bénéfice d’applications scientifiques. 2002 a vu le lancement d’un projet RNTL coordonné par le CNRS visant à développer sur une plate-forme logicielle commune les compétences des laboratoires de recherche et à favoriser le portage d’applications industrielles sur ces technologies. Une très large ouverture interdisciplinaire de ces projets a été engagée visant à construire, à partir de ces expérimentations, des grilles opérationnelles ; un intérêt très fort a été montré pour leur développement dans le secteur du médical et de la génomique. 

En matière de calcul intensif, l’IDRIS, à la fois centre de ressources informatiques et pôle de compétences en calcul intensif de haute performance, a poursuivi en 2002 ses activités de base dans le support aux activités de recherche portant sur la simulation numérique des systèmes complexes tributaires des moyens informatiques d’avant-garde. L’année 2002 a vu l’arrivée à maturité de l’exploitation du supercalculateur vectoriel NEC installé en 2000. Cette plate-forme permet de prendre en charge environ 200 projets scientifiques qui bénéficient de l’exceptionnel rendement de cette plate-forme, dans des domaines aussi divers que la modélisation du climat, les sciences de l’environnement, la mécanique des fluides ou la physique des matériaux. En même temps, l’IDRIS a achevé en 2002 la mise en service d’un supercalculateur scalaire IBM doté d’une puissance de calcul de 1,3 téraflops, utilisé par environ 250 projets scientifiques. Les principaux utilisateurs de cette plate-forme sont la chimie quantique et la biologie structurale. En 2002 a été lancée une réflexion stratégique sur l’avenir de l’unité et les évolutions des moyens de calcul indispensables pour maintenir la compétitivité internationale des activités de recherches liées au calcul de haute performance. L’IDRIS intervient aussi comme agent de transfert de nouvelles technologies, de la recherche et développement en informatique vers les infrastructures nationales de calcul de haute performance. Ses efforts ont été centrés sur les activités de recherche et développement dans le domaine des grilles de calcul. En 2002, l’unité a consolidé son leadership au niveau international par sa très active participation au projet européen EuroGrid, par le développement d’applications sur des grilles (effectuées en partenariat avec des équipes de chercheurs scientifiques) et par la mise au point de nouveaux logiciels d’intermédiation permettant le suivi et le pilotage en temps réel des simulations complexes. L’IDRIS a participé activement en 2002 à la constitution d’un consortium de six centres de calcul nationaux en Europe (France, Allemagne, Angleterre, Italie et Finlande) qui ont pris l’initiative de construire un centre virtuel européen par l’intégration de ses moyens de calcul nationaux. Un gigantesque supercalculateur réparti en Europe devrait voir le jour en 2004, suite à cette initiative appelée DEISA (Distributed European Infrastructure for Super-computing Applications). La direction du projet DEISA a été confiée à la direction de l’IDRIS. De ce fait, le CNRS sera l’organisme porteur du projet à l’échelle européenne.

Une réflexion stratégique sur le développement et la valorisation du logiciel a été conduite par le COMI dans le souci de favoriser le regroupement d’équipes de recherche sur le développement de leurs outils logiciels : mise en commun de leurs compétences, développement des composants logiciels. Parmi les modes de valorisation à la disposition du CNRS, la problématique du logiciel libre a été explorée dans le but de préciser les conditions et les modalités de ce mode de valorisation.

Mission des Ressources et Compétences Technologiques

Après deux années de fonctionnement, la mission ressources et compétences technologiques a poursuivi en 2002 ses actions transversales technologiques concernant les réseaux de compétences, la mutualisation de moyens et la réalisation d’équipements en coopération transdisciplinaire.

Les différents réseaux ont continué à se développer en accroissant le nombre des membres et des laboratoires participant à leurs activités et en créant des entités régionales.

Sont opérationnels à la fin 2002 :

· les technologies des hautes pressions,

· les cristaux massifs et les dispositifs pour l’optique,

· la technologie des lasers à impulsions brèves, 

· les microélectrodes à cavité pour l’électrochimie des matériaux en poudre,

· les technologies des plasmas froids,

· les électroniciens (avec 8 réseaux régionaux),

· les mécaniciens (avec 9 réseaux régionaux),

· les opticiens de précision,

· les documentalistes en Rhône-Alpes et en Ile-de-France,

· la microscopie électronique en Rhône-Alpes,

· la microscopie électronique (centres communs de microscopie).

Les différents réseaux ont réalisé des enquêtes sur l’état de l’art dans leurs différentes thématiques et ont une bonne connaissance du potentiel du CNRS (outils, savoir-faire, compétences, etc.) souvent concrétisée par des bases de données. Un système de communication (Web, listes de discussion) permet d’organiser les activités des réseaux et les échanges entre membres. Des plans de formations sont établis, centralisés et mis en forme par la MRCT, validés par le CORTECH (COmité des Ressources et Compétences TECHnologiques) et transmis au bureau national de la formation. 

Les réseaux ont été à l’origine d’idées nouvelles qui donnent lieu à des coopérations inter-laboratoires ou qui se prolongent dans des ateliers spécifiques. 

Les idées de mutualisation de moyens commencent à s’imposer et plusieurs expériences significatives ont été menées, en particulier des standardisations de logiciels ont été proposées, notamment en mécanique avec le logiciel CATIA (CAO mécanique) diffusé en 200 exemplaires dans les laboratoires avec des accompagnements en formation, en hot line, en forum de discussion. On notera également la création de plates-formes d’élaboration et de caractérisation de cristaux spécifiques, la diffusion des électrodes à cavités, l’achat d’enclumes diamant. Des machines à commande numérique performantes et mutualisées ont été implantées dans deux régions.

En 2001, le CORTECH avait lancé un appel à idées et propositions pour des instrumentations à caractère interdisciplinaire. Les 25 projets retenus (sur 150 proposés impliquant 500 laboratoires) ont été financés sur trois ans (0,22 M€ en 2001 ; 0,63 M€ en 2002 ; 0,36 M€ en 2003). Malgré les attentes des laboratoires, le nouvel appel à idées initialement prévu en 2003 devra être différé faute de moyens financiers suffisants.

L’ACTION EUROPEENNE ET LES COOPERATIONS INTERNATIONALES

L'objectif de la Direction des relations internationales est de contribuer à l'accroissement de la compétitivité et la production scientifique des unités de recherche du CNRS par des actions de coopération internationale. Il s'agit ainsi de favoriser les coopérations avec des organismes de recherche ou des universités ayant des laboratoires de haut niveau scientifique en assurant grâce à des cofinancements, une production scientifique d’excellence et des échanges de chercheurs ou d’étudiants. Le CNRS, par sa couverture nationale, ses unités évaluées tous les quatre ans et la totalité des champs disciplinaires couverts, entend jouer un rôle de premier plan dans les actions scientifiques de coopération internationale de la France avec les objectifs définis par sa tutelle et en association avec les différents ministères impliqués. Les axes principaux de cette politique, précisés dans la première partie de ce rapport, couvrent aussi bien la participation de l’organisme dans l’Espace européen de la recherche que son implication dans la coopération avec les institutions des autres continents.

Actions de coopération scientifiques nouvelles en 2002

En plus du soutien aux actions engagées les années précédentes (LEA, GDRE, laboratoires mixtes, etc.), les signatures de nouveaux accords ou le renouvellement d'accords anciens et l'aide aux coopérations ponctuelles (échanges de chercheurs) ou plus structurés comme les 202 programmes de coopérations scientifiques (PICS), les points majeurs des nouvelles actions de coopération du CNRS ont été les suivantes :

Europe

Pour le CNRS, l'Espace européen ne se limite pas aux pays de l'Union mais à la totalité des pays du continent européen, Russie incluse. L’engagement du CNRS dans la construction de l’Espace européen de la recherche s’est confirmé très nettement en 2002 au travers des nombreuses actions nouvelles de coopération bilatérales et multilatérales. 

La coopération multilatérale s’est particulièrement renforcée en 2002 avec la création de quatre groupements de recherche européens (GDRE) : en sciences humaines et sociales, le réseau sur Les normativités réunit 41 équipes de 10 pays européens auxquelles sont associées aussi deux équipes canadiennes. Le GDRE Topologie algébrique réunit des laboratoires suisses, espagnols et belges. En sciences de la vie, le réseau Génome de la paramécie associe des laboratoires français, allemands et polonais. En chimie, le réseau européen Quantification et mesures en microscopie électronique associe des équipes françaises, anglaises, allemandes et suisses.

Cinq laboratoires européens associés (LEA) ont vu le jour en 2002 : le LEA Catalyse et science des surfaces, avec des équipes françaises, allemandes et italiennes; le LEMM, Laboratoire européen en microélectronique et micro-systèmes est un laboratoire franco-belge ; Spectroscopie moléculaire implique des équipes françaises, allemandes et belges : Espaces et temporalités des transformations de l'action publique en Europe du Sud est un LEA franco-espagnol ; Microtechnologie et micro-systèmes est quant à lui, franco-suisse.

Deux jumelages de laboratoires ont été également lancés cette année : l’un avec la Russie dans le domaine des mathématiques, l’autre avec la Pologne, dans le domaine de la chimie lié à l’environnement. 

En Russie également, le CNRS a signé avec l’Université indépendante de Moscou une convention créant le Laboratoire international franco-russe de mathématiques et interactions en informatique et en physique théorique (LIFR-MI2P). Ce premier laboratoire franco-russe, installé dans les locaux de l’Université indépendante de Moscou, est placé sous la responsabilité conjointe des départements des sciences et technologies de l’information et de la communication et des sciences physiques et mathématiques du CNRS et de l’Université indépendante de Moscou. Le LIFR-MI2P a pour vocation de devenir une UMI en 2004.
Au plan communautaire, le CNRS a montré sa volonté d’aider les laboratoires à s’impliquer dans les nouveaux instruments du 6e Programme cadre de recherche et développement technologique en leur apportant une aide financière de 600 k€. Une centaine de propositions de réseaux d’excellence et de projets intégrés coordonnés par des unités du CNRS ont été identifiés par les départements scientifiques. Ce sont plus de cinquante personnes dans le bureau du CNRS à Bruxelles, au siège (à la DRI ou dans les départements scientifiques) ainsi que dans les délégations régionales qui ont eu pour mission, à plein temps, d'informer, d' aider les porteurs de projets à construire leurs propositions et de jouer le rôle d'interface avec la commission durant l'année 2002. Pour accompagner les porteurs de projets début 2003, 20 postes supplémentaires d'Ingénieurs de Projets Européens ont été ouverts en CDD. Suite à leur recrutement en janvier 2003, une formation spécifique leur a été donné pour les rendre opérationnel immédiatement dans les délégations régionales avec un portefeuille de projets prioritaires pour les départements scientifiques. L'ensemble de ces personnels, placé sous la responsabilité de la Direction des Relations internationales a contribué à la mise en place des réseaux d'excellence ou des projets intégrés majoritairement dans des unités mixtes de recherche université-CNRS. 

L’appel à manifestations d’intérêt lancé par la Commission européenne en juin a vu une participation très positive du CNRS, puisque 1 100 déclarations d’intention ont été adressées par les laboratoires de l’organisme. 
Dans le domaine de la communication, les actions de la direction des relations internationales du CNRS se sont portées plus particulièrement sur le 6e PCRDT. A la demande de la Commission européenne, le CNRS a organisé avec son bureau de Bruxelles, une journée d'information à destination de la communauté scientifique sur le programme Ressources humaines et mobilité. Cette journée animée par la direction Facteur humain de la direction générale recherche de la Commission européenne s'est déroulée le 17 septembre 2002 à Paris au Collège de France. Pour la première fois au CNRS, une retransmission simultanée par internet dans les délégations du CNRS a permis à un public élargi d'environ 1 000 chercheurs : établissements publics (EPST et EPIC), universitaires et industriels, bureaux de la Commission européenne et d’autres pays de l’Union européenne, de suivre en direct le déroulement de la journée.

Le CNRS a également participé par un stand et de la participation de représentants des départements scientifiques, des services de partenariat et de valorisation, à la conférence de lancement du 6e PCRDT qui s’est tenue au palais du Heysel à Bruxelles du 11 au 13 novembre 2002. La conférence a rassemblé 9 000 participants venant pour la plupart des Etats membres de l'Union européenne, mais aussi des pays candidats et de plusieurs pays tiers dont la Chine, l'Amérique latine, les Nouveaux Etats Indépendants de l’ex-URSS et les Balkans.

Participant directement au fonctionnement de la Fondation européenne de la science au sein de son bureau exécutif, l'implication du CNRS s'est accrue notamment par sa participation à un nouveau EUROCORES (Euromargins) et à de nombreux Programmes à la carte.

Amériques

Le CNRS a créé au Mexique, deux laboratoires franco-mexicains : le laboratoire d’informatique (LAFMI) et le laboratoire d’automatique appliquée (LAFMAA). Après avoir créé en 2000 une unité mixte de recherche avec l’Université de Santiago du Chili, dans le domaine des mathématiques, le CNRS a montré sa volonté politique de développer encore plus ses actions de coopérations en Amérique du Sud en ouvrant un bureau régional au Chili. Situé à Santiago, ce bureau, inauguré par Geneviève Berger, Directrice générale, le 25 octobre 2002, couvre le Cône Sud (Chili, Argentine, Uruguay, Paraguay) ainsi que le Brésil. L’objectif est de développer des réseaux thématiques entre les laboratoires du CNRS et ceux des pays du Cône Sud et de contribuer à intégrer les scientifiques des pays d'Amérique du Sud aux réseaux d'excellence européens.

Afrique

Le CNRS a organisé au Caire, à Marseille et à Paris, en avril 2002, une exposition et une succession de manifestations (café des sciences et conférences) consacrées aux parfums de l'Egypte ancienne. Cette exposition multidisciplinaire (chimie et archéologie) a connu un vif succès. Un effort important pour relancer notre coopération avec l'Afrique du Nord a été entrepris par des visites de directeurs de départements scientifiques.  

Asie

L’Asie reste un espace d’intervention important pour le CNRS. Après la création de deux laboratoires franco-chinois, l’un à Pékin dans le domaine de l’informatique et des mathématiques appliquées, l’autre à Dalian dans le domaine de la catalyse, un pôle de recherche franco-chinois en génomique et sciences du vivant a été mis en place à Shanghai. Inauguré le 21 novembre 2002 par Claudie Haigneré, Ministre déléguée à la recherche et aux nouvelles technologies, ce laboratoire franco-chinois associe le CNRS, l'INSERM, l'Institut Pasteur et six grands organismes de recherche à Shanghai. Des axes de recherche ont été retenus dont l’étude de la génomique de l’homme et d’organismes modèles, l’étude microorganismes et de maladies infectieuses.

La 5e école de Do Son au Viêt-nam, ouverte par Geneviève Berger, a eu lieu du 18 au 28 mars 2002, sur le thème Gestion et traitement des déchets solides. Elle a réuni une dizaine de chercheurs français et une cinquantaine de cadres, scientifiques ou administratifs vietnamiens. Ces écoles de Do Son qui constituent un cadre de formation à et par la recherche sont co-organisées par le CNRS et le CNST vietnamien. Elles s'intègrent dans le programme du Ministère des affaires étrangères financé par un fond de solidarité prioritaire (FSP Espoir 1998-2003) à destination des pays de la zone de solidarité prioritaire. Les écoles précédentes ont donné lieu à des coopérations fructueuses.

LA VALORISATION ET LES TRANSFERTS TECHNOLOGIQUES

Conjointement à sa mission de recherche proprement dite, le CNRS assure également la mission de valorisation des résultats de ses recherches. La délégation aux entreprises (DAE) est chargée plus particulièrement de proposer aux unités de recherche les outils et les compétences nécessaires pour bien remplir cette mission. La valorisation s’effectue au travers du dépôt et de l’exploitation de brevets par la concession de licences, de la création d’entreprises et des accords de recherche coopérative avec les entreprises. Elle passe également par le recrutement de doctorants par les entreprises et par l’évaluation et la promotion des chercheurs impliqués dans des activités de valorisation.

Le management de la propriété industrielle
· les brevets

En s'appuyant sur les services de partenariat et de valorisation dans chaque délégation régionale du CNRS, la DAE concourt à la stratégie de détection et d'évaluation systématique du potentiel économique des inventions issues des unités de recherche, de façon à identifier celles qui sont susceptibles de faire l'objet d'une protection au titre de la propriété intellectuelle. Le CNRS s’est fixé pour objectif d'augmenter le nombre de brevets prioritaires exploitables, afin d’améliorer la diffusion et le transfert des technologies originales issues de ses travaux de recherche, ce qui aura pour effet à terme d’accroître les redevances perçues par l'organisme.

Le CNRS a opté depuis 1998 pour une politique de copropriété des résultats obtenus dans le cadre d'une recherche en partenariat avec un industriel ou avec d’autres établissements scientifiques. Cette politique garantit au CNRS la reconnaissance de sa contribution à l'effort national d'innovation et un partage équitable des retours financiers en cas d'exploitation. Sur les 230 demandes de brevets prioritaires déposées par le CNRS en 2002, près de la moitié sont déposés en copropriété.

Le CNRS s’appuie sur sa filiale FIST, pour la gestion des brevets et de leurs extensions, et pour la recherche de partenaires industriels désireux d'exploiter la technologie. L'importance accordée par le CNRS à la protection des résultats des recherches et à la sensibilisation et l’information des laboratoires, qui ont été menés depuis cinq ans, ont permis un doublement du portefeuille de brevets. En 2002, les frais de valorisation se sont élevés à 1,8 M€ et les frais de propriété industrielle se sont élevés en 2002, à près de 5,8 M€.

· la concession de licences

La concession de licences d'exploitation constitue le moyen privilégié pour transférer, vers le milieu industriel, les technologies préalablement protégées par brevet ou par droit d'auteur, lorsqu'il s'agit de logiciels non brevetables. Dans le cadre d'une collaboration de recherche contractualisée avec un partenaire industriel, le CNRS lui accorde l'exclusivité d'exploitation des résultats communs de recherche. Toutefois, cette exclusivité ne vaut que pour le domaine d'exploitation explicitement défini dans le contrat. De sorte que le CNRS pourra accorder des droits d'exploitation à d'autres partenaires dans des domaines différents.

Au cours de l'année 2002, les licences d’exploitation auront produit 42 M€ de redevances. Près de 88% de ce montant résulte de l'exploitation de molécules pharmacologiques. Il est à noter que dans le cadre de la politique nationale d'encouragement à la création d'entreprises innovantes issues de la recherche publique (Loi sur l'innovation et la recherche du 12 Juillet 1999), le CNRS concède un nombre croissant de licences à des jeunes pousses issues de la recherche publique : en 2002 plus de 40% des licences ont été signées au bénéfice de ces nouvelles entreprises.

Simultanément, la politique de sensibilisation des laboratoires à la valorisation des résultats de la recherche s’est poursuivie au travers de sessions de formation dont ont bénéficié environ 150 chercheurs en 2002.

L’accompagnement des PME dans leur cursus d’innovation

· le lancement du Club CNRS des entrepreneurs

La déclinaison de la politique du CNRS en matière de valorisation et de transfert des résultats de la recherche se traduit par une croissance forte du nombre d’entreprises exploitant les résultats des travaux de nos laboratoires : plus de 120 créations depuis 1999. En 2002, 44 personnels de recherche ont déposé une demande auprès de la Commission de déontologie pour accompagner une création d’entreprise valorisant leurs résultats. Cette année, le lancement d’un Club CNRS des entrepreneurs pour contribuer à l’émergence et au développement de jeunes pousses partenaires est venu renforcer cette politique. Il s’agit d’une structure légère, sans personnalité morale, animée par la DAE, et ouverte à la fois aux dirigeants d’entreprises de moins de quatre ans exploitant des résultats du CNRS, ainsi qu’aux porteurs de projets de création fondés sur des technologies ou du savoir-faire du CNRS. En complément, le CNRS lance en 2003 le Club CNRS des investisseurs qui mettra en relation des investisseurs (business-angels, fonds d’amorçage et les fonds investissant dans les entreprises à croissance modérée) et les projets (et/ou les entreprises) issus des recherches du CNRS. Les investisseurs de leur côté disposeront d’un accès facilité aux experts scientifiques du centre. 

Parallèlement, le CNRS participe à 9 incubateurs régionaux et 3 fonds d’amorçage.

· l’accès aux programmes européens de recherche

Le CNRS a participé en 2002 au montage d’une initiative franco-allemande visant à inciter les PME françaises et leurs homologues d’Outre-Rhin à amplifier leurs efforts d’innovation et de recherche, en bénéficiant des financements communautaires. Ce programme avait été retenu par la Commission en 2001 pour une durée de deux ans.

Cette initiative (projet SME Forum for Research & Development) rassemble cinq partenaires : le CNRS ; le DLR (Deutsches Zentrum für Luft und Raumfahrt), pour son expertise technologique ; l’ANRT, pour son expertise en procédures communautaires, et sa capacité à rechercher des partenaires industriels européens ; le MEDEF, pour son réseau d’entreprises ; le BDI (Bundesverband der Deutsche Industrie), homologue allemand du MEDEF. Elle offre aux entreprises un accompagnement gratuit et personnalisé, en facilitant l’accès aux technologies les plus récentes, aux développeurs les plus pertinents, et à des réseaux de partenaires (élargissant ainsi, en terme de marché, la portée de l’innovation), avec un soutien financier significatif (la procédure CRAFT finance 50% du total éligible des travaux sous-traités, sous forme de subvention). Une vingtaine de PME ont été assistées par la DAE en 2002, et une dizaine de projets ont été expertisés par des chercheurs du CNRS avant formalisation des demandes d’aides auprès de la Commission.

· la mise en ligne du répertoire des compétences des laboratoires du CNRS
Une contribution importante à la connaissance réciproque entre le milieu scientifique et le milieu économique a été mise en chantier par le CNRS sous la forme d’une base de données, accessible en ligne, rassemblant les compétences des laboratoires. Cette action est inscrite dans le contrat d’action pluriannuel signé entre le CNRS et le Ministère de la recherche ; elle vise à amplifier le développement des partenariats et à accélérer le transfert des connaissances vers les entreprises.
Cette base de données répertorie les compétences des laboratoires dans un langage accessible aux non-spécialistes ainsi que les secteurs d'activités concernés et le type de travaux susceptibles d’être menés avec l’industriel ; elle est associée à des outils de recherche adaptés et est alimentée de manière dynamique par les laboratoires. L’idée directrice est de conduire les chercheurs et ingénieurs du CNRS à décrire leurs compétences en termes d’applicabilités, en visant un objectif de plus grande lisibilité du potentiel de l’établissement. Plus de 100 laboratoires sont aujourd’hui impliqués, une centaine de fiches est en cours de rédaction et un nombre équivalent a été mis en ligne sur une première version prototype du répertoire.

La recherche en partenariat avec les entreprises
Sur la base des nouvelles orientations de propriété industrielle établies en 1998 généralisant le principe de la copropriété des résultats, trois accords-cadres ont été signés en 2002 avec Lafarge, Servier et Air Liquide portant à 36 le nombre des accords-cadres en vigueur avec des entreprises.
LES PARTENARIATS AVEC L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

En raison de la signature du contrat d’action pluriannuel du CNRS, 2002 est la première année de transition entre deux processus de contractualisation avec les universités. La DRES a mis en œuvre simultanément ces deux procédures.

L’approfondissement du partenariat avec les établissements d’enseignement supérieur est l’une des priorités du contrat d’action pluriannuel du CNRS. La mise en œuvre d’axes politiques partagés entre le CNRS et ses partenaires universitaires impose que leur mode de relations soit redéfini et conduit à faire évoluer le processus de contractualisation.

Le calendrier et le déroulement des phases préalables à la signature du contrat ont été sensiblement modifiés pour permettre une première étape de discussion stratégique en amont du processus de contractualisation proprement dit.

Cette concertation a été organisée et assumée par la direction des relations avec l’enseignement supérieur (DRES) pour les 37 établissements concernés par la vague de contractualisation 2004-2007 dont les projets seront évalués par le comité national de la recherche scientifique à la session de printemps 2003 et pour 12 établissements de la vague de contractualisation 2003-2006 dont les projets ont été évalués à la session d’automne 2002. Ces concertations ont permis de mettre en évidence des perspectives scientifiques partagées pouvant conduire les partenaires à s’engager conjointement sur les thématiques et les outils logistiques à développer, sur les moyens humains, matériels et financiers qui y seront consacrés.

Parallèlement à cette mise en œuvre progressive du contrat d’action pluriannuel, la contractualisation des établissements de la vague 2002-2005 a été conduite par la DRES selon la procédure suivie en 2001. 

A cette occasion 232 unités mixtes de recherche ont été créées ou renouvelées, ainsi que 5 unités mixtes de service, 24 formations de recherche en évolution, 20 unités propres de recherche conventionnées.

Par rapport à l’année 1998, début du contrat précédent, le nombre d’unités contractualisées a augmenté de 4,7%. 
L’extension du processus de contractualisation vers d’autres organismes de recherche ou entreprises a été poursuivie notamment avec l’INRA, l’INSERM, l’Institut Gustave Roussy, l’Institut Pasteur, l’IRD, le CEA, l’ENGREF, l’ENPC, EDF, l’ESIEE, l’ESCOM, l’ISEN, le Ministère de la culture, le Génoscope, Généthon III, l’Ecole des Hautes Etudes Industrielles de Lille et l’INAPG. Les unités concernées représentent 10% des unités contractualisées.
A l’occasion des négociations concernant les universités de cette vague, à titre expérimental, et dans l’esprit du contrat d’action pluriannuel, la situation particulière de chaque établissement d’enseignement supérieur a été prise en compte dans la rédaction des contrats quadriennaux.

Des engagements réciproques ont été pris. Ainsi, pour 13 établissements partenaires, le CNRS a simplifié ses règles d’accueil en délégation pour rendre le dispositif plus réactif et en faire un outil de politique scientifique.

De plus le CNRS s’est engagé sur un nombre annuel minimum d’accueils en délégation, nombre qui a vocation à être sensiblement accru par accord des partenaires sur les financements compensatoires. Parallèlement, les universités se sont engagées sur leur politique d’attribution de congés sabbatiques. La mutualisation des moyens d’accueil de chercheurs étrangers a aussi été inscrite dans ces contrats.

Pour ce qui concerne les modalités de négociation-gestion des contrats de recherche des unités mixtes de recherche avec des tiers et les modalités de valorisation des résultats de recherche, les contrats quadriennaux de tous les établissements précisent, unité par unité, la partie en charge des différentes opérations.

La modification du calendrier de contractualisation a conduit à faire coïncider les ajustements à deux ans des contrats de 2000 avec la préparation des contrats de 2004. A cette occasion, 19 unités mixtes de recherche et 5 formations de recherche en évolution ont été créées.

LA politique regionale ET LES PARTENARIATS AVEC LES COLLECTIVITES

L’implication du CNRS dans les Contrats de plan Etat/régions (CPER) avec leurs conventions d'application portant sur chacune des opérations scientifiques inscrites dans les CPER, et l'évaluation à mi-parcours de ces contrats de plan Etat/Régions d’une part, le développement du partenariat avec les collectivités locales, par le biais de conventions conclues par le CNRS avec ces mêmes collectivités d'autre part, sont les deux volets de la politique du CNRS déployée dans les régions. 

Le financement des opérations inscrites aux CPER et le bilan à mi-parcours des CPER :

En 2002, tant sur le volet des opérations d'équipement que sur celui des opérations immobilières, le soutien apporté par le CNRS aux opérations scientifiques inscrites aux CPER a été de 17,41 M€.

Par ailleurs, dans le cadre de réunions avec le Ministère de la recherche (septembre 2002), un bilan à mi-parcours a été dressé des opérations scientifiques inscrites aux CPER. Selon les régions, certaines de ces opérations ont parfois été conduites à leur terme, d'autres seulement amorcées ; dans certains cas, notamment lorsque certaines opérations d'équipement étaient elles-mêmes liées à des opérations immobilières programmées dans la seconde phase du CPER, elles n'avaient pas encore démarré. 

Globalement, sur l'ensemble des régions, l'engagement financier portant sur les projets réalisés de 2000 à 2002 (hors conventions particulières, mais en incluant la convention du CNRS avec la région Centre, dont le CPER avec l’Etat ne couvre pas la recherche) représente près de 50% de l'ensemble des crédits inscrits aux CPER.

Le développement du partenariat avec les collectivités locales : 

En 2002, dans le cadre de la mise en place d'une politique partenariale dans les domaines de la recherche, de l'évaluation, du transfert de technologie, de compétences, de connaissances, ainsi que dans celui, plus large et citoyen, du développement et de la promotion de la culture scientifique et technique, des conventions spécifiques ont été signées, avec certaines régions (Pays-de-la-Loire notamment), ou avec des départements (Conseil Général de l'Essonne). Des conventions sont en préparation avec d'autres régions (Aquitaine et Nord-Pas-de-Calais). Ces dispositifs forment le cadre de partenariats d’autant plus fructueux qu’ils sont ciblés sur des opérations permettant aux partenaires de faire converger leurs objectifs proposés. La convention CNRS/département de l'Essonne, signée le 27 mars 2002, a été très riche et prometteuse à cet égard puisqu'elle s'est traduite par :

l'attribution de 6 bourses BDI et post-doc : elles concernent les départements STIC (2 BDI), SPI (2 post-doc) et SC (2 BDI) avec une participation annuelle globale de 60 000 € (10 000 € par bourse attribuée) apportée par le département de l’Essonne;

· l'attribution d'une subvention totale d'équipement, dans le cadre de l'Action de soutien à la technologie et à la recherche en Essonne (procédure dite ASTRE), de 429 600 € répartie sur les sept projets suivants :

· système EVE (Environnement virtuel évolutif) (LIMSI) (STIC) ;

· ALTO (Accélérateur linéaire auprès du tandem d'Orsay) (IPNO) (PNC) ;

· plate-forme matérielle pour la simulation en réalité virtuelle et la téléopération en réalité augmentée (Laboratoire des systèmes complexes) (STIC) ;

· acquisition d'un ensemble couplé chromatographie capillaire en phase gazeuse/spectrométrie de masse isotopique pour l'étude du carbone continental (Laboratoire des sciences du climat et de l'environnement, LSCE) (SDU) ;

· caractérisation physico-chimique à l'échelle nanométrique de matériaux avancés (Centre des matériaux Pierre-Marie Fourt, Ecole nationale supérieure des Mines) ;

· microscopie confocale 4D au service d'un campus dans sa région (Institut des sciences végétales) ;

· aménagement de compartiments dans la serre du bâtiment 365 du campus d'Orsay pour la culture des plantes transgéniques (Laboratoire écologie, systématique et évolution).

Aujourd'hui, le développement du partenariat du Service de la politique régionale avec les collectivités locales ne se réduit plus exclusivement aux CPER, même si ceux-ci constituent encore un cadre juridique important de l'action du CNRS dans les régions. C'est dans ce cadre, et dans la perspective de la définition, à court terme d'un schéma régional de l'action du CNRS, qu'une réflexion a été amorcée, à la fin du troisième trimestre 2002, pour dégager les axes prioritaires de la recherche du CNRS dans les régions. Elle se poursuivra au cours de l'année 2003 avec l'ensemble de la communauté scientifique du CNRS, les délégués régionaux et, bien sûr, nos partenaires régionaux.

La communication et l'information scientifique et technique

La prise de fonctions de la directrice de la Délégation à l’information scientifique et technique au printemps 2002 a coïncidé avec la signature du Projet d’établissement par le Ministère de la recherche et la mise en œuvre du Contrat d’action pluriannuel. Outre l’activité habituelle d’un service de communication, les actions marquantes conduites par la délégation s’articulent autour de la définition d’un plan de communication pour l’établissement et de la nécessaire réorganisation de la DIST. Le plan de communication pour 2003-2004 a été présenté et accepté par la direction générale le 16 décembre 2002. Un nouvel organigramme en découle.

S’agissant des faits marquants dans l’activité des services de la DIST en 2002, il faut citer :

· publications :

· la définition d’une nouvelle formule pour le Journal du CNRS, mise en place dès l’arrivée de la nouvelle rédactrice en chef,

· la création du bureau Publications institutionnelles chargé notamment de travailler à la définition de la nouvelle charte graphique, d’harmoniser les publications et plaquettes conçues par l’établissement et de la réalisation du rapport d’activités en liaison avec la DEP. Ce bureau a réalisé l’édition du Contrat d’action pluriannuel CNRS-Etat,

· la réalisation d’un numéro spécial de CNRS Info sur l’innovation. Ce numéro a donné lieu à une conférence de presse, en présence de la Ministre de la recherche, Claudie Haigneré, et de la directrice générale du CNRS, Geneviève Berger, à l’occasion de la création de la centième entreprise par le CNRS,

· la définition et la conception d’une nouvelle formule de magazine destiné à la presse en remplacement de CNRS Info (CNRS Thema, trimestriel, thématique),

· la réalisation d’une version internationale du Journal du CNRS.

· multimedia :

· le lancement de la refonte de la Une du site web institutionnel (cnrs.fr),

· le lancement du projet du site web dynamique de communication,

· la mise en ligne de trois dossiers thématiques dans la collection Sagascience (Chimie & Beauté ; Art & Sciences ; Géomanips), donnant lieu par ailleurs à des animations diverses (forum de la chimie, projets de lycéens, etc.).

· la mise en ligne du nouveau site Médaille d’or,
· la réalisation d’un site web événementiel à l’occasion de la Fête de la science qui a permis de recenser plus de 500 actions sur tout le territoire.

· opérations grand public (dont jeune public) :

· outre les rencontres CNRS Sciences et citoyens à Poitiers, manifestation dont l’audience s’accroît continuellement, le bureau chargé des actions vers les jeunes a pour la première fois organisé les Directs de sciences du CNRS (visioconférences entre laboratoires et classes) en Ile-de-France, en liaison avec le Délégué régional à la recherche et à la technologie, en collaboration avec la délégation Paris B, et multiplié les opérations Sciences à l’hôpital ; ces deux actions ont rencontré un vif succès auprès des publics jeunes et des chercheurs participants,

· la Fête de la science et la Médaille d’or du CNRS demeurent toujours deux moments forts de communication vers le grand public et la communauté scientifique,

· la participation de l’établissement à la biennale de l’environnement et l’inauguration avec le Muséum national d’histoire naturelle de l’exposition Himalaya-Tibet,
· la participation à de nombreux salons (salons du livre, du premier emploi, de l’éducation, etc.),

· la réalisation de huit rencontres Science et société à l’étranger (Afrique du Sud, Brésil, Portugal, Québec) avant la décision de l’arrêt de ces rencontres afin de redéployer les moyens humains utilisés sur des actions en France,

· la réponse à plus de 3 000 courriers électroniques reçus de la part du public par le biais du contact du site web du CNRS.

· relations avec les médias :

· le lancement par le Bureau de presse, d’une enquête sur les attentes des journalistes en matière d’information scientifique et technique,

· la mise en place d’un partenariat avec L’Usine Nouvelle (quatre numéros spéciaux sur le CNRS et l’innovation),

· la réalisation d’opérations de terrain avec la presse, parmi lesquelles Parfum d’Egypte (avec visite au Caire de la Directrice générale du CNRS), Toumaï (avec conférence de presse au Tchad, lieu de la découverte de ce nouvel hominidé), le suivi et la mise en valeur de la campagne océanographique Phare avec l’IFREMER (images vidéo prises à bord pour les chaînes de TV et le montage d’un film par CNRS Images/média, film actuellement diffusé dans les centres de culture scientifique, rencontres chercheurs et journalistes),

· l’envoi d’une centaine de communiqués de presse.

· unités de communication :

En ce qui concerne les unités de communication, il faut citer, outre la production de 200 documents et les Rencontres annuelles Images et sciences organisées par CNRS Images/média, unité propre de service 2266 (UPS), la mise en place et le développement par l’UPS 2 056 CNRS Diffusion, vidéothèque, photothèque de partenariats de diffusion (2 000 documents audiovisuels et 2 000 images fixes diffusés) et de collaboration technique. Cette unité a par ailleurs amorcé la constitution en son sein d’une cellule chargée de la collecte, l’édition et la production de séquences vidéo.

Enfin, 2002 a été l’année du lancement effectif de l’UMS 2293 Science et décision dont le site web a été ouvert fin janvier 2002 ; trois dossiers ont été mis en ligne (OGM ; Internet, facteur d’intégration ou d’exclusion ; la gestion des déchets organiques et des boues : un choix local).

· réseaux :

En vue d’une meilleure mobilisation des ressources, la restructuration du réseau des chargés de communication a été entreprise en relation avec les départements scientifiques et les délégations.

· unité IST (Information scientifique et technique) :

· la poursuite de la contribution du CNRS au développement de l'information scientifique par les activités d'édition propre, de coédition et d'aide à l'édition de revues primaires de recherche de l'UPS 845 CNRS-Périodiques, en partenariat avec les maisons d'édition, les Sociétés savantes et les établissements publics éditeurs des publications,

· la poursuite de la participation de l'UPS au projet MJENR de numérisation rétrospective des revues de recherche des sciences de l’homme et de la société, pour une mise en chantier en 2003.

III - LES ACTIONS D'ACCOMPAGNEMENT 

ET LA GESTION

Modernisation et assouplissement de l’administration

Mise en place des outils de l’interdisciplinarité, contractualisation des relations et responsabilisation des acteurs, concertation, réactivité et ajustement dans l’affectation des moyens et ouverture vers l’Europe, valorisation, etc. sont autant d’engagements du CNRS dans la conduite de la recherche qui ont guidé aussi l’action prioritaire du Secrétariat général.

Outre le schéma pluriannuel des emplois, l’objectif du plein emploi des postes statutaires a été atteint, grâce au rétablissement d’un rythme normal des sessions des concours de recrutements. 

2002 est une année de forte décroissance des reports des crédits.

Enfin, la contractualisation entre les délégations régionales et le Secrétariat général qui se concrétise dans le cadre des groupes objectifs-moyens a connu une réforme de fond.

Bureau de pilotage et de coordination

A la suite d'un séminaire regroupant les délégués régionaux en juin 2002, la procédure des GOM - groupe objectifs moyens - des délégations régionales, instaurée en 1997, a été recentrée sur le bilan d'activité de l’année écoulée et les objectifs quantifiés sous la forme de résultats à atteindre pour l’année à venir. Au cours des réunions tenues au dernier trimestre de l'année, les délégations ont présenté les résultats de 2002 et les propositions d'action pour 2003 accompagnées d'indicateurs de suivi et d'un calendrier de mise en œuvre. Les objectifs validés et les moyens accordés ont fait l'objet de décisions visées du Secrétaire général et diffusées à l'ensemble des directions associées à la procédure.

Direction des finances

La Direction des finances a prioritairement mis en œuvre, en 2002, les moyens de réaliser, pour ce qui la concerne, les objectifs dont la tutelle et l’établissement sont convenus dans le cadre du Contrat d’action pluriannuel. Globalement, ces objectifs visent, d’une part une meilleure mobilisation des crédits au service de l’activité scientifique, d’autre part la mise en place d’une application informatique souple intégrant la gestion budgétaire, financière et comptable (BFC), adaptée à la réforme du nouveau cadre budgétaire et comptable et à même d’apporter à la direction générale les outils lui permettant un meilleur suivi de la mise en œuvre concrète de ses décisions.

La Direction a par ailleurs mis en place les nouvelles règles relatives aux modalités de passation des marchés publics ainsi qu’au délai global de paiement.

Une meilleure mobilisation des crédits

L’amélioration de la consommation des moyens des laboratoires, engagée en 2001, a été poursuivie en 2002. Des mesures d’assouplissement de la gestion libérant l’initiative des directeurs de laboratoires, associées à une politique d’investissement plus active, ont permis d’augmenter les mandatements de 198 M€ (soit +37,3%) en 2 ans. Le montant des reports à la fin de l’exercice s’élève à 398,8 M€ (contre 493,7 M€ fin 2001) en baisse de 20% par rapport à l’année précédente dont 48,4 M€ seulement sur subvention de l’Etat (contre 164,5 M€ fin 2001). S’agissant de la consommation de la subvention de l’Etat, la situation, fin 2002, est optimale
.

Une application informatique adaptée

Les capacités fonctionnelles et techniques attendues du progiciel BFC, définies dans le cahier des charges élaboré en 2001, ont guidé les propositions des entreprises pendant le déroulement de l’appel d’offres sur performance qui a été clos début 2003. Le projet, qui entre ainsi dans sa phase de développement, devrait donc aboutir dans un délai compatible avec la mise en œuvre de la loi organique sur les lois de finances.

L’adaptation des nouvelles règles

La direction a mis en œuvre, au CNRS, le nouveau Code des marchés publics ainsi que les nouvelles dispositions concernant le délai global de paiement. Les délégations mais aussi les laboratoires ont fait l'objet d’une action de formation/information qui doit leur permettre d’appliquer ces règles dans le contexte spécifique où la responsabilité des PRM (Personnes responsables des marchés) s’étend aux directeurs d’unités.

Direction des ressources humaines

L’aboutissement de la politique de plein emploi

La gestion des ressources humaines a atteint en fin d’année 2002 l’objectif du plein emploi des postes statutaires : en incluant l’achèvement des recrutements lancés en 2001, 486 chercheurs, 1 088 ingénieurs et techniciens ont été effectivement recrutés dans l’année. Ce résultat couronne plusieurs années d’efforts de l’établissement pour rétablir l’organisation régulière de sessions de concours permettant de prononcer dans l’année la presque totalité des nominations de nouveaux fonctionnaires.

Des flux de personnels importants ont permis un redéploiement vers des thématiques prioritaires retenues par le Contrat d’action pluriannuel CNRS/Etat - notamment dans les domaines des sciences du vivant, de l’information et la communication, et de l’environnement.

Par ailleurs :

· la politique d’accueil a été poursuivie, permettant d’ouvrir 500 possibilités d’accueil en délégation d’enseignants-chercheurs, avec en outre 76 postes pour l’accueil en détachement ;

· la mobilité des personnels d’accompagnement de la recherche (ingénieurs et techniciens) a concilié la continuité de fonctionnement des laboratoires et services et les priorités scientifiques de l’établissement.

La croissance nette de la masse salariale a été de 3,4% en 2002.

Le développement du système d’information sur les personnels

Le CNRS a renforcé, via la base de données centrale POPART (pour populations particulières), une visibilité nationale sur l’ensemble des personnels rémunérés par l’établissement : agents contractuels sur conventions de recherche, fonds français et européens, auxiliaires et vacataires, CES, etc. entrent désormais de plain-pied dans le champ de la gestion collective des ressources humaines.

Le cadrage stratégique du futur système d’information des ressources humaines du CNRS a été arrêté à l’automne. Le processus d’écriture du cahier des charges est désormais engagé, autour de la constitution de seize groupes de travail (organisés par fonctions ou entités), d’un comité opérationnel et d’une équipe projet, et sous le contrôle d’un Comité directeur présidé par le Secrétaire général. L’objectif poursuivi est de parvenir à un système moderne et intégré à disposition d’un très vaste périmètre d’utilisateurs, fédérant les nombreuses fonctionnalités actuellement dispersées, et élargi à un véritable instrument de gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences, dans ses aspects quantitatifs et qualitatifs, individuels et politiques. Ce système devra également prendre en compte les exigences de la réforme budgétaire de l’Etat.

La politique sociale

La politique sociale menée par la Direction générale en 2002 a été marquée par une attention forte portée au dossier handicap, avec des actions de sensibilisation de la communauté ou de soutien à des initiatives locales (financement de sous-titrage de films scientifiques, parrainage d’un colloque sur les problèmes liés à l’audition, numéro spécial du journal du CNRS sur le handicap). Par ailleurs, le recrutement de personnes handicapées a été poursuivi, dans le cadre d’une campagne spécifique (30 emplois réservés).

L’accent a été également mis sur le développement des dispositifs d’accompagnement des jeunes agents du CNRS dans leur vie professionnelle et familiale (élargissement de l’offre en matière de logement sociaux, révision des critères d’attribution des titres emplois-services et des prêts immobiliers, augmentation des aides aux agents en situation difficile). Cette politique a été menée en relation étroite avec les partenaires sociaux par l’intermédiaire des instances consultatives (Commission nationale d’action sociale, notamment).

Le dialogue social s’est développé, en particulier dans la mise en place de groupes de travail paritaires sur des sujets spécifiques (sujétions et astreintes, fonctionnement des Commissions administratives paritaires) et dans le cadre des réunions intersyndicales et des travaux du Comité technique paritaire. Ce dialogue a permis, notamment, de trouver un accord, en novembre 2002, pour relancer la mise en place des Comités consultatifs régionaux auprès des délégués régionaux.

Direction des affaires juridiques

Tout en conduisant sa triple mission de conseil, de défense et d'assistance juridique, la Direction des affaires juridiques (DAJ) s'est cette année encore plus particulièrement investie dans quatre domaines politiquement majeurs : la poursuite de l'accompagnement juridique de la politique de partenariat et de valorisation de l'organisme, l’encadrement juridique du renforcement de nos collaborations scientifiques avec nos principaux partenaires institutionnels français et étrangers, la préparation de la participation du CNRS au 6e programme-cadre de recherche et de développement technologique et à la constitution de l’Espace européen de la recherche, l’achèvement du processus de simplification des procédures d'approvisionnements des laboratoires dans le cadre des marchés publics.

· la DAJ a activement participé à la mise en œuvre de la politique de valorisation du CNRS et a mis au point l'ensemble des actes et procédures nécessaires. Elle a également été très étroitement associée à la négociation de nouveaux accords-cadres conclus avec des industriels de premier plan tels que Lafarge, Servier, Air Liquide. Cette direction a contribué par ailleurs à la formation et à la sensibilisation des agents de l'organisme et des acteurs de la recherche en matière de droit des contrats et de la propriété intellectuelle,

· l'année qui s'est écoulée a également été marquée par un approfondissement des liens scientifiques avec certains de nos partenaires institutionnels qui s'est traduit par la mise en place de structures juridiques nouvelles : le GIP Consortium national de recherche en génomique, le GIE Centre européen de recherche en biologie et en médecine. En outre, 2002 aura également vu la redéfinition complète du cadre juridique des coopérations internationales,

· concernant le grand dessein de la constitution de l’Espace européen de la recherche, la DAJ a très activement participé aux réflexions concernant la participation de l’organisme, notamment quant à la structuration juridique des nouveaux outils de coopération dans le cadre du 6e PCRDT,

· poursuivant les travaux engagés depuis quelques années, et suite aux conclusions d’un audit ayant rapidement démontré l’excessive lourdeur de la réglementation issue des textes de 1999 et 2000, cette direction a été étroitement associée aux réflexions et propositions tendant à simplifier les procédures d'achats des laboratoires. Elle en a ensuite accompagné juridiquement la mise en œuvre par la déconcentration du processus d’achat scientifique au plus près du besoin des chercheurs.

Enfin, sur le plan des contentieux, l'année 2002 aura été conforme aux années précédentes tant par le volume que par le sens des décisions rendues.

Direction des systèmes d’information

Après plusieurs années consacrées à l’adaptation du système d’information du CNRS pour le passage à l’an 2000 puis le passage à l’Euro, il a été possible de consacrer plus d’efforts aux évolutions en profondeur. 

L’élaboration du nouveau schéma directeur du système d’information, un des objectifs inscrits au Contrat d’action pluriannuel, a été engagée dans la perspective d’une refonte du système dans ses trois composantes : finances, ressources humaines et activités scientifiques et techniques. Les analyses préliminaires ont été conduites pour fixer l’architecture technique et fonctionnelle. 

Une modernisation des plates-formes techniques supportant les applications de gestion dans les délégations du CNRS en région et au centre serveur de la Direction des systèmes d’information a été faite dans le souci de fiabiliser l’exploitation et d’améliorer les temps de réponse.

L’évolution vers la E-administration a été marquée par la mise en place d’un premier ensemble d’outils en-ligne pour faciliter l’inscription aux concours de recrutement du CNRS ; la mise à disposition sur le Web de la documentation administrative du CNRS a été complétée par un nouvel accès au Bulletin officiel au fur et à mesure de sa constitution et l’enrichissement du Recueil méthodique des lois et règlements.

2002 est l’année de la mise au point de l’Autorité de certification qui permettra au CNRS de généraliser l’usage des certificats électroniques pour authentifier et signer les pièces administratives. 

Inspection générale d’hygiène et de sécurité

2002 est essentiellement marquée par la consolidation d’actions initiées les années précédentes, en particulier avec les établissements partenaires :

· réalisation de documents et d’outils communs avec les établissements d’enseignement supérieur :

· un référentiel concernant la gestion des déchets,

· un document-guide ayant pour objectif d’aider les directeurs d’unités dans leur démarche d’évaluation a priori des risques et de programmation des actions de prévention,

· actions communes de formation destinées aux différents acteurs de la prévention (membres des comités d’hygiène et de sécurité, ingénieurs et médecins de prévention, etc.) mises en œuvre au niveau national et au niveau régional,

· signature de nouvelles conventions particulières relatives à l’hygiène et la sécurité avec les établissements d’enseignement supérieur et élaboration d’une convention avec le CEA,

· développement du projet retour d’expérience visant à collecter et à analyser toutes les informations relatives aux accidents et aux incidents survenant dans les unités,

· refonte et développement des sites internet et intranet de l’Inspection générale d’hygiène et de sécurité.

Communication

La communication a porté ses efforts sur l’accompagnement du Contrat d’action pluriannuel CNRS-Etat, sur la conduite de deux grandes campagnes de communication pour les recrutements des ingénieurs et personnels techniques pour l’année 2002 et des chercheurs pour 2003. Ces campagnes ont intégré des évolutions significatives pour l’image de l’institution et au niveau des modalités d’inscription des candidats tant en France qu’à l’étranger. Enfin, la mise en œuvre du code des marchés publics dans les laboratoires a été accompagnée d’actions de communication, d’information et de formation.

Le Secrétariat général du Comité national de la recherche scientifique

Le Secrétariat général du Comité national s’est plus particulièrement mobilisé sur :

· la préparation de l’inversion des ordres du jour des sessions du Comité national. Dans le cadre de la contractualisation quadriennale des unités et pour permettre la signature des contrats en janvier de la première année du contrat, il importait de procéder à l’évaluation des unités et des chercheurs à la session de printemps. L’étude préalable et la campagne d’information élargie aux organismes partenaires, ont assuré le succès de cette opération,

· le suivi du fonctionnement des Conseils scientifiques de département. Les conseils scientifiques de département ont pris toute la mesure de leurs missions : privilégier le débat scientifique, s’investir dans l’analyse de la conjoncture, participer à la construction de l’Europe de la recherche, être à l’écoute du monde socio-économique, en intégrant ses représentants. Les prérogatives des conseils ont été finalisées par la rédaction d’un règlement intérieur qui en fixe les modalités d’organisation,

· l’organisation de la sélection des post-doctorants réservée aux candidats non admis à concourir au grade de chargé de recherche 2e classe en raison de l’application de la limite d’âge,

· l’accompagnement de la réflexion sur la création des commissions interdisciplinaires qui seront opérationnelles dès 2003 pour le recrutement des chercheurs.
















1 Département des sciences physiques et mathématiques, Institut national des sciences de l’univers, Institut   national de physique nucléaire et de physique des particules.


2 CEA-DAPNIA


3 Le GANIL est un laboratoire commun CNRS-IN2P3 et CEA-DAPNIA.


1 Laurent Lafforgue, de l’institut des hautes études scientifiques (IHES), Paris, a reçu la médaille Fields 2002 pour ses travaux sur le programme de Langlands, partagée avec Vladimir Voevodsky, Institute for Advanced Study, Princeton, Etats-Unis, pour ses travaux en théorie des nombres et géométrie algébrique.


2 Le grand prix de l’European Physical Society – le prix 2002 Agilent Technologies Europhysics Prize – a été attribué à Bernard Barbara et à Wolfgang Wernsdorfer du laboratoire Louis Néel, CNRS, Grenoble, en partage avec Jonathan Friedman (Amhearst College, Ma., États-Unis), Dante Gatteschi et Roberta Sessoli (université de Florence, Italie) pour avoir développé le domaine de la dynamique quantique des nanoaimants avec, en particulier, la découverte de l’effet tunnel et des interférences quantiques de nanoaimants moléculaires.


� Encore convient-il de souligner que ces chiffres ne tiennent pas compte des commandes engagées non soldées (les restes à payer) qui portent les crédits réellement disponibles à 195,6 M€ correspondant en fait à – 77,3 M€ sur subvention de l’Etat et +272,9 M€ sur ressources propres.
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